
BULLETIN 
DE LA 

SOClfTE ARCHfOlOGIQUE 
DU FINISTÈRE 

,.-

1952 

BREST 

1 m pri m eri e d li 1'élégTam me, 25, rlle J ea n-Macé 

1968 



.. 



Liste générale des Membres 
de la 

Société Archéologique du Finistère 

.,présidents 
'CL'honneur 

Président 

~ M. le PRÉFET du Finistère . 
( Mgr l'EVÊQuE de Quimper et de Léon. 

~ M. 

1 , 

Henri WAQUET, ancien membre de 
l'Ecole française de Rome, ar.chi-
vis te en chef honoraire du Finis-
tère. 

\ 
MM. Daniel BERNARD, allée Urbain-Cou-

chouren, Quimper. 

Vice- ) 
Présidents 

le chanoine GUÉ GUEN, recteur du Fol- . 
goët. 

le docteur L. LAGRIFFE, 14, place Mes­
g.loaguen, Quimper. 

1 
Secrétaire 

général 

Secrétaire 

Trésorier 

Louis OGÈs, 72 ter, rue de la Provi­
dence, Quimper. 

M. Georges THOMAS, diroecteur d'école à 
Quéménéven. 

M. KERAVAL, professeur à l'Ecole Norrna[e, 
17, rue Jules-Noël, Quimper. 

M. Louis SALAUN, 65, rue de la Providen­
ce, Quimper. 

ABARNOU (Jules) notaire honoraire, 16, rue Ampère, 
Paris (7' ). 

ABGUILLERM (abbé) , recteur de CIMer. 
AIRIAU (E.), docteur·-vétérinaire, Lesneve~. 

AMPHERNET (marquis d') , château ae la Boissière, en 
PlpY'ben. 



-4-

ANGELI (Paul) , inspecteur du « Télégramme », route de 
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ApPÉRÉ (abbé), recteur Ide Rumengol. 
BAHIER (docteur), Gourin (Morbihan). 
BARBIER DE LESCOET (Mme la mar·quise) , à Lesquiffiou, en 
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Quimper. 
BATANY (chanoine Pierre), curé de saint-Mathieu, Quim­

per. 
BÉLÉGUIC (Louis), 23 , rue du Port-Rhu, Douarnenez. 
BER GOT (Mlle Thérèse) , assistante sociale, 12, rue Dam-

rémont, Paris (18·). 
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BERTHOU (abbé Emile), recteur de Porspoder. 
BÉZIERS (Mae A.l, Tréboul. 
BLOCH (YV'6S), chef de section des P . T . T. en retraite, 

56, Tue du Moulin-Vert, PenhallS. 
BODÉNEZ (Jean), prof~sseur au Collège Moderne, Douar­

nenez. 
BODIVIT (Robert), antiquaire, 12, rue Elie-Fréron, Quim­

per. 
BODOLEC (Mme Charles) , 38, rue Jean-Jaurès, Quirruper. 
BorSANGER (Mlle Marie Bréart de) , château de Kel1daou­

las, en Saint-Urbain. 
BORIES (Jean), controleur pl'incÏipial Ide lia Bamque de 

France, 48, boulevard Raspail, Paris (6·). 

BOSSON (abbé Emile) , r'ecteur de Carantec. 
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CAILLOT (Pierre) , entrepreneur, 55, rue de la Providence, 

Quimper:. 
CALVARY (abbé), professe ut à l'Ecole Saint-yves, Quim-

per. 
'CAMARD (Mme Pol, 12, quai du Steir, Quimper. 

CANET (Louis), boulevard de Kerrguelen, Qu1mper. 

CARAES (docteur J.-Jol , Ploudalmézeau. 
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CARNÉ (MIme ,J,a comtesse de), 9, route de la' Gare, Châ·· 
teaulin. 

CARNÉ-MARCEIN (comte Olivier de), château du Marhal­
lac'h, en Plonéis, et 28, avenue Marceau, paris (8"). 

CASTEL (docteur Louis) , Daoulas. 
CHABAL (Gaston), architecte du Gouvernement, 47, rjue 

Victor-Hugo, Brest. 
CHABANNES ('comte Christian de), château de Lesquiffiou, 

en Pleyber-Christ. 
CHACUN (Marcel), industriel, 24, rue Vis, Quimper. 
CHASSÉ (Charles), agrégé de l'Univer,sité, 19, rue de Char .. 

tres, à Neuilly-sur-Seine (Seine). 
CHAUVEL (docteul'l Fernand), à Kerou1in, en Combrit: 
CHEMINANT (G'>, notaire, Saint-Renan. 
CHOLEAU (Jean), président de la F. R. B., à Vitré (Ille-et-

Vi·laine) . 
CIVEL (Mlme) , 33, rue Erlanger, Paris (16e

). 

CLOUARD ~docteur RObert), 14, rue René-Madec, Quimper. 
COGNET (Léon), Ker-Margaret, Kerfeunteun. 
COIC (Sébastien), instituteur, 30, ,place Saint-Mathieu, 

Quimper. 
COLLOBERT (François), directeur d'école, Pont-de-Buis. 
COQUIL (Francis), instituteur honoraire, 31, rue Saint­

Mathieu, Quimper. 
CORGNE (Eugène), docteur ès-lettTes, 16, rue de Marengo, 

Pontivy (Mol'bihan). 
CORNIC (docteur Jean) , rue du Port-Rhu, Douarrenez. 
COSSART D'EspIÈs (Mme la comtesse de), chiâteau de Tro­

han et, Langolen. 
COSTA IlE BEAUREGARD (Mme la comtesse Robert) , Ploué­

zoc'h. 
COUFFON (René), ingénieur des Arts et Manufactures, 39 , 

aven ue Mozart, Paris (16e
). 

COULM (François), négOCiant en vins, Pont-Croix. 

COZIAN, 4, rue ChatJeaubrLand, Br,est. 
COURTIN (Daniel) , directeur de l'Ecole normale d'Institu­

teurs, Quimperi. 
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COUTELL, professeur au CoIlèg'e Moderne, Concarneau. 
CoUTELL (Mme), professeur au Col'lège Moderne, Concar-

neau. 
CRENN (Francrs), 17, rue Saint-Guénal, Landivi,siau. 
DAGORN (docteur Henri) , rue Nationale, Rosporden. 
DANGU Y DES DÉSERTS (Edouard), capitaine de vaisseau, 

Le Vieux-Kérlisit, Daoulas. 
DANIEL (René), inspecteur de l'Enseignement Primaire, 

12, avenue Adam, La Varenne-Saint-Hilaire (Seine). 
DANIEL (Tanguy), 12, avenue Adam, La Varenne-Saint­

Hilaire (Seine) . 
DANIEL (Sébastien), instituteur honoraire, 4, rue de l'Ar-

gonne, Quimper. 
DARSEL (Joachim), 33, avenue de Saint-Cloud, Ver~ailles. 
DECLERCQ, maire de Quimerc'h. 
DELAGNEAU (Edmond)~ négociant, 98', !'ue de Glasgow, 

Brest. 
DELAVIGNE (Mme Jean), 6. bouTevard Amiral-Courbet, 

Nantes (Loire-Inférieure) . 
DERRIEN (H,), directeur d'école 'honoraire, Loctudy. 
DERRIEN (Mme Louis), 60, quai de l'Odet, Quimper. 
DESMAROUX, 3, allée de la Pelouse, Le Raincy (Seine-et-

Oise) . 
DESSE (docteur Georges), 28, rue du Palais, Quimper. 
DESSE (Jean), ancien chef de gare de Quimper, 71, rue 

r ue du Frugy, El'gué-Armel. 
DEYROLLE (Jacques) , architecte, IConcarneau. 
DIRECTION GÉNÉRALE DE L'ARCHITECTURE, rue de Valois, Pa­

lais -Royal, Paris (2°). 
DIZERBO (Auguste), pharma,cien, Bain-de-Bretagne (IlIe-

et-Vilaine) . 
DUJARDIN (docteur Louis), Saint-Renan. 
Du PLESSIX (Yves), 3, rue Saint-François, Quimper. 
DuPOUY (Auguste), Saint-Guénolé-Penmarc'h. 

DURAND (chef d'escadron P.1erre), base de transit, caserne 
de l'Abbaye, Ohevbour,g (Manche). 

ELARD (abbé), recteur de Kernével. 
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FATOU (Ollivier), 47, rue de Sèvres, Paris (6°)' 
FENOUX (Mme Maurice), Aux Capucins, Audierne, et 1, 

rue de l 'Yvette, Paris (16"). 
FIC HOUX (abbé), curé-doyen de Plabennec. 
FLATRÈS (Joseph), instituteur honorai'lJe, Kerpenanroz, El­

liant. 
FLATRÈS (Pierre), agrég~ de l'Université, assistant de géo­

,gra,phie à 'la Fa,culté des Lettres de Rennes. 
FLOCH (Mme), bibliothécaire de la Ville, Concarneau. 
FRIANT (Pol), industriel, 31, rue Bour,g-les-Bourgs, Quim­

per. 
FURCY (Emile), publiciste, 3, rue Saint-Mathieu, Quim-

per. 
FURIe (Bertrhnd) , Guengaradec, en Le Trévoux. 
FURIe (Louis). assurances, Pont-Aven. 
GAIGNAISON (Marcel), 1, villa Biel, Paris (17"), 
GALL (François) , 33, rue des Plomarchs, Douarnenez. 
GALLO (Barthélélmy) , conservateur de la b~bliothèqu e 

municipale, 7 bis, rue Vis, Quimper. 
GALLO (Arthur), commerçant, Querrien. 
GAUMÉ (Mme Marcel), 18, rue de Brest, Quimper. 
GAZEAU (Francis), pharmacien, Daoulas. 
GÉLÉOC, (abbé), vicaire à Telgruc. 
GESTIN (Yv,es), professeur de Cours Complémentaire, 

Ohâteaulin. 
GIOT (Pierre) , Institut de Géologie, rue du Thabor, Ren­

nes. 
GOARDON (Henri) , cultivateur à Trouguer, en Cl éden­

Cap-Sizun. 
GOENVIC (pierre), 133, rue de l'A:bbé-Grloult, Paris (15°) . 
GOUBET (Mlle Simone), archiViste-paléogr,aphe, Kersain t-

Landunvez, par Saint-Renan. 
GOURVIL (Francis), publiciste, 24, rue de Brest, Morlaix. 
GRALL (André), pharmacien, 2, rue Edith-Cavell, Rennes. 
GRALL (Edmond), tanneur, avenue Foch, Landivisiau. 
GRALL (Jean), mécanicien-dentiste, 12, rue de la Fontai-

ne, Ergué-Armel. 
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GRILL (chanoine), impasse de l'Odet, Quimper. 

GUÉBRIANT (M'me la comtesse Alain de), Saint-Pol-de·· 
Léon. 

GUÉGAN (abbé Henri), recteur de Locmaria, Quimper. 

GUÉGUEN (MUe Françoise) ,9, rue du Lycée, Quimper. 

GUERMEUR (abbé) , aumônier du Carmel, Morlaix. 

GUERNALEC (Mme) , 20, impasse ide l'Odet, Quimper. 

GUIBOURG (Emile), chirurgien-dentiste, Audierne. 

GUILCHER (André), prpfesseur à la Fa,culté des Lettres de 
Nancy (Meurthe-et-Moselle). 

GUILLEMOT (Artus) , 2, rue Vds, Quimper. 

GUIOMAR (Charles), négociant, 5, quai de Cornouaille, 
Landerneau. 

GUIRRIEC (R. P . Henri), aJbbaye 'de Langonnet (Morbi­
han). 

GUIVARCH (Louis ), notaire, 14, rue Verderel, Saint-pol-de­
Léon. 

GUYADER (Camille ), opticien, 11, rue Anatole-France, 
Douarnenez. 

HALLIER (Mme la génér!a:le Henri) , château de la Boixiè­
re, Edern. 

HAMON (A:1bert), professeur au Lycée de Quimper, 48, 
av'enue de La Libération, Kerfeunteun. 

HAMON (Pierre) , ingénieur en chef du Génie Rural, 59 bis, 
rue de Douarnenez, Quimper. 

HANRAS (abbé Auguste) , recteur de Combrit. 
!!ARsCOUET DE SAINT-GEORGES (René), château de Kérlen­

nével, MeLgven. 
HARNAY (Mel.le ,Césarine), 3, rue de la Gare, Plouvorn. 
HÉLIAS (Pierre), professeur à l'Ecole Normale d'Institu­

teurs , Quimper. 

HÉNAFF (Mme Jean) , Pen-ar-Marc'hald, en Plouhinec, par 
Audierne. 

HENRIOT (Maison), faïencerie. Locmaria, Quimper. 

HERRY (Guillaume) , officier en retraite, 24-, rue Docteur­
Delacour, Rennes. 
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HERSART DE LA VILLEMARQUÉ-CORNOUAILLE (Guillaume), 3, 
rue Damrémont, Nantes. 

JACQUELOT DE BOISVOUVRAY (vicomte Noël de), 3, rue Ma­
demoiselle, Versailles. 

JAFFRÉ (Mlle), assistante sociale en chef, 52, quai de 
l'Odet, Quimper. 

JAOUEN (Geor,ges), 2, <Cité de Kerguelen, Quimper. 
JARRY (Bernard), archiviste en chef du département, rue 

.du Palais, Quimper. 
JÉZÉQUEL (!libbé), recteur de Kersaint-Plabennec. 
JÉZÉQUEL (Mme) , directrice de l'Ecole Annexe de filles, rue 

de Bliest, Quimper. 
JUGEAU (Louis) , industriel, 3, place Terre-au-Duc, Quim­

per. 
JULIEN (Michel), professeur de musique, 11, rue de Ros­

madéc, Quimper. 
KENVREURIEZ AR BREZONEG (M. le Président) , Grand Sé­

minaire, Kerfeunteun. 
KERALLAIN (Mme Renée de) , 3, rue de la Mairie, Quim-

per. 
KERAVEL (Amnand), directeur d'Ecole, Dirinon. 
KERBÉNÉAT (R. P. abbé de) , en Plounéventer. 
KERBIRIOU (chanoine Louis), presbytère de Brélès, par 

Saint-Renan. 
KERNAFLEN (Jean) , instituteur, Combrit. 
KERGOS (Fl'!ançois ae) , château de Toulgoat, Penhars. 
KERHUEL (Mlle), 20, rue Général-Morvan, Concarneau. 
KEROUARTZ (marquis Oswen de), ancien député, Les Sal-

les, Guingamp (Côtes-du-Nord). 
KERROS (Guy de), Malakoff, Sainte-Marine, en Combrit. 
KERS'AUZON-KERJEAN (vicomte de) , manoir de Kerjar, en 

P.lourin -Ploudalmézea u. 
KERVENNIC (abbé Pierre), professeur au Grtand Séminaire, 

Kerfeunteun. 
KREBS (Arthur), château du Pou1guin , Névez, 

LABOURET (Auguste), peintre-verrier, 7, rue poulard, Pa­
ris (14'). 
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LACHAUD (Jacques), architecte, 13, place au Beurre, Quim­
per. 

LA FERRONAYS (Mme la ma}'.quise de), née de Kerjégu, 
Saint-Mars-'la-Jaille (Loire-Inférieure). 

LAMAY (Mme Antoine), 21 , avenue de la Gare, Quimper. 
LANCIEN (docteur Fernand), 137, boulevard Saint-Michel, 

Paris (5"). 
LANE (Mlle Marie), 14, rue Verdelet, Quimper. 
LAN NAUD (Roget!), négociant, 4, rue René-Madec, Quim­

per. 
LANON (abbé Louis), vicaire, Lampaul-Guimiliau. 
LAURENT (docteur Charles), J;nédecin en chef de la Mari­

ne, hôpital Sainte-Anne, Toulon. 
LAYRLE (paul) , contrôleur de la Marine en retraite, 7, rue 

de Rosmadec, Quimper. 
LE BAIL (François) , pro-directeur, Le Likès, Quimper. 
LE BARS (Alfred), antiquairje, 28, place des otages, Mor­

laix. 
LE BASTARD (MUe Marie), 16, place Terre-au-Duc, Quim­

per. 
LE BER (Emmanuel), directeur d'école honoraire, 19, rue 

Le Déan, Quimper. 
LE BEUX (abbé), 11, rue de l'Harteloire, Brest. 
LE BIHAN (A'1exis), sous-·archiviste aux Aœhives dépa.rte­

mentales, Quimpel'l. 
LJŒRETON (docteur Louis), Bourbriac (Côtes-du-Nord). 
LE BRIS (Jean), représentant, 11, rue Edouard-Corbière, 

Br,est . . 

LE BRUN (Jean), directeur d'école à Loperhet. 
LE CHEVER (Rog,er), villa Odette, Loctudy. 
LÉCLUSE DE LONGRAYE (Mme J . de), 73, rue de Douarnenez, 

Quimper. 

LE DANT (Adolphe), *traité des P. T. T ., 17, rue Pierre­
Sémard, Brest-Lambézellec. 

LE DÉROUT (Christophe), minotier, Pont-Aven. 

LE DOARÉ (Jos) , photographe, 11, quai d'e Nantes, Châ­
teaulin . 
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LE Du (Mlle Simone), institutrice, Cléden-Cap-Sizun. 
LE Du, négociant, rue de Kergariou, Quimper. 
LE FEBVRE (Yves), consei.Uer honoraire à la Cour d'Appel, 

9, rue du Beigle, Argentan (Orne). 
LE FLOCH (Paul), 1, rue Amiral-de la Grandière, Quim-

per. 
LE FOLL (Jean), instituteur à Rumengol. 
LE GALL (abbé Joseph), recteur de Gouézec. 
LEGENDRE (docteur), 27, rue d'Alésia, Pa'ris (14e). 

LE GOA."iGUEN (Henri), avocat, 13, rue Voltaire, Brest. 
LE . GOAZIOU (Adolphe), libraire, 7, rue Saint-François, 

-Quimper. 
LE GOFF (Abbé), rlecteur de Plounéour-Trez. 
LE GOFF (abbé Yves), recteur de Rosnoën. 
LE GOFF (Yves), notaire à Gouézec. 
LEGRAND (René), architecte des monuments historiques, 

1, place La Tour d'Auvergne, Quimper. 
LE GRAND, instituteur, école Paul-Bert, Quimper. 
LE GRAND, propriétaire à Lezodoaré, en Plogonnec. 

LE GUILLOU, directeur de Cours Complémentair\e. Châ­
teauneuf-du-Faou. 

LE GUY ADER (Pierre) , diTecteur honoraire de COurs Com-
plémentaire, veneHe du Moulir.1 , Penhars. 

LE HIR (Jean) , 65, boulevard de Grenelle, Paris (15·) . 

L'HoSTIS (Louis ) , docteur-vétérinaire, Ploudalmézeau. 
LEMARCHAND (Camille), Le Birou, à Tréboul. 

LE MEUR (docteur Amédée). Ploudalmézeau. 

LE MOEL (Mme), professeur à l'Ecole Normale d'Institu­
trices, Quimper. 

LE MOIGNE (René), .iournaliste, 6, rue Théodore-Le Hars, 
Quimper. 

LEMOINE (Paul), professeur honoraire, 28, rue du Palais, 
Quimpe~. 

LE MOINE (Corentin), notaire, 14, rue Saragoz, Saint·· 
Pol-de-Léon. 

LE PAGE (Mme Eugène) , 46, rue Jean-Jaurès, Quimper. 
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LE PORT (Roger), ingénieur en chef des Ponts et Chaus­
sées, Quimper. 

LE ROUGE DE GUERDAVID ' (comte Paul), Keraël, en Botsor­
hell. 

LE ROUGE DE GUERDAVID (vicomte Gilles), Kéraël, en Bot­
somel. 

LE ROUGE DE GUERDAVID (viGomte Hervé), château de la 
'Souque, par Ralbastens-sur-Tarn (Tarin). 

LE Roy (docteur), 7, rue de la République, Brest. 
LE Roy (René), industr~el, 11 bis, rue Richard, Rospor­

den. 
LE SÉAC'H (Charles), directeur d'école honoraire, Créac'h-

Maria, Ergué-Armel. 
LE STIR (Emile), photographe, PlolJ,dalmézeau. 
LE TENDRE, libraire, rue Dumont-d'Urville, Concarneau. 
LIBRAIRIE C. KLINCKSIECK, 11, rue de Lille, Paris (7"). 
LIÉBAULT (docteur Geol'ges), 4, quai de l'Odet, Quimpe:. 
LIEUTAGHI (Pierre), électricien spécialiste, 10, rue de Sa-

lonique, Quimper. 
LOUARN (Olet) , aœhitecte, 35, rue Anatole~Le Braz, Quim-

per. 
LoxQ (Mme Anne-Marie), institutrice, Plozévet. 
LOYER (Victo~), libraire, 37, rue Kéréon, Quimper. 
LUCAS (paul), ' céramiste d'art, Keraluc, Ergué-Armel. 
LUVEN (René), notaire, Moëlan-sur-Mer. 
MALLÉJAC, instituteur, Coataudon , Guipavas. 
MANIÈRE (Paul) , notaire, 12, quai du Steir, Quimper. 
MARC (Georges), inlStitUJteur, école Jules-F1erry, Quimper. 
MARZIN-BRUSQ (Anselme), industrie dentelliètie, Audierne. 
MARZIOU (Edouard) , ,contrôleur principal du Trésor, rue 

Cozian. Guipavas. 

MASSERON (A!lexandre), avooat, Keravel, Porspoder . 
MENUT (Georges), professeur au Collège Moderne, 57, rue 

de la République, Brest. 
MERLAT (P.), prpfesseur à la Faculté des Lettres, Rennes. 

METTAIS-CARTIER, 24, Irue du Champ die Mars, Paris (7") . 

MEURIC (Mme), 1, rue de Châteaudun, Rennes. 
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MILLIO (Auguste), publiciste, bourg de Kerfeunteun. 
MOCAER (Pierre), courtier maritime, 18, rue Anatole-Le 

Braz, Quim·per. 

MONFORT (abbé Etienne), recteur de Saint-Martin, Mor-
laix. 

MONOT (GeOl'jges), 13, rue J.-J. Rousseau, Pont-l'Albbé. 
MOREAU DE LIZOREUX (Stanislas), Créac'h-Keta, Pleuven. 
MOREL (Mme), institutrice, 6, rue Blanqui, Brest. 

MORLAIX, Bibliobhèque municipale. 
MURET DE PAGNAC (chef d 'esca;dron) , Creac'h-Guen, en 

Ermel-Armel. 

NADER (Hervé), ancien député, Hôtel de CornouaHle, Con­
carneau. 

NÉDÉLEC (abbé Pierre-Jean), Evêché, Quimper. 
NICOLAS (Louis), agrégé de l'Université, professeur à 

l'Ecole Navale , 33, rue Rosmadec, Penhars. 
NICOLAS' (Yves), 35, rue du Gorréquer. Lannilis. 
ODEYÉ (docteur J .), rue de la Fonbaine, Lesneven. 
DDOUARD (L.) , ingénieur, 9, rue ,Saint-Romain, Paris (6"). 
ORvoëN, libraire, rue Elie-Fréron, Quimper. 
PAVILLON <Mme), 40, quai de l'Odet, Quimper. 
PÊCHE (Pierre), orfèvre, boulevard de Kerguélen, Quim­

per. 
PELLETER (chanoine Yves), recteur d'Audierne. 
PENFENTENYO (Mme la générale de ), château de Kervere­

guin, Loctudy. 
PENNAMEN (Mme Henri) , place du Marché, Pont-Croix. 
PENSEC (Jean), négociant, rue J.-J.-Rousseau, Douarne­

nez. 
PERHIRIN (François), commerç'ant, L'Aberwrlach, en Lan­

déda. 
PESLIN (Ch.-y.), contrôleur à la Caisse d 'Ep'argne, 45, 

boulevard Jean-Moulin, Brest. 
PHILIPPAR (Georges), 19, rue de Milan, Paris (g.). 

PHILIPPE (Joseph), architecte, Brest. 
PHILIPPE (Mme Victor ), Kerluz, Quatre-Vents, en Ploaré. 
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PIERRE (Mlle HeJ 'Veline), 22, rue du Port-Rhu, Douarne­
nez. 

PILVEN (docteur J oseph), 13, rue l'Hospice, Quimper. 
PINVIDIC (J J, docteur-vétérinaire, député-maire, Landi­

visiau. 
PLEUVEN (Mlle), dame employée principale des Hypothè­

ques, 10, rue Pierre-Ca ussy, Quimper. 
PLOUHINEC (Mlle Eliane), institutrice, M. 4, Kérédern, 

Brest. 
PLOUZENNEC (Yves), horticulteur. 8, pla-ce La Tour d'Au­

vergne, Quimper. 
POCARD DU COSQUER DE KERVILER (René), capitaine de cor­

vette en retraite, Tregont-Mab, Ergué-Armel. 
POSTE (Albert), pharmacien, 14, pla/ce Saint-Oorentin, 

Quimper. 
POUCH (Mme Alfred) 77, rue de Douarnenez, Quimper. 
POULIQUEN (docteur EJ, 60 bis, rue de la Fontaine-Blan­

che, Landerneau. 
POULPIQUET DE BRESCANVEL (Mme la comtesse de), châ­

tea u de Lesmel, Plouguerneau. 
PRÉ (Jacques), Vieil Hôtel Saint-Ronan, Locronan. 
QUÉINNEC (François), avoué, 7, rue de Kergariou, Quim­

Iper. 
QUÉINNEC (Jacques) ancien sénateur, notaire, Pont-l'Ab­

bé. 
QULrNNEC (Mlle Marguerite) , 19. r ue Saint-Guénal, Lan-

divisiau. 
QUÉLEN (FJ, pharmacien, Brasparts. 
QUÉMÉNEUR (docteur Alfred ), 25, place Cornic, Morlaix. 
QUENTEL (chanoine Joseph ), aumônier, école des Frères, 

Lesn even. 
QUERNEAU (docbeur J.-YJ, 2, rue du PaTtC, Quimper. 
QUE5~EVEUR, commerçant, 5, rue Théodore Le Ram, 

Quimper. 
QUILLÉVÉRÉ (chanoine) .. curé de Lesneven. 

QUIMPER, Bibliothèque municipa'le . 

RAVARD, retra ité de l'Armée, 10, rue Astor, Quimper. 

" 
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RÉMOND DU CHÉLAS (Jaoques de), 3, place La Tour d'Au-
vel'gne, Quimper. 

RIOU (Mlle Marthe), 22, avenue de la Gare, Guing,amp. 
ROCQUIGNY (Jean de), château de Coatalio, Fouesnant. 
RODELLEC DU PORZIC (de), Kerantraon. en Lanneufr~t. 
ROLLAND (Antoine), sculpteur, place du Champ de Foire, 

Landivisiau. 
ROLLAND (Jean), entrepreneur, 5 bis, rue du Frout, Quim­

per. 
ROLLAND (Mime Marie), institutri'ce honoraire, Kerdour, 

La For:èt-Fouesnant. 
ROSMORDUC ~général Tanguy de), château de Pencran, 

par Landerneau. 
ROUs'&EAU (Louis), bibliothécaire, 43, rue Stanislas, Nan­

,cy. 
SAINT-PIERRE (Mme la comtesse Vefa de) , 5, rue des Ca­

pucins, Saint-Brieuc. 
SALIOU (aJ:)bé), vicaire, Plounéour-Trez. 
SALOMON (docteur), médle,cin-colonel, 4, rue de l'Hospice, 

Quimper. 
SANQUER (Pierre), instituteur, Le Relecq-Kerhuon. 
SAVINA (Mme), aJllée Couchouren, Quimper. 
SCHEMITT (Jules), mareyeur-expéditeur, 24, rue Laënnec, 

Douarnenez. 
SÉGALEN (Auguste). agrégé de l'Université, proviseur du 

Lycée de Montluçon (Allier). 
SELLE (Mlle Anne), institutrice honoraire, rue Anatole-

Le Braz, Quimper. 
SÉITÉ (abbé), recteur de Ker louan. 
SERRET (Henri), Be.g-ar-Polhoat, Plomelin. 
SPÉRANZE (Noë!), Editions Nadoz-Vor, rue Adolphe-Leray 

prolongée, Rennes. 
STÉ PHAN (Mme Albert) , directrice d'école honoraire, 36, 

rue Le Déan, Ergué-Armel. 
STÉPHAN (Joseph), horlogel" 11, rue Voltaire , Douarnenez. 

STERVINOU (Pierre), Kermengleuz, en Guilers. 

, 



STRUYVEN, directeur technique des Brasseries de Kérinou, 
112, rue Jean -J a urès, Brest-T...ambé~eIllec. 

SUIGNARD (abbé), recteur, Plomodiern. 
TANNE AU (abbé), recteurl de Cléden-Cap-Sizun. 
THALAMOT, inspecteur général des P. T. T., 6, rue Elisée-

Reclus, La Varenne-Saint-Hilaire (Seine). 
THOMAS (chanoine Jacques), curé-doyen, Plonévez-Por­

zay. 
THOUVENET (pierre), 12, rue René-Madec, Quimper. 
TIRANT, chef de centre des P. T. T., Hôtel des Postes, 

Quimper. 
'l'OULEMONT (abbé J.-L.) , recteur de Kerlaz. 
TOULLIC (Mlle Madeleine), villa des Tamar~s, Trébou!. 
TOZZA (Mlle Angèle), 17, rue de Locronan, Quimper. 
TRÉGOMAIN (Mlle Suzanne de), 24, place Maleshel'lbes, Pa-

ris (17' ). 
TROADEC (Paul), inspecteur honoraire de l'Enseignement 

Primaire, Bénodet. 
UGUEN (abbé), curé-doyen, Plouzévédé. 
VEILLON (Maurice), ing,énieur des Arts et Manufactures, 

24, rue du Vieil-AbreuvoÎ11, Saint-Germain-en-Laye 
(Seine-et-Oise) . 

VILAIN (Jean), buffet de la gare, Quimper. 
VILLARD (Abel), artiste-peintre, 39, rue de Douarnenez, 

Quimper. 
VOURC'H (docteur Jean), sénateur du Finistère, Plomo­

diern. 
YVINEC (abbé Guillaume), recteur, Ile Tudy. 
YÉzou (Noël), ingénieur des Services Agr~coles, 31, rue 

de Douarnenez, Quimper. 
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SÉANCE DU 31 JANVIER 1952 

Présidence de M. H. Waquet, Président 

Le pr.ocès~v,e:rbal de la dernière séance est Lu et 

ad.opté 'Sans olbserva'tio'll. 

:M. Gaston Ohalba,l, aniliitecte des Monuments lus­

tor~ques rà BIl'est, pré$e'llté pa'r MM. le Clhanoine Gué­
guen et W ruqueil:, et .Mme J ,ézéquel, insti!tutrice .à 

Quimper, prés1entée par M~. Ogès . et Keraval, sont 
admi,s da'Ills l-a ISooiéM. 

M. le Présildent annonce l'ins'cri,pti-on sur ~' ,inven­

taire sU'ppléme!nbailie d:es Monument'sl hi'Storique,s de 
laùha'pel'le iS'ain't .. jMaud'ez de N ac'higuen, .e!ll Lennon. 
Cet édifice, qui a un bas-côté 'au Nord, ,s,em!Me d'lliter 
de rr.a fin du ,xv· ,sièd,e, mails a été I1est,alUré un peu 
avant 1700. La façade a un :porlailL cla'ssilque de 11692, 

• 
que suxmonte un dOlcJherton aj oU'ré Ide' cette epoqU'e. 
SUir le porbil Sud est ,plaqué un b'rus-reJief du bap­
tême du Ohri,st. Par'llü [:es vieioHes sltatu.es $e remar­
quent un s,ai nt 'Côme et s,aint >Damien. 

,M. J-ul'es T.oubatÏn, bi'en conIllU pour ,s'es recherches 
archéO'~ogiiques, concernant la -Gau'le romaine, appelle 
l'a~tbell'ti'Ün de 1a 'Soci'été :sur l'intérêt, un peu perdu 
de vue, du site alrlcJhéolog,jque reconnu il y a cent 
h'€'l1'be ans 'p,ar :Mliorlcec de K.el'daneU à Kerili:en. ,en 
Plounéven'ter, n.on loin dlu IFolgoët. En colllalboTrutlon 
Blvec le Dr Le Goff ,il. a réédirf:é ,en J,' e!llrichdsls'anlt de 
r'ema11ques per,sonne]l,es, -une brochure écri't,e SUT Cie 

sujeb par Mi.ol"CieC Ide Kerdanlet. :M. ùll'l'es T.oulain 



-IV-

estimé qu'un premi,er travaill à faire 'serait la rédac­
tion d'un oalai[ogue précis de la ·coHec'tion conservée 
a ujoLwd'hui au oh âteau de Kerdu'den, en .rrrégaran­

tec. 'M. I.e Président, ,l'éteInt par d'autres travaux, a 
fŒit Ipru·t d es su'g<ge:sltlOIIS de lM. Tou'lain à M. Me~l'[at, 

qui a ins'crit l' él:rude de Kerilien et die la coUection 
COl1Js·ervée à K,eu1dulden 'Parmi les pl'Ienüerls ,braVlau'X 'à 

. exécuter 'dans l,e Finistère. Kerilien, qu e ~Iio['lcec de 

K,el'danet appelle Ocismor (j eu de mots sur le géni­
tif Osismiorll'lIl de Osismii), se trouve sur le tl'aJ el 
de la voie q:lli 'col1JcIrllisait de Vorganium à l.'Aber­
wrac'h, voie sur laquelle s'éle~ait ;[e miiIJiaire de Ktl:·­

s·cao, aujollr1d"hui pla'cé au musée 'departe'luenbl de 
Quimper. 

La séance eSit !<evée à 15 'heur,es et demie. 

Le Secrétaire, 
KERAVAL. 

Le Pl'ési,dent , 
H. WAQUEI. 

SÉANCE DU 28 FÉVRIER 1952 

Présidence de M. H. Waquet, Président 

De procès-voeI'bal de I]a d erni ère séance est l'U et 
adopté sans oÎbs.el'vatioIl's . 

. Plrés'ell'té par iMlM. Ogès et Keraval, ,M. Gui'llou, 

dil'ecteLU' du 'cours ·complémentaire de Châteauneuf­
dU-IFaou, es,t admis dans la Société. 

M. H. Waquet r'appelle .que Ite vandallisme continue 

à sévir au dJé'tIlÏmen1: de nos œuvres d'arit. Il 'wp'Pelle 
que l'os suaire du Cloître-Pleyben, monument du XVII e 

siècle, a é té démoŒi pour fa~re plaoe à une rl()Ute, ·et 
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. qu'à Trégourez, pOUir l'édHication d"une p~aee, on a 
sa'ccagé un joU -cimetière cIlassésur l'inveaüairte sup­
pIémenlai'r,e ,des monuments historiques. La So'C"iété 
pl'o'tesbecontlr.e des falt,s déplo·raibles. Au oontrau',e, 
M. DeibjtdoUl~, ,anc<ie'll profeSls'eur au Lycée de Quim­
per, aujom1d'hui p.rofesseur à la fa'cu]M de:s ~eth:es 

de Lyon, donne un exemp:le qui devrait être imité. Il 
a offert une somme de 2,0.000 francs pour restam"er 
Ile joli calvaire de Saint-Jean, en Saint-Nic. 

M. Le 'Séach ,communique à la SO'ciété une JeHr'e 
qu'i[ a reçued'Amste11dam, ~pliiquant l'origine de 
l'appellation d'une rue Ide cette vHIe. Le nom de 
« Kemper-lSbrat » n'la aucune rellatio'll avec ].a capi­
tale 'de la Cornouaille. En effet, cette appellat.ion a de 
donnée pour 'commémo'r'er Ile nom d'un jurh,t'e ho~­

lallldais, J 'e!l'l1JMte'Lohior Kempe,r. 

:Mt BeI'lnm1d signa,le q'll'H e'X,ils.te à 'EkuxeIlles ~une rue 
du Finis tère. 

A ;propos d'un épisode Ide ,lia Chouannerie, ,M. Oges 
rappeUe que Iles aÙclliSla'tions ma'lveiillanle,s pOlit.ées 
par 'quelques historiens à ,l'e.nconttre de Anioine-Hell1'l 
d'Amplhernet, 'Vicomte de Pontlbef\llanger, sont eN'on­
nées et i:1 seil11ible 'que sa bravoure ne saurait êtl"e 
suspectée. 

lM. Da'ruiel Bernmld 'P,résente ensuite le carll'e.t de 
r>ÜllÎ'e Ide rOlert: Quide.aJU, de Gouli'en, découvert p,ar 
.M. Guilbollirg, d'Auldi'erne. L'analysle de ' ce documenrt 
6S't du plus grand inlbél"êt, car eme nous fait revivre 
le·s 'Clamprugnes de Na;pol1éon vues par un grognard de 
l'Empi'r,e. Ce soldat 'se fit ensui,t'e instituteur; un de 
ses vieux ,oalbiell's d'arithmétique est présenté à la 
Sodété. 
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!NI. 1e ,Frés;ident rappeUe qu'i,] exis,te des archives 

privées dans !bien des fa mîmes Clt 'qu'il SeII'a!Ît à dési­
rer qu'elrles fus'sent plus JUbéraIrement ouvertes aux 
cheI'idheu11s. 

La séance es1t le'Vée à 1'6 heures. 

Le Secrétaire, Le Président, 

H. W.NQum. 

SÉA JCE DU 27 MARS 1952 

Présidence de M. H. Waquet, Président 

ILe procèsl-verlba~' ,die la dernièl'e 'séance est' lu et 
adOlpM s'ans olbseTVlubitms. , 

TiJ'oi,s nouveaux mernhres sont admis dans l;a 
Sooiété : lM. Angé~)i, a·tttac:hé ali. journal « Le Télé­
gramlme )) prés.ent.é par MM. Ogès .et Kerava~; MlM. 
CouieHe et -Rouault, prof'esseu~s au collège de Concar­
n eau, prés,entés pa'r Mme Le Roc'h et M. Le Tendr.e. 

M. ILe 'Séac'h prés·ente, ·en le commen~ant, le carnet 
die roulte de 'son 'granid-pè'r,e, Jean Le Séac'h, soMat 
ori'ginaire de Kerhiquet, en Landudal, et comibattart 
de la guel'lr·e 1,8170-71. 

ILE~cture part~'~le .eStt: donnée de' Ilia suite de la m0010-

graphi.e de M. Damel Bern,axld sur Oleden",Cap-'Si,zun 
qui paraîtl'ia dans ,1,e prrO'C'hain vo~ume du buHelt,in. 
Ces pass'ages con1cernent Phis'oo:ire de la sci'gneurie de 
Kerazan el: la converrs'Îon de M,. Ide' Trémaria. 
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La séanlce ,etst levée à 15 h. 45. 

Le Secrétaire, L e Président, 

KERAVAL. H. WA!QUET. 

SÉANCE DU 24 AVRIL 1952 

Présidence de M. H. Waquet, Président 

Le procès..lverlbail de la dernière séance est lu et 

adopté sa'ns obseTVat1ons. 

~f. l'ablbé Le Beux, de BT,est, présenté p,aT M. 

'Vaquet ,et le Dr IL a gritJ.e, est admits dans iha Société. 

M. Le Séaoh pour'suit la 'lecture !du journa~ d'e TOU­

te qu'il a Iprésenté à la dernière 's,éance. 

~r. le Prés~deTItt donne ~'ectur,e d'une leUre die M. Le 
GaB, de QuimeJ'lCih, ,faisant pallt de la découverte d'ull 

Objet qui semlbl,e êlf:J'e un polis'soi'I'. 

tM. Ogès a remarqué un four ancien, ibienconservt, 

près de la pointe du Van, en 'OJtede,~-;Cap .. Sizun, et 
en m()/nbre 'Une Iplhotographi'e. C'est un four qui Tes­

semible beaucoup à ceux que l'on trouve encore dans 

nos camp3Jgnes. 

Enfin, - M. Je Président donne connais'sanee à 1'a's­

s'eInl1Jlée Ide la publioation du Livr'e d'or de "la consù­
verie française où nOlke région est paiTt,ilculièrlem~nt 

mise en ,évid1ence, et d'un 'a'rbidle de M. Ogès, extrait 

du réoent Bu~let~n du IComit,é des Travaux his.tOifi­

ques (histoir,e moderne) : Le blocus des côtes bre­
lonnles sous le premier Empire. 
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La séan.ce ,est levée à 15 h. 45. 

Le Seaétaire, Le Président, 

KER!A'VAL. H. WAQUET. 

SÉANCE DU 29 MAI 1952 

Présidence de M. H. Waquet, Président 

:Le pro cès-veJ.'ba 1: de ~a de'rnière séan.ce 'est lu et 
rudopté san.s o'hs,ervationJs. 

Depuis not'r,e dernière réunion, :1,a Société a. eu .le 
regret de pel'dre un de ses, membres, M . .le Dr G:w­

mé. Admis dans notTe groupe le 3'1 mars 1,921, 
notre regretté confrère ,qu'entourait le reslpecl de 
lOU'S ,les Quimpél'Ois, s'était toujO'llI'S, malgré ses 
oocupatiollis prQlfes,s:iolJlne,Ues, ,intéress,é à nos travaux. 
M. le Présildel1t présente à sa t"amiNe les condoléan­
ces ,de On Société amhéololgique . 

.M., le Prés,ident '}JTésenbe que1llques ouvra'ges concelJ"­
nant la Bretagne, dont ,les deux fasdculles: « Docu­

ments pour l'enseignement de l'histoire , locale ~ , 

'Comlposés par nols oonf'rèl'6S IMlM. Keraval. ,ett Thomas. 
,Le seconld .fas:cic'llle est 'surtout i1ntér.e,s's.an't par la 
Bih1iogmphie qu~ le termine. 

'La 's'éanoe e'slt levée ver,s 115 h. 30. 

Le Secrétaire, Le Président, 

P . KBRAVAJL. H. WAQUET. 
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SÉANCE DU 28 J TJJN 1952 

Présidence de M. L. Ogès, vice-président 

Le procès-ve1rbal d'e la d.ernièTe séance est lu et 
adopté sans observa tions . 

. :VI. H. Waquet, ·absent de Quimper, 's'est fait excu­
ser. 

lM. l,echanoine Guéguen, recteur du Folgoët, vice­
président de la SO'Cliété a'l'ohéologique, cëlébrem Ile 27 
jui.llet 'se,s 1101ces d'or s!l'cerdo'tales et s,a ,27" anné.e ,de 
rectorat au Fo'l,goë,t, A ceHe ooca's+on, la Société 
archéo'logique présente ses respectueux compliment; 
à son vice-président qui, mal/gré son âge, est tOll­

jours actif et pl,ein d'entrain. 

Vine eXipolsibion d'ad sacré s'es,t tenue à ,?l1.orllaix du 
30 mai 'au 8 jU/in. ILe catalogue compol'ltait une exc,el­
lenlte ini-mducLion de lM, rI. Waquet. Vauteur y expo­
se 'que Iles a·teliers Id'Olifèvr es de 'Monlaix ont fourni 
à nos égli's'es des œuvres lCI"U'rt l'emal'q'llabl.es. 

'Les noms- d'lin cm·tain nomibre de ,ces artisltes nous 
ont été révélés par le,s reoher,cihels de notre ~.'e-gl"etté 

COII1Jfrère, Lo·ui,s, L,e Gu erunec. 

Une exposition Ide s'cul1ptur,e populai're ibr·e,tonne 
s'ouvd-r:a l,e 25 juillil,et au musée Ide la ·vi'He ide, Quim­

pel'. EJile groupeTa un imlportantJ ensemlbl'e de v.ieillies 
statues pwvenant Id'églli'ses et de chapeUes œe Cor­
nouaille. 

Ù\{iM. Des'se et 'Le Séac'ih >foUl'"Üs·sent des dé'tails sur 

1 
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les nouvenle's fouHles de la nécropoloe de Locmaria. 
Ces fOlül1es .ont repri·s sou,s la direction de M. MerIat, 
p'rof'e,siseur à la Facœlté des Lelh',es de Rennes, aidé 

par des étudi'ants et étuldian'tes de la s,~tJion d'his­
toire. 3·7 urnes d.e formes val'liée's ont été mi's·es au 
jour. B1les contenaient des os,seme'l1'ts ·calcinés et 
divers ohjets': poignée de sabre, fioles de verre, eLc ... 

Un échang.e de vues a lieu au sujet des représlenta­

tions Ï!conograplüques. du diabl .. dans les églis·es et sur 
les IcaJvai'res de Br.eta'gne, .sa ,figU'ratdon dans . les 
\'Ï'traux, les tableaux de 111is's~on, etc. 

lM. Ogès s'igna;J·e .130 publioation d'une ibro'0hure sur 
le. Finlis,tèr·e. E],le a été M.itée par ~es Syndi'cats du 

bâbimen'tet Ides travaux publics à ,l'oocasion du ,Con­
grès, ·de hl 'Fédél'la!bion national,e Idu bât'iment, Itenu à 
Bre.st et à Quimper Iles 12 et 13 juin. OeUe fbroohure, 
arbon'da<mmell't iJIII'll'Sltrée, ,conti ent d'·excemen't,s a'l'Udes 
SUT .le Fini's'tère, ses ressour·ces ar,t:is'mqll'es, tourisH­
ques. agricoles, marithnes et indus,Lridile's. 

La séanc·e es't levée à loG h. 30. 

Le Secrétaire, Le Vice-Président, 

KEIM'VAiL. L. OGBS. 

SÉANOE DU 31 JUILLET 1952 

Présidence de M. B. Waquet, Président 

Le procès-·verlbal de l·a rderniè're séance est lu et 
adop'té sans observations. 
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1j\,Jl. le Présideult rappelle les cérémonies qui ÜIllt 
marqué le jubi1é l~ttéTaill'e lde ,M. AugusLe Dupouy, j'un 

des pllus ~lThCiens memb'œs de la Société. La Société 
arc;héologlique s'as'socie d'e <tout cœur à l'hommage qui 
Œui a été 'rertdu à Quimper Te 2'6 juiUet. 

M. Wlaquet ,f,ai t unmpide compte renldu des t'ra­
V:l ux Idu Congrès des Sociétés savantes Ide Bretagne 
qui s'es't tenu à Guingamp les 1'6 ,et 17 jll'ilJe<t. 

Il sign~de qu'une intéressante exposition des Ar~s 

et Tmditioll1s du P.orzay se tient à SalÏnte-Anne-La­

Palud let rester'a ouv,erte jusqu'au 215 août. EŒle offre 
.des bémoilgnagCls sur lia 'vie }ooal'e du XVI" au XVIIIe 
siècHc. 

Le remarquable gronpc de saint Yves enbre le rjche 
et 1e pauvre, conservé dans L'église ,de Tréguenne'C, a 
été cllaslsé parmi les monum€\.n'bs hiSiboriques. 11 figure 
à l'exopo,sli,bjon 1d"Art popull!1lÏll'e ouverte au ll11usée de 
Quim~peT. 

l:\of. le PJ'és,iden't Il'ecommanldeà l'atbenrtioll1 de ~a 

Soci'été J'ouvTaoge de M. IF. Gourvil <récemment paru 
dalns lia co1I1e,c;tion « Que Is<ails-je ? » s.ous le litre de 

Langue el littérature bnetonnes, et Icelui de M. 
Alexandre !M'aslseron, Saint Yves, d'(1près ,les témoins 
de sa vie, 'PuiYII!lé par les 'éd~lbions Allibill1 Michel. 

'1\1. Waquet a faH paraHore deux hr.ochuŒ"esl d,mus­

til"ées ,patr ,Jos Le Doaré, l"une S,U'l' Saint-Thégonnec, 
l',autre sm' Guimiliau. D'autre part, 1\1M. COlgné et 

,Giot ont puhlié dans la Revue d'anthropologie, en 
19&1, un important articll,e ,sur L'âge du bronze ancien 
en Bretagne, où iJlls eX1J<os,ent des vues nouvel~'es sur 

la question. La I('.ivilisation du Ibronze ancien n'aurâit 
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du'ré qu'as.sez peu de N:'TI1'PS: e],le était en é·hoit·s ,rap­

pOl"ts avec celll,e du Wes,sex. 

M. le Plrési:denl signale qu'une As;sœia'tion ayant 

pour but l,a protection des' monumenbs religieux vient 
de se Icré-ea· da ns l,e MOl~bi"ban. ,Ce.Me &s'socia:t<ion se 
prOipose de publier un bu1J1e!1:in mensuel. 

La séance est l-ev·ée à 16 heures. , 

Le Secrétaire, Le Président, 

P. KERAVA>L. H. WAQUET. 

SÉANCE DU 30 OCTOBRE 1952 

Présidence de M. H. Waquet, Président 

Le pl'ocès-v-erlbrull de lia dernière .s>é ~H1JCe est lu et 

rudopté sans obse'rlV,ations. 

'La :Sociébé a'p'prenld avec regret ·les décès de MUe 
Dubois, antiquaire .à Landivisiau, l'aibbé Calvez, à ll­

cien r·edeur de TOUl'c'h, et AlhetJ't Le Bai.l, maire de 
PloZ'évet et dépu·té honoraire. 

lM. ]"~hbé Oallve!z é>lail ~'auteur de Jl1011O'grruphi0S de 
PlleY'ber-'Christ elt ,Ide Tourc'h. , M. A.l'bert Le Bail, 

dèfenseuœ résolu du patrimoine d'art de la Breta­
gne, laisse, ,outre un ,s0l1Lde tJra'V'a~n sur 'le Finis,tère 

agricole ,en 1'92'5, Ul1ie inrt,éreSls:ante lbio'g'!'3Jphie du 
naibalb René Madec. 

( 

Sont reçus Icomme nouvea,ux membres : M. Geor­

ges Phi.lippar, présenté par iMIM. le D' LagrifIe el H. 
Waquet; MM. les alJbés Uguen, curé-doyen de Piloll-
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:i!Jévédé, Aibguillel~m, :recteur de Pllouvien, Guermeur, 
aumônier du CarmeL Ide ;,q,Iorlaix, Jézéqucl, Tedeur de 
Kersaint-Plabennec. Le Golf, recteur de Plounéoù(­

Trez, Séité, reeteur Ide l\.!el"louan, Suigna11d, redeu'l' ge 
PilonlOldiern, Gélléoe, vioalre à ITelllgru,e, S,alJou, vicaire 
à Pilou'l1ooul'JTrez, 'et le -R. P. Bernalid à PWll>-du­
Châtel, en Plouilder, pr~!ienlés tous parMlM. les, ena­
noil1'es Guégu,en et !(!e\J.'Iol'r'iou; l\I1. 'le çhanoine Gr~l[, 

ehlanoine ti'hûaire à QU~'ffiper, ,présenlé par ~IIM. KeT­

biriou e't Wa'quet; M. ]'a1>bé Tanneau, recteur de Clié­
del1.JOap-Si,zun, ,pl'Iéls,entê pair IMIM. Da'l1'ie,l Bel'l1,3.rd . et 

Id. Le G03JZiou; lM . .!oe DU A~f'red Quém'éineur, de Mor­
laix, prétse'llbé par MiM. Le Brurs et Sa']aün. 

1 ~1. Geol1ges Phillippar, dont :Je!S alllac.hes' qUlÏmpéroi­

ses sont andennes, ,po'ssede là PloujeJan Je manoir de 

SusoClÏnilo <qui fut à la filt du Moyen-â:ge l'e' domaine 
des fameux marins e~ CoQl'saÏl'es 'modlaisiens' Coë1lan­

lem. ~I. 'l'e !Pr élsi ld~nt presente ide ilru 'palJ:t de M. Phi­

Ji'ppal' des pho'Logl'aphie" r,eprésen't.ant dive'rs 'aspects 
• du manoir, qui a élé a:grandJ en 1950. 

Le eatalog,ue illu~tré d'une eXlpos'Ïtion d'art l'eli­
gieux oliganisée à ,Rodez en 1'95,1 donne lieu à M. 
\Maquet de 11aiI'e des cQlm,paraiS0'l18 av,e,e 'l'art de 
notr,e région. Ains,i l,a 'pe'lite 'Oroix pédJ,eu!lée de Sal1les­

CUl',aH, du xv· si'ède, a une 'brave'rse s,eco'l1Jdair'e por­

tant l'a V,j'elige 'et saint Jean, qu:i n'est pas s'ans' rap­
peler nos Igranides el'oioc 'prooelS'si'ollnel[es delS XVI" et 
XVIl· s,iècl<es. 

Sont suoees'savement pl,ésen1bés : 1·) l'ouvra'ge de J. 
Cholltbart de Lauwe ,qui s,ou8.le titre Bretagne ,et pays 
de la Garonne (iParis, Preslses Ulli'versitaires, gr. in­
S·), é.tudie ~'élvolulio[1 fllgriJoole ,oompm',ée des' <dJeûx 
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regl'ons depuis un siiède; - 2°) ~e livre tout réoent 
du R. P. Le JoILJ.ec, S. J., sur Guénolé le sdlnl. de 
Landévennec, ouvrage d':ellls'em'ble, aux lar'ges pe'f'S­
pedlives, qui s'efforce s'Ur presque ,tous, ,Ile SI po,int~ d'e 

batt're en brèohe ~es thèseS' critiques soubenues' eu 
191.1, 19112 et 191,6, par R. Latou'che, R. Oheix et le 
P. de Blnuyne; - ,3°) un braViail marrruslcnit de M. de 

Pagnac sur .l'hi,srboire de la 'terre de Ke'ravall, en 
Plomelin, depuis le XVIe siècle, 'd'après Ile chartrier 
même de Kera'va'!. Ce manllls'C'l.li't doi t ê:ill'e remis aux 

Archives dèpart-emell'ea'les pour y êtr-e eOillS'eirvé. 

'La séanloe est le'Vée à 15 Iheures et demie. 

Le Secrétaire, Le Président, 

KER,ANAL. H. WAlQUErr. 

SÉANCE DU 27 N OVEl\IBRE 1952 

Présidence de M. H. Waquet, Président 

'Le proeès'-verball :de ,la :denmère ,séance 'est lu et 
adopté ,sans obslelrVatiiOns. 

1;\1. Giot a e'lllvoyé une 'Photograp'hie id'une siatueltte 
en gr.aJlllt de 0 'lU. ,60 de haLlibeur et 0 Ill. 25 de ,lar­
geur l"'elplré.s<en~alllt glioss,ièrement un otTone ,Slans tête 

nil jamlbes, boulefois ,avec une 'pa'rbile die ,la bête. Gette 
statuettCi-lJnenhir, trouvée à Lanneunoc, en Ploune­
vez-ILochri'sl, la f.a,i,t le sujet d'uIlle IlIoti,ce que lM. Giot 

va puhli,er 'd ans les Annales de Bretagne. :U eslt très 

difficile de la dater, aucun autre éllémenrt al'chéolo.gi­
que In'aya'l1!t :Hé trouvé dans Le voilSlinage. 

• 
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III est donné Ilecture de l'ét'Ude de ~llM. P.-R. Giot 
e't L. L'Ho.s·ws slUr les tombes de Plare-Roz, 'en P[ou­
rin-Plouida.L:mézeau. 

ILe R. 'P. ILe JolJlec falÎl une ·communicati'Ûn 'sur 
s·ain<l GOUiI'ven en s'eIIolrçarut de démo.Il'trer que lo}.ls 
les él<éme:n~s Ides 'l,écits popul'aÜ"es et LraJdHionS' con­
cernant 'Ce personnage sont 'emp:runlés au cyde de 
saint GuénoI.é. En fail, Goulven n'aurait même jamais 
eXJÏsté. 

La 's'élanlCe eSlt Il,evée à Hi heures. 

-Le Secrétaire, Le Président, 

KERA,VAL. H. W A1QUBT. 

SÉANCE DU 26 DÉCE1\lBRE 1952 

Présidence de M. H. Waquet, Président 

ILe procès-verlbtaJ. de l·a dernière séanoe e's't lu et 
aJdopbé sans olbs'eTlVations'. 

M. Ile Prléside,nt fait part du décès de 'M. Louis 
tTugeau, indtusl!,j,eU à Qu,ilmper, ('lt adlres·se à ·sa fami'lle 
Iles oOindoManees de la Sooièté. 

Est admiS' :dJans 1<a SoCilél!é, I.e Père Alblbé du 'mona's­
tère d·e Ke'l'Ibénéa~, prés.enté :par tM1M. le Préslident' e:t 
Je cJhano~.ne Guéguen, Vke ... Pr·és-idenl. 

lM· . .Le Sélac'ih prés'enbe dlÎver,s'eS' ho u vaiUes .fai tels à 
Créae''h-iMaria, près de Qui'mper: une urne funéra;re 
ornée ~de >Cinq rangées de traits ·en cr·eux et en relief, 
et mesUlrant 14 cm. d.e hauteur et de diamètre; deux 
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pleces de monnaIe de ,bronze, des anneaux ne cUIvre 
et des fragments de ohaînette en ,bronze p,a:rari'sis'ant 
provenir lCl'UJl1 co~llier . ,M. Le Séac'h fait ,don de ce,s 
objets au Musée Breton. 

1~1. l'e PI1és,iident sj i~na,le l1.a haute l'éoomlpense ob~'e­

lnue 'par .M. Augus,te Du:pouy pour l'ensemble de S:lll 

œuvœ: un de ses trois grands prix annuels. 11 lui 
:a'd'l"ess'e l,es respec!tueuse,s e't ,afIedueus,es fél,ici'l:ations 
de la Société archéologique. 

Les membres présents 'déplor:enl l'adoption d'un 
p1'0jet de conslbr'lldion d'un'e l'ouLe UJbouti,ssanb au 
calvruill'e ,de Sailllt-They, 'en CI eden-lÜa'p-Siz un. Ce~te 

l'Dlu,te enlèvera au sUe son ~sI0l1emel1:t le't risque d'en 
amener tM O'U ta:11d Ua comm'erCÏ'a1.is'atli,oill. 

IMi. Ogès présente la nouveQ,le « His,foire de France 
et initiation à l'hi'stoh·,e de ,lia oiviU~Slalruon » , dont L'un 
des auteurs est M. Ge~rges IMal'lc, memiblfe de ta 
Socùété. 11 ,en souligne la valeur, tant. au !point '<le vue 
docume'nlaire qu'au point Ide vu'e 'péda:g'OIgique. L'ou­
vrage, ,éldHé ,pa~' la Jd'bralirie A. CCJlllil], estt delstiné aux 
é.Lèves de la Icll,asse die fin d'é'tuideS' priÏmaires. 

,1\1. ,le ,PréslilClent 'préSJen:l'e le dernier :f,as,cÏJcul'e paru 
des Mémoires de la Société d'histoire et d'archéologie 
:de ,Bretagne, compr,enant deux ar,ticle's intéreslSiant l:e 
Finistère, li'un gr.ou!p!m'l 'des notes ,de ,M. Couffon, 
sur l'al'Chitecture goUüque en 'CornouaiHe, l'au­
tre offrant ,le texte, publié par M. Buffet, du jour­
nal >de /bord 'd'un Rodellec du Portzic, officier dans ~a 
marine royaile 101'181 de :la guerre de l'iIl1Jdépenidance de 
~a Grèce ert de ,la pri'se d'Alger. M" W ,aquelt ill1ldikpIe 
ce qui, dans l'es notes de M. Coutl'on, lui paraît juS!l!e 
et oe qu'i,l croit con tes talble. 
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L'ordlre du 1 jour appe:hcit ensuite l'élloot:ion qu 
Bureau. A -~'uIl!3.nilmilbé, le BUll'eau sortllil1t esIt rééllu. 

-M. le P.résident présente aux memibres de lIa Société 
aœhéol1o!g;ique ses 'VIœux de nouve'1 an et sIe ;féjoiU~1t de 
la prospérité croissante de l1.a So'Ciété. 

La séance -elst levée à 16 h'eureiS. 

Le secrétair.e de séance, Le Prész{tent 

Vice-Président IL. OG.ES. H. W AQUErr. 

3 





CHRONIQUE 

Dans un article publié dans les Mémoires de la Société 
d'Emulatioo des Côtes-du-NorrcfJ. (t. LXXXI, )1951-1952. 
p. 102-108), M. Couffon appelle l'a'ttentio:J. sur le vitrai'! 
d'e Notre-Dame de l'église de Guengat et sur un retable 
iL volets qui ruppartenait autrefois à l'église de P~ouxin­
l'-1iorlaix et qui, cédé il Y a une cinquantaine d'années 
à U'U brocanteur, a disparu sans qU'Qn sache où il est. 

L'uae et l'autre œuvre datent d'environ J'an 1500. Le 
vi.tr.ai'l, où MM. Guey ,et Oorm~e voyaient sur.tout des ca-' 
il"aotéristiques ra;ppelant les '\"erriers de Paris ou de la 
Vallée de la Loire influencés par les Fllamands, est en 
réa1ité en ,rapport étroit avec les œuvrres de Nuremberg. 
M. Couffon le démontre sans oonteste poss~ble. On a 
maintenant de riches albums qui permettent des com­
paraiso:J.s faciles et détaillées qui étaient encore imrpra­
tica;bles ,en 1920 10rs des recheœhes de MM, Guey et C0-
roze. Il n"a jamais été relevé de nom sur ce viltraill, re­
présentant Notre-Dam-e en-tre I:atnt Michel et s'aint J ean. 
S'agi,t-il d'u:J.e impo.Dtation, pUT-e 'et simple, 'comme on 
est fondé à 'le croir,e pour la P.assion de La Martyre, 'ou 
de la reproducItion par un v,eril"ier breton d'une gravure 
allemande? Il va de soi - et personne n 'en a ja!ffials \ 
dOUlté - que nos veI'll"iers ont. Iconau e't utilisé des 'gra­
vures qu'on leur fournissaît. 

Qua:J.t au r,etable de Plourin, connu paT l'obligeance 
die M\N.[. Gouocvil e't Le BaTS, M. Couffon en indique l'origine 
également franconi'enne, tout en y r,eLevantcer,taines paT­
t~cularités où se man,f,esterait la main d'un scuLpteur de 
Morlaix. C'est à l'imirtation du retruble de P1IQurin ,que fu-
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f,e!llt ·exécutés c.eux ne Trédrez, de Locquirec et de Ber­
v,en. Est-il nécessaire cependant de tenir pour à peu peu 
cer.tain l'importation à Morlaix d'un retable de Nurem­
berg? M. Oouffon ne raippeHe-t-H pas !lui-même ·que l'on 
éditait à Strasbourg des gravures sur bois représentant 
des VieI\ges entourées de roses 'oomme ,ceHes de Plourin, 
Trédrez, Locquirec et Berven? 

H. W. 



EXERCICE 1952 

Nombre de sociétaires au 1"' janvier 1953: 325. 

RECETTES 

Avoir au 31 décembre 1951 .. 
Cotisa tions .. 
Vente de publicatiolliS.. .. .. 
Subvention du Conseil Général.. 
Négociation de titres de rente .. 
Dons de la Société « Les Amis de Jean Savi-

na » . ...•. . .. .. • ••.• 
Intérêts de Caisse d'Epargne.. .• 
Remboursement de frais .. .. .. 

Total .. 

DEPENSES 

Frais de ,col1respondanoe .. .. . . 
F1rais de distribution des bulletins ' 
Achat de fournitures de ,bureau .. . . 
~r.ession du ,bu~~etin .. .. .. .. .. 
Honorair,es du SOUiS-Ib~bliothécair'e et du tlréso-

rier ..... . 

Total .. ... .. . ...... . .. .. .. 
Excédent de recettes représentant l'actif de 

1a société .. 

L'actif ,est constitué ,comme sui't: 
Espèces en ca'Îsse .. .. .. . . 
Chèques postwux . . . . . . .. 
Livr,et de Caisse d'Epargne . . 

Total confol1me à ge1ui ci-dessus .. 

Le Trésorier, 

27.966 
118.000 

16.050 
25.000 
5.117 

20.714 
951 
304 

211.102 

2.835 
9.499 
1.503 

100.000 

12.400 

126.237 

87.865 

18.219 
9.797 

59.849 

87.865 

L. SALAUN. 
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Trois tombes voisines 
à Parc-Roz en Plourin-Ploudalmézeau 

de l'Age du Bronze Ancien 

Dépendant de la ferme de Créac'h-Rann, à environ 
1 kllomè1Jr,e au Sud du bourg de Plouœin-P!1oudalmézeau, 
se trouve le ,champ dit Par,c-Roz, section F, parcelle 
n ° 374 du cadastre. Ce toponyme s1gnifie champ du ter­
tre, de la butte, et en effet le profil du talus méridio­
nal montre une tendance à l'élévation vers le m~lieu; 

on peut penser qu'rl y a eu là un tumulus, aujourd'hui 
presque complètement ap'lani. Vers le centre du léger 
mouvement de terrain, affleuraient trois grandes dalles 
de granit, ~ontre lesquelles le soc de la charrue venait 
s'abimer. 

Aussi au printemps de 1952, le fermier locataire fit 
sauter à la mine ,ce rocher. Il fut étonné de constater 
qu'il ne se continuait pas en profondeur, et qu'en des­
sous il ,y avait quatre murs de pierres sèches délimitant 
une sorte de ,chambre rectangulaire, ou pIlutôt trapé·· 
zorda.le ('côté Est 0 m . 90, côté Ouest 0 m. 70, longueur 
1 m. 50 environ). La dalle de eouverture aumit eu envi­
ron 2 m. 50 sur 1 m. 30, vers l'Est eUe aurait été épais·· 
se de 0 m. 40, allant en diminuant vers l'Ouest; les frag­
ments qlJi en subsistaient nous ont montré qu'elle était 
en granit local, le fameux granit porphyroïde rose de 
l'Aber-TIdut, commençant à se désagréger. Le mu~ orien­
ta~ était complété par une dalle de champ à sa partie 
supérieure; les autres parOis de pierres sèches ne com­
portaient qu'une épaisseur de pierres" en général. La 
chambre était remplie de terjre fine, sans doute entrée 
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par infiltration. Le cultivateur la vida, et trouva au fond, 
près de l'angle Sud-Est, les fragments d'un vase, que 
nous décrirons cr-après. Ensuite il enleva toutes les 
pierres, et reboucha le trou pour poursuivre sa culturlc. 
Il décida qu'il atten-drait l'automne suivant pour s'atta­
quer aux deux autres dalles vo~sines . 

c 

Nous fûmes avertis que'lque temps après de cette 
découverte, dont nous ne connaissons les détails qu'à 
travers les souvf!nirs des cultivateurs. Le propriétaire de 
la ferme, M. Le Grignou, entrepreneur à LanniUs, nous 
autorisa très aimablement à effectuer toutes explora­
tions utiles. Aussi en mai 1952 avons-nous fait rouvril' 
l'emplacement de la tombe, que nous nommerons désor·· 
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mais tombe A, de manièlte à en examiner le fond ave,~ 
plus de minutie. Ce fond se trouvait à 1 m. 80 de pro­
fondeur, par rapport à la surface actuelle, et à environ 
1 m. 20 sous le niveau où devait se trouver la daHe. 
Toutes .les parois ayant été détruites, nous n'avons pu 
examiner que le fond, sans y trouver de ,restes archéo­
logiques (et en particulier pas trace des tessons man­
quants au vase). Un revêtement plus ou moins continu, 
épais de 3 à 4 centimètres, de terre très noire, devait pro­
venir de la décomposition d'une couche épaisse de 
matières organiques, donnant des produits humiques. Il 
ne semble pas qu'il s'agisse de cendres.' Les parois de la 
fosse étaient adossées au limon loesslque qui forme U:l 

recouvrement continu sur les plateaux de la région: la 
fosse avait été tout entiè)'"le creusée dans ce limon. Mais 
sous le fond commençait l'arène granitique en place : 
on avait donc creusé jusqu'à atteindre du sol dur, pres·· 
que le sous-sol. 

Mais la tombe A n 'était pas i,solée. A environ 25 
mètres au Sud-Ouest, distantes l'une de l'autre de 12 
mètres environ, se trouvaient à fleur de sol deux autres 
grosses piel"lres déjà mentionnées, dont nous pûmes fai­
re l'exploration systématique. 

Celile au Sud-Ouest, que nous nommerons la tombe B, 
était une dalle fracturée, et le fr·agment occidental était 
partiellement tombé à l'intérieur de la chambre, entraî­
nant les pierres formant le haut des parois, ailleurs 
bien rangées. Ces parements formaient une assise uni­
que ou simplement double, sans atteindre le fond de la 
petite chambre. Aucune tr,ace d'obj et dans celle-ci, dont 
le fond était garni d'une cou'che de sable dunaire blanc 
de 2 à 3 centimètres d'épaisseur. Dans la terre qui avait 
été travaillée, de petits fragments de bois carbonisé. Ici 
encore la fosse avait été ,creusée jusqu'à atteindre le 
sous-sol plus dur, l'arène grranitique, d'ailleurs plus près 
de la surface que dans le cas de la tombe A. 
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La tombe C, celle au Nord-Ouest de A, plus petite 
encore, était identique à la chambre B comme mode de 
construction, à cette différence près que la dalle était 
entière, et que les parois étaient garnies de mocllons 
sur une plus grande profondeur, dessinant un profil 
courbe, en tonneau. D'autre part, à l'extrémité Est, 
quelques infimes frlligments de tessons de poterie très 
grossière étaient mêl·és à la terre d'infiltration. 

Les trois tombes se trouvaient-elles sous un même 
tumulus, ou sous trois tertres distincts? Le nom de la 
parcelle ferait penser [au tumulus unique, comme la 
disposition des pentes du champ. En tout cas les trois 
tombes paIlaissent sensiblement contemporaines, même 
si B et C sont adventices. 

L'al'ohitecture des chambres correspond tout à fait à 
ce que l'on trouve dans les tumulJus de l'Age de Bronze 
Ancien de nos régions, entre 1.500 et 1.200 ans avant 
l'ère. 

Reste à examiner le vase de la tombe A. Il est très 
remarqua'ble: le fond est plat, même légèrement en 
creux, le profil de la panse forme une coul'be unique, se 
raccordant à un très petit col. L'anse, unique, se rac­
corde au plus large de la panse et à son sommet, sous 
le col. La décoration est composée de bandes de trian­
gles hachurés aUernivement, séparés par des traits hori­
zontaux. Elle couvre la moitié supérieure du vase, en 
s'llidaptant harmonieusement à l'anse, et d'autre part le 
fond est également orné d'une frise de triangles. La 
hauteur totaîe du v,ase est de 110 millimètres, son dia­
mètre ve:ltral de 165 milHmètœs, C'elui de 'ra base 45 
mililimè1lres, et celui du cd! 78 m1il:l:imètr,EiS. La pâte èst 
assez grossière, par suite .de l'introduction d'un dégrais­
sant sableux à grains assez forts, apparai'ssant tout de 
suite dès que la surfa'ce a été tant soit peu frottée ou 
usée : il n'y a eu qu'application d'une engobe aI'lglleuse 
très fine. Il manque quelques tessons d'un côté de la 
panse. 



J 



-1~-

Les affinités de cette céramique sont difficiles à éta­
blir . .L'anse est typiquement celle des vases biconiques 
de la deuxième phase du Bronze Ancien d'Armorique 
oocidentale; la manière dont elle s'implante sur la pan­
se, en son plus fort niveau, est similaine ~ celle suivie 
quand il y a une carène marquée. Le décor se retrouve 
sur plusieur5 vases biconiques, ainsi que la manière 
dont ce décor passe sur l'anse; mais le décor du fond 
est sans pareil. D'autre part la conception générale du 
vase rappelle certains bols à une anse de l'Age d,e Bronze 
Ancien du Wessex britannique. Pour employer une ex­
pression' de paléontologiste, résumons-nous en disant qu'il 
s'agit d'un type « synthétique », pouvant aussi bien ré­
sulter de convergences ou d'additions morphologiques, 
qu'être, au contraire, au départ de spécialisations diver­
gentes. 

Un dernier détail intéressant à signaler: ce vase est 
dissymétrique à tous pointIS de vue; la base n',est pas 
;..arallèle au plan de l'ouverture, le déco!'. n'est pas, 
horizontai, mais relevé à l'opposé de l'anse, l'ouverture 
est plutôt ovoïde. L'exécution, comme pour beaucoup d~ 
récipients de 'la même époque, montre un curieux 
mélange d'habileté technique et de manque de fini, que 
n'expliquent pas 5ufftsamment l'es déformatiol15 inévita­
bles entr'e le modelage et Ij,a cuisson. Des faits de ce gen­
re sont fréquents dans l'art des populations .primitives 
actuelles. 

P.-R. GIOT et L. L'HOSTIS. 



CLEDEN-CAP-SIZUN 
(Suife) 

LES SEIGNEURIES 
1. -- LE MARQUISAT DE KERHARO 

Dans un précédent chapitre. nous avons déterminé le 
ressort de la juridiction de Kerharo. En principe, et en 
réalité dans beaucoup de seigneuries , l'étendue de la 
juridiction et celle du fief se confondaient. mais au XVIII' 

siècle 1e fief de Kerharo, au moins à Cleden, occupait 
un espa·ce moindre que la juridiction. Cette diminution 
avait ,été la conséquence d'aliénations et d'affranchisse- . 
ments consentis par la famille de Plœuc au XVII" siècle. 

En plus du manoir, de la métairie, du moulin et de 
quelques tenues à Trévennan, qui constituaient la mou­
vance dir·ecte ou domaine proche. le fief englobait la 
seigneurie de Keridiern el, les terres en dépendant. une 
tenue auprès du manoir de Kerazan, appelée l'étag·e du 
Minguen. une tenue à Penharn. le quart d'un lieu à 
TJ:.1eolen et quelque~ possessions à Kersaudy, à Brémel, il, 

Kerbelec, à Kergalédan. à Kermeur et à Kerlaouen . 

Toutes ces attaches de fief devaient des cheffrentes au 
seigneur, ,avec obligation d'acqui:tter les autres droits sei­
gneuriaux. Les cheffrentes n'étaient pas considérables. En 
1787, le marquis de PIœuc convenait que ses domaines 
en Cleden ne lui rapportaient que 183 'livres par an. y 
compris les cheffrentes et droits casuels. 

Le village de Trévennan comprenait six tenues en 
1618; l'une des tenues était qualifiée de manoir. La con­
tenance des parcelles était mesurée par le « nombre 
de journées de lrubeur à un homme avec sa pelle » ou 
·encore par le même nombre « de journées de laobeur à 
un homme à mottoy·er ~ . Les mesures de superficie pa-
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raissent donc inconnues à cette époque dans la: région. 
Quelques noms . de champs sont caractéristiques: Roz an 
mezell, la colline du cacous ou du lépreux; parc ar vo­
guer veen, champ de la muraiIIe de pierre; parc an bru­
luen, champ de la digitale (le terme brulu ou burlu n'est 
plus guère usité, on emploi le mot bokedou-trask pour 
désigner cette plante); lenn an glanvez, lavoir ou trou 
du glouton. 

En 1386, Trévennan contenait sept tenues: l'étage Car­
vaJl qui de'Vait un ·comble raze de fr.ornent; l'éta.ge An 
Oouzard; l'étag,e Jehan Petit, taxé à deux combles fro­
ment; l',étllige Guillaume An Guell, également deux com­
bles froment; 'enfin les étages Tanniou, Bodoch et Jehan 
Tengui. Ces -trois dernières fermes, de même que ·celle de 
Carva.l, devaient le droit de champart, c'est-à-dire une 
redevance particulière « en cas d'llirsure de terre », au­
tflement dit en cas d'écobue ou de défrichement. La quo­
tité n'est pa.:s indiquée et ,cette obligation n'est plus spé­
cifiée dans les actes postérieurs. On doit peut-être en 
déduire que les défrichements étaient nombreux en 1386. 

Le manoir de Kerharo existait là où se trouve le vil­
lage llictuel de même nom, à quelques centaines de mè­
tres du rivllige ·et à peu .de distance de la voie romaine 
qui aboutit à Trouguer. Il a pu avoir été constr.uit sur 
l'emplacement d'un poste militaire destiné à protéger 
cette voie. Les bâtiments ont été ruinés de bonne heure; 
en 1572, ils ne consistaient plus « qu'en vieilles maisons, 
vieilles murailles et vieilles douves ». Cependant. les pla­
ces des divers édilfices on tété ·conservées dans les noms 
de champs: plaç an ti bras, pillice de l'a grande maison 
(n O' 1423-1425 du plan cadastral); an dourel, la tourelle 
(n ° 1428); parc ar c'houldry, 'le 'champ du colombier 
(n° 1431); parc ar goz leur, le champ de la vieille aire; 
foennec penn an ale, la prairie du bout de l'allée; menez 
porz, l'entrée. 

Deux 'espaces en friches nommés Koat dero, l'un de 93 
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ares, l'autre de 46 ares, indiquent l'emplacement du vieux 
bois de chênes qui a disparu. Le moulin étant tombé en 
ruine le seigneur l'afféagea, en 1738, à Jean Dagorn, tail­
;eur et cabaretier au bourg de Cleden, pour 15 livres de 
rente et 60 livl'es de denier d'entrée. Il lui promet d'obli­
ger ses vaSlSaux à effectuer les 'corvées néoessaires pour 
le .rebâtir et J'autorise à extraire les pieNes dans ~es ter:' 
rains où il en trouvera. 

Le colombier de Kerharo fut acheté par Jacques de 
Saludem, seigneur de Kerazan, en 1634, pour 300 livres. 
Il était bâti en pierres de taille. A cette époque, il avait 
besoin de réparations dont le montant était évalué à 
60 livres. Ce pigeonnier a dispàru depuis longtemps. 

En 1560, le seigneur de Kerharo levait un droit de 
20 sols par an sur les coupes de joncs de l'étang de 
LaouaI. 

La terre de K'erharo a donné naissance à une vieille 
iamil1e du même nom, -connue depuis le XIV" siècle. Pen­
dant la guerre entre Charles de Blois et Jean de Mont­
fort, Henri de Kercaro se ran~ea du côté de Charles de 
Blois. Après la bataille d'Auray, il bénéficia de l'amnis­
tie accordée, en 1364, par J'ean de Montfort aux parti­
sans de son adversairE. En 1392, son fils Henri est té­
moin dans une enquête faite au suj.et d'une rente de 
12 livres due par le domaine ducal au prieuré de Loc­
maria. En 1411, on le voit encore, âgé de 51 ans, témoi­
gner dans une autre ,enquête concernant les droits du vi­
comte de Léon en Cornouaille. 

Deux autres Henri se succédèrent ensuite, dont le der­
nier mourut en 1473 et fut père de Jaan et aussi proba­
blement de Jeanne qui devint la femme de Guyomar 
de Guengat, et de Marie qui épousa un seigneur de Le­
zongar. 

J,ean de Kerharo se maria avec Jeanne de Kerigny, 
dame de Kerdrein, en Guengat. Ils n'eurent qu'une fille, 
Françoise, qui épousa Charles de Guer, seigneur de la 
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Porte-Neuve, et mourut en ]508. Charles de Guer et 
Françoise de Kerharo eurent deux enfants: René, dé­
cédé sans hoirs de Françoise Le Thominec, et Madeleine 
qui épousa Guillaume de Tyvarlen vers 1535. Nicolas de 
Tyvarlen, fils de ces derniers, se maria avec Louise de 
Rosmadec et fut père de quatre filles, dont l'aînée, An­
ne, épousa Jean de Plceuc en 1580. Désormais, la terre 
de Kerharo resta la propriété de la maison de Plceuc. 

En 1830, Alexandre de Plceuc fit don à la fabrique de 
Cleden de Ia portion de terre où s'élevait le colombier, ce 
qui lui valut une motion de remerciement le 18 avril 
1830. 

II. - LA SEIGNEURIE DE KERIDIERN 

Le manoir de Keridiern était situé non loin de la 
chapelle dt: Langroas, à gauche de la route qui conduit 
au bourg de Cleden. La ferme actuelle, entourée de 
bouquets d'arbres, en marque l'emplacement. L'ancien 
bâtiment a été démoli vers 1805 ou 1806. La porte d'en­
trée avec son dessin en accolade paraît avoir été con­
servée de même que l 'énorme dalle d'e pierre qui sert de 
perron. Le portail en ogive de la cour au tympan écus­
sonn~ a été démonté il y a quelques années et les pier­
res de son arcade gisent maintenant sur le pourpris ... 
L'ancien colombier se trouvait autrefois au-dessus de ce 
portail. 

Les édifices, l 'air'e, les issues, les courtils et jardins cou­
vraient une superficie de 180 cordes. soit un hectare 8 
ares; les terres chaudes et labourables avaient une éten­
èue de 252 cordes, soit un hectare et demi; les terres 
froides et incultes occupaient 330 cordes, soit deux hec­
tares. 

De la seigneurie de Keridiern dépendaient: Keridiern­
ar-Veil qui comprenait anciennement trois tenues; une 
tenue à Kernot, une autre à Brézou:1ous, une autre il. 
Kerlaëron et quelques champs à Kerengar. Toutes ces 
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tenues étaient baillées à domaine congé able et rappor­
taient au seigneur, chaque 'année, en rente convenancière, 
36 livres, 5 sous, 6 deniers en argent, 3 boisseaux combles 
de froment, 1 boisseau ,eomWe de seigle, 2 boisseaux com­
bles d'avoine ,et 2 chapons et demi. Le seigneur de Keri­
diern percevait en outre des cheffrentes à Kerermen, 
Lescleden, LambO'ban, Kervisinic et ]e bourg, qui produi­
saient annuellement 13 sous 'en argent, 1 boisseau et de­
mi comble de froment et 2 chapons. Les revenus, comme 
on le voit, n'étaient pas considérables. Nous devons ajou­
ter, il 'est vrai, que d'autres terres situées dans ~es pa­
roisses voisines dépendaient de la seigneurie, mais elles 
n'étaient pas d'une grande importance. 

La terre de Keridiern relevait ,en arrière-fief du mar­
quisat de Kerharo, ,comme l'établit le document suivant: 
« Ce jour vingt et un de septembre, après midy, mil six 
cent trente six, devant nous notaires de la cour royalle 
de Châteaulin 'et juridiction du Prieuré de Saint René du 
Bois (Locronan), Guengat et Lezarcoët, ont comparu: 
Messire Nicolas de Plœuc, seigneur de Kerharo, GuiIguif­
fin, Quilliou ,et autres lieux, demeurant en son manoir de 
Gui,Lguiffin, parroisse de Landudec, d'une part, ,et noble 
homme René de Keridiern, sieur du dit lieu, Kerdoutous, 
demeurant en son manoir de Kerdoutous, paroisse de 
Plonevez-Porzay, d',autre part, lesquelles pa:rtyes ,connois­
sent et conf'essent savoir: Ledit si'eur de Keridiern tient 
a foy et hommage, devoirs de rachapt, Ioe manoir de Ke­
ridiem, lie moulin, ses ÏlSSJUes, appartenances et dépendan­
oes, ,colombier, en la parroisse de Cloeden-Cap-Sizun, pour 
en payer par an de cheffrente audit seigneur de Kerha-
1'0, Le jour et fête de Monsieur Saint Mathieu, au mois 
de janvier, une paire de sonnette ' de milan ». 

Oette redevance bizarre, qui rappelle le souvenir de 
ia chasse au vol, fut transformée plus taa:d en une chef­
rente d'e 2 livres, 10 sous en argent. 

La terre de Keridiern devait ,encore une cheffrente 
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de quelques sous à la seigneurie de Coatmorvan, en Ma­
halon, payable à Pont-Croix le jour de la Chandeleur. 
et enfin dix sous au marquisat de Pont-Croix. 

Le premier , Kerldiern connu s'appelait Geffroy; il 
comparut E,n archer à la montre de 1427. 

Un Jean de Keridiern fut témoin à la réformation de 
la noblesse en 1444 et commissaire à 'celle de 1448. Un 
autre Jean, qualifié de passe, ou notaire, afferma les dî­
mes de Cleden en 1505, 1506 ·et 1522. Nous n'avons pas 
pu établir la liaison de parenté entr·e ces divers person­
nages. 

René de Keridiern épousa, par contrat de 3 juillet 1536, 
Péronnelle Au1iret, de la maison de Lezoua}<c'h, en Gou­
lien (1). Leur fils Jean épousa, 'en 1559, Jeanne de Ker­
véréguin, de Loctudy. En 1580, ·cette dernière était v·euve 
et déclarait, au nom de son tUs, devoir 40 sous de rente 
à l'aumôneTie de Quimper. De leur mariage issurent deux 
enfants : Jacques et René. Le premier épousa Marie de 
Keryvon, de Plounéventer, fille probabl-em ent de· Chris­
tophe et de Marguerite Le Bavbu. Il était notair·e com­
me ses prédécesseurs. Le second fils, René, se maria , en 
1589, avec MaI1guerite de Saint-Juzel, dame de Kerdou­
tous, fille de Jean et d'e Marguerit e Kerdr·eu. Les deux 
frèr'es se partagèr·ent la succession de leurs parents par 
contrat du 2 juillet 1625. 

Du mariage de Jacques et de Marie de Keryvon n aquit 
un fils , Charles. Le 11 février 1646, une société aussi nom­
breuse que distinguée était réunie au manoir de Trévien 
en peuzec-Cap-Sizun, résidence des Rosp1ec, pour assis-

(1) Marguerite Keridiern, née vers 1537, qui épowa un Rou­
g·erurt de Locquéra.n et demeurait, en 1616, llIU village de Ker­
nocl, en Cleden, et 'Mlarie Keridiern, f'emme de Stéphan Gué­
guen, 'à Pont..croix en 1577, étaient également sams doute filles 
die tRené ,et de Péronnelle Autl'et. 

Madeleine ~eridiern mourut à Lervily, en Esquibien, le 24 
jruin 1637. 
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ter à son mariage avec Constance du Disquay, dame de 
Kerv,ent, ,en Plonéis, fille puînée de Claude du Disquay, 
seigneur de Bodélio, Kervent, Le Plessis, La Villeneuve, 
conseUler du Roi et son premier président au siège pré­
sidial de Quimper, et de dame Françoise de Lezaudevez, 
sa compagne. 

L'acte fut signé par Claude du Disquay, Charles de 
Keryvon, Marie de Keryvon, Guy Autret, S. Ravault, Isa­
beau du Disquay, Guillaume de Keryvon, Alexandre du 
Kergouet, Gabrielle de Gouandour, du Marc'halla, Bona­
ventuœ de Moëllien, Marie de Plœuc, Jane de Kerga­
riou, Jane de Coëtmen, Louise de Kerpaën, Marg-uerite 
Raison , Anne Visdelou, Gabrielle Le Flô, Marguerite du 
Menez, Jane du Pont, G. Oroissant, prêtre, Yves du 
Menez, Jan de Rospiec, etc ... 

Charles de Kieridjern mourut bientôt sans hoirs, lais­
sant une suocession fort obérée. Pour payer ses dettes 
se montant à 3.000 livr,es, ses héritiers dur,ent vendre 
en 1652 la terre de Kierourec, en Beuzec, à Pierr'e de 
Kerviher, pour 330 livres ,et une tenue à Pouldu, en Plo­
zévet, pour 1.050 livr,es. Oonstance du Disquay se Il'ema­
ria en secondes noces avec Vincent de Kerguern, sieur 
de Clécunan. 

L'héritage de Charles de Kéridiern échut aux enfants 
de son frère. René, dont le fils, Jacques, épousa, par 
contrat du 14 novembre 1628. Madeleine Provost, fille 
d'écuy'er Yves, sieur de Kergonnec, ,et de Françoise Ker­
forz, damt! d'e Kerjoc. li était spécifié dans le contrat 
que les parents de la nouvelle mariée lui assu:reraient 
« ,en dot et argorou » la somme de 1.800 livres tounlois, 
1.200 livres ,en nature d'héritage et 600 livres pour meu­
bles . 

. Tacques de Keridiern mourut avant 1648; sa veuv,e se 
remaria a',ec Louis Rohou, sieur de Kiergréac'h, et ils 
vinr,ent habiter le manoir de Kergonnec, en Plonévez-
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Porzay, laissant la jouissance de Kel"doutous à l'aîné dea 
fils de Jacques, Jean de Keri:diern. 

, 
. Jea,n de Keridiern épousa en 1649 Marie de Keratry, 
fils de François + en 1682, et de Renée de Toulguen­
gat + en 168!. 

De leur mariage naquirent au moins deux enfants: 
Vincent qui suit, et Françoise qui se maria avec Ohristo­
phe du Guermeur, sieur de Coroar, dans la chapelle de 
Sainte~Croix, en Ploaré, le 11 août 1680. 

Vincent de Keridiern, né à Plonévez-Porzay vers 1656, 
épousa à Fouesnant, le 3 octobre 1672, Suzanne Poullain, 
dame de Villecaro, n~e à !Roc-Saint-André, trêve de Sé­
rent, dans le diocèse de Vannes, 'le 12 novembre 165!. 

Deux enfants issurent du mariage: Gilles, qui mourut 
à Vannes en 1698, et Ursule, née à Plonévez-Porzay, le 
3 avril 1678, baptis~e le 27 juin 1679. Cette dernière ne 
survécut pas. 

Vincent, crtblé de dettes, vit la terre de Keridiern sai­
sie à 'la requête de ses ,créanciers et vendue judicielle­
ment, en 1682, à M. Le Noblet, sieur du Bois. Cependant, 
l'année suivante, François Le TaIlec, sieur du st yvel, 
prêtre, agissant comme bienveillant et au nom de Gil­
les, exerça le retrait lignager et aevint propriétaire du 
domaine après la mort de Gilles et de son père. Selon 
la jurisprudence, en l'a:bsence d'héritier mâ'le, la succes­
sion devait r:evenir, par droit de deshérence, au marquis 
de PIŒmc, comme seigneur de Kerharo. Après un long 
procès, une transaction amiable fut conclue. 

Vincent de Keridiern quitta Kerdoutous vers 1695, pour 
venir résider au Iberceau de ses ancêtres, après avoir 
paru l'année précédente à la revue du ban et arrière­
bande l'évêché de Cornouaille, passée par Vauban, en 
qualité de cavalier dans la compagnie du colonel mar­
quis de Névet. 

A partir de 1695, nous relevons souvent sa signature 
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sur les registres de Oleden. Pendant l'espace de 16 an­
nées, 1695-1710, nous le voyons assister à 13 baptêmes, 
être parrain 6 fois et assister à 11 mariages. La tradi­
tion qui en a gardé un peu le souvenir lui prête des 
mœurs relâchées et Jean de Tréanna pensait à lui lors­
qu'il conçut le projet d'établir à Quimper une maison 
de retraite « où l'on inviterait les gentilshommes liber­
tins et adonnés à leur plaisir de venir passer quelque 
temps sans leur rien demander, pour tâcher obtenir leur 
conversion et changement de vie ». Nous sommes vive­
ment tenté de 'lui attribuer' les trois naissances iUégi­
time~ qui survinrent à Quillivic en 1709, ce village étant 
tout proche du manoir. 

Vincent de Keridiern mourut en 1711. Voici son acte 
de décès: « Ce jour onziesme de septembre mil sept cent 
onze a esté inhumé le corps de messire Vincent de Ke­
ridiern, escuyer, ,seigneur chef de nom et d'armes de 
Keridiern, ca<pitaine de ,cette paroisse, après avoir reçu 
ses sacrements, aa;gé d'environ cinquante et cinq ans et 
son corps mis en son enfeu à sa chapelle prohibitive .. . 
l 'enterrement fait par M. 'le Recteur de Plogoff. » 

Après sa mort, le pauvre mobilier du manoir fut ven­
du aux enchères. Les héritiers firent faire quelques ré­
parations aux bâtiments qui se trouvaient en très mau­
vais état. Les frais funéraires se montèrent à 35 livres, 
19 sous, et les médicaments fournis par Bernetz, chirur­
gien à Quimper, coûtèrent 11 livres, 10 sous. 

La succession de Vincent échut à Jacques de Kera­
try, représentant l'estoc maternel, fils de François et de 
Renée de Toulguengat, né à Ploaré, le 10 février 1676. 
Il épousa Marie-Anne de Kerguelen. Un de leurs fils, 
Michel de Keratry, mourut le 20 août 1731, à 'l'âge de 
8 ans, ,au preSbytère de Cleden et fut inhumé dans l'en­
feu de Keridiern. 

Jacques de Keratry prétendait que les seigneurs de 
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Keridiern possédaient la mouvance du village de Ker­
guioc'h. I .. e seigneur de Kerazan contestait ,ce droit et un 
litige s'éleva entre loes deux maisons. Pour soutenir ses 
prétentions, Jacques de Keratry produisit un monitoire 
du 3 aoùt 1643 d'après lequel on aurait volé à cette épo­
que, au manoir de Keridi'em, un coffre de chêne ren­
f'ermant les titres. Mais il commit l'imprudenc,e de pré­
senter un procès-verbal du 11 ma.rs 1648, dressé à la re­
quête de Louis Rohou, tuteur des 'enfants mineurs de 
Jacques de Keridlern, qui spécifiait que les titr'es avalent 
été brùiés dans l'incendi:e du manoir de Kergonnec, en 
Plonevez-Porzay, le 14 ,février 1648. On retorqua judicIeu­
sement à Jacques de Keratry que si les titr,es ava1ent été 
volés en 1643, ils n'avaient pu être inc'endiés en 1648, 
D'autre part, qu'ils aient disparu, par vol ou inc,endie, le 
demandeur pouvait en obtenir des doubles. Enfin, si les 
détenteurs de Kerguioc'h avaient payé quelques rente~ 

au seigneur de Keridiem, ce ne pouvait être que pa'r er­
l'etH" et par pure usurpation. Le seigneur de Kerazan fut 
donc maintenu dans ses droits sur Kerguioc'h. 

La terœ de KeridÎ'ern r,esta dans la famille de Kera­
try jusqu'à la Révolution. Par acte du 26 juin 1791, Jean­
François de Keratry, petit-fils de Jacques, qui devait 
périr tragiquement sur l'échafaud à Paris, en 1793, ven­
dit ~ l,es édifices ,et droits réparatoires des maisons, ter­
res chaudes 'et froides, prés, prairj'es et montagn'es du 
manoir de Keridi,arn, même les édifices du colombier, 
fuy,es 'et moulin, avec les arbres ,existant sur les lieux ~, à 
Marie-Josèphe Oalvé, veuve de Guillaume Fily, de Ker­
loc'h-Huel1a, en Primelin, pour la somme de 4.500 li­
vr,es, dont elle paya 1.200 livl'es ,comptant. 

Guillaume Fily et Marle-Josèphe Calvé eurent trois 
en(ants : Marguerite qui épousa Noël Charlès, de Lan­
dl'ler; Catherine devint la femme de J'acques Charlès. 
f,rère du précédent, et Marie-Josèphe qui se maria avec 
Guillaume Poulhazan, de Kerhaz-Il'Jela . 
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Noël CharI ès et Marguerite Fily eurent au moins dix 
enfants, dont la plupart moururent en bas âge. Ils vIn­
rent s'installer à Keridiern le 30 septembre 1795, à la 
suite de nos propres ancêtr-es qui y étaient fermiers de­
puis 1750. Leur fils aîné, Jean-Marie, y mourut en 1812 
à l'âge de 26 ans. Noël Cha-l'lès y décéda lui-même en 
1820, âgé de 60 MlS, et Marie-Josèphe Calvé y tré­
passa en 1826, âgée de 90 ans. 

Des trois filles qui restaient, l'aînée, Marie-Eléonore, 
épousa à Cleden, le 8 avril 1813, Mathieu-Yves Thala­
mot, âgé de 22 ans, fils de Mathieu et de Anne Ker­
loc'h, de Custfien, en Esquibien. ·C'est là l'ancêtre d·es 
Thalamot qui possèdent aujourd'hui Keridi-ern. La se­
conde ' fill f:. Marguerite, devint la femme de Germajn 
Marchand de Troguer -et la dernière, Marie-Josèphe, se 
maria avec Jea:l Por1odec de LezouHen. 

L'histoNe de Keridiern est désormais close. Cepen­
dant, nous devons r.elater une tradition qui prétend que 
le trésor des anciens s'eigneurs ,était 'enfoui dans un talus 
de l'allée neuve. Un jour du siècle dernier, un monsieur 
inconnu se présenta au manoir, demandant qu'on lui 
montrât cette allée. Le lendemain, on constata dans le 
talus une excavation profonde, qui pail'aissait avoir con­
tenu un récipient r,essemblant à une marmite. On ne re­
vit jamais le mystérieux visiteur . Il avait emporté le tré­
sor de ses aïeux et l'ustensi1e où il était enf·ermé ... 

III. - LA SEIGNEURIE DE KERAZAN 

Le manoir de Kerazan, au milieu de son parc herbeux 
qu'ombragent de vi,eux grands arbres, garde encore une 
fière allure. Situé sur une pente douce au-dessous du 
bourg, il se présente comme un g'rand édifice -en partie 
moderne. On accède. dans sa cour par un grand portail 
gothique à colonnettes dont l'arcad-e est décorée d'écus­
sons et couronnée d'une rangée de machicoulis. A gau-
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che de ce portait, à l'angle du mur arrondi en tourelle, 
existait une échauguette sur rnachicoulis, aujourd'hui 
ruinée, à laquelle on accédait par un escalier à air libre 
grimpant sur la langeur du mur. A droite du portail 
s'allonge un bâtiment moderne qui a été appliqué con­
tre le mur et masque les meurtrières qui s'y' trouvaient. 
Par contre, une meurtrière transperce la muraille qui 
clôt la cour à l'Ouest. 

Le bâtiment principa'l a été en, partie reconstruit, mais 
à sa gauche se voient encore quelques ruines de l'an­
cienne façade, avec une joUe porte du xV- siècle sur­
montée de l'é cusson des Saludem (trois fleurs de lys et 
une molette) et une fenêtre gothique. Deux pavillons 
flanquent la maison, par derrière; l'un est -coiffé d'une 
toiture aiguë, l'autre a de hauts pignons. 

A l'intérieur, il n'y a de remarquable qu'une grande 
dheminée, d'ailleurs assez simple, et un escalier monu­
mental en pierre. Un souterrain part, dit-on, de la cave 
pour aboutir, à plusieurs centaines de mètres de là , au 
moulin à vent de Kerfraval, qui dépendait autrefois de 
Kerazan. 

A l'Ouest du manoir s'élève une petite chapelle, bien 
bâtie et bien conservée, dont le chevet s'orne des ar­
mes en alliance des Sa'ludem et des Liscoët, inscrites dans 
un cordon : écartelé aux 1 et 4 de trois fleurs le lys, aux 
2 et 3 de sept billettes. Elle est dédiée à saint Sébas­
tien et elle possédait jusqu'à -ces dernières années une 
jolie statue en pierre de ce saint qui déeore aujourd'hui 
le salon du manoir de Trefrest, en Pont-Croix. 

Comme tout manoir qui se respecte, Kèrazan avait au­
trefois un vivier. Il était même assez profond puisque le 
cadavre d'Urbain Le Quentrec, de Pont-Croix, assassiné 
par son frère Mathieu, de Kerham, dans la nuit du 6 au 
7 janvier 1756, avait pu y être disstmulé avec une corde 
au cou et une grande pierre sur les reins. 1'1 avait de plus 
la tête toute fracassée par un instrument contondant. 
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Mathieu Le Quentrec fut écroué à la prison de Quim­
per le 13 janvier et condamné aux galères perpétuelles 
par arrêt du 3 août 1759. 

Le colombier a été démonté pierre par pierre et trans­
porté auprès du manoir de Tréfrest; on peut encore le 
voir derrière un haut mur, au Midi de la route. 

La terre de Kerazan a été possédée dès la fin du xv' 
siècle par la famille de Saludem que nous croyons être 
d'origine nordique, des familles de ce nom existant en­
core dans les pays scandinaves. Le cartulaire de Quim-

1 

per mentionne le don fait à saint Corentin et à son cha-
pitre, au xI" siècle, « de Kaer Uhel in Kemmenet », par 
Hincmon tUs de Saludem (1) . 

Un ParI Saludem figure comme archer dans le rôle de 
la montre de Jean de Penhouet, amiral de Bretagne, en 
1420. 

En 1439, Raoul Saludem acquiert du seigneur de Ros­
madec des terres dans les villages de Kergadalen et de 
Trénoulbez, en Plogoff. 

Les réformations de la noblesse de 1444 et de 1448 
signalent comme noble à Cleden Guéguen Saludem, ré­
sidant à Kerazan. Il n'en possédait cependant pas toute 
la propriété, car en 1485, Jehan Saludem acheta les deux 
métairies de Roland de Lezongar. 

Yves Saludem, passe ou notaire, vivait en 1474-1499. 
A la même époque, Agacze Saludem demeurait avec son 
mari Yves Urgoez au bourg de Poullan. Henry de Salu­
dem, qualifié de sieur de Kerazan, hérita de son frère 
aîné, laissa une fille, Constance, mari~e en 1522 à Yves 

(1) Le Cartulaire de l'abbaye de Sainte-Croix de Quimperlé 
signale des dons faits à cette abbaye, au xi' siècle, par des 
Saluden. Plusieurs ·~moins d'actes de libéralité en faveur du 
même établissement portent encore ce nom. Le car"tu1aire de 
Landévennec marque aussi le don fait Il saint Guénolé du 
diXièlme de Caer lJuJoc, ipa.r un SRJIUldelll, chev.alier (miles). 

On ne saurait dire s'il s'agit de la même famille. 
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du Brieux 'et s'intitule ' en 1544 dame de Kermeur. On 
rencontre encore vers les mêmes dates Amou de Saludem. 
décédée sans hoirs, Michel, puis Yves de Saludem, sans -
qu'il lSoit possible d'établir la parenté exacte qui leI' 
unissait. 

* ** 
Yves de Saludem, seigneur de RJerazan , épousa MarIe 

Le Rousseau, le 21 juin 1540. Ils ,eurent trois enfants: 

Marie, l'aînée, ,épousa Louis de Kersulgar, sieur de Ker­
naou, en Ergué-Gabéric, le 14 déc'embre 1573; 

Jeanne, fille càdette, se maria, le 28 déc,embre 1587. 
avec écuyer Alain Le Cren, sieur de Ker,elan, en Landu­
dec; 

Le rus, Michel, acquit en 1599, de noble homme AlaIn 
Mahaut, sieur de Langor, le village de Menez an Groez, 
en Cleden, qui c,omprenait alors quatr'e feux, pour la 
somme de 300 écus. Du vivant de son pèr,e, il paya les 
dettes Ide 'celui-ci se montant là plus de 500 livres tour­
nois. ,et donna 300 livres à sa sœUT. de Kernaou pour ses 

accoutremen ts. 

En 1599. Bel'trond Adam, fils probabl<ement de GluZlren 
et d'Anne de Saludem, décéda au manoir de Ke,razan. Le 
5 juin de cette année, Michel de Saludem rend compte 
aux héritiers des dépenses de l'enterrement : 

« Aux curés et prêtre-s de Cleden pour leurs o,ccupa­
tions à luy administrer les saintz sacramantz et assister 
son corps ia nuict après son déceix et pour les messes et 
vigiles et conduicte du corps le jour de son enterrement, 
2escus ; 

« Au fabrique de Cleden pour llluminage, aux prêtres 
de Plogoff 'et Primelen,aux homm,es qui portèrent les 
tor~hes et la croix du bourg de Cleden jusqu'à la ville 
de Pont-Croix, 1/ 4 ,escus; 

< Pour la sonnerie du glas, 114 esc'Us; 
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« Pour les chrurpentiers qut ont fait la chasse, 1/4 es­
cus; 

c En pain pour la charité aux pauvres qui assistèrent 
à son enterrement, 2 escus; 

<t Pour les prêtres et gentilshommes qui conduisirent 
le corps du deffunct à Pont-Groix, 10 escus; 

Il: Aux pauvres qui portèl'ent les flambeaux et allumal­
ges à l'entel'lrement, 114 escus; 

« A Jean Le Corre qui fournit les flambeaux et allu­
madges, 12 lesCUS; 

« Pour une messe annuelle à l'intention du deffunct 
en l'église paroissirule de CIeden, 3 escus. » 

Ces détails intéressants nous montrent comment se 
faLsait un enterrement et à combien revenaient les 
frais funéraires d'un homme de qualité à la fin du xvI' 
siècle. 

Michel de Saludem épousa Hélène Le Vestle. 

Le 13 mars 1600, ils fondent trois m esses par semai­
ne à perpétuité, pour eux-mêmes, leurs prédécesseurs et 
leurs sucoesseurs. D'autres fondati:ons ava1ent été faites 
auparavant à la chapelle de Lochrist, en Beuzec, et à 
Saint-Etienne de Quimper. 

Dès le 14 avril 1600, ils prévoient ainsi Ie partage de 
leurs biens ,entre leul.1S ,enfan,ts : au décès du premier des 
parents. le fils ,aîné jouira de deux parts de leur patri­
moine et acquebs et les filles d'un tiers. Le fils aura la 
possession du manoir de Rjerazan, appartenances et dé­
pendances, moulins, rentes, cheffrentes, terres en meden 
et Plogoff et du manoir de Trémaria, en Beuze,c-Oap-Si­
:lJun, acqUJÏS de Augustin Le Poupon, mais avec la charge 
de servir les fondations faites à l'église de Cleden, à la 
chapelle de Lochrist et à Saint-Etienne de Quimper. 

La fille aînée, Anne, jouira du manoir de Kerbézec, 
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en P enmarc'h , que Michel de Saludem avait acheté en 
1580, et des prééminences du dit manoir en l'église de 
Tréoultré-Penmarc'h, d'une tenue au village de Gorré­
Beuzec, en BeU2iec-Cap-Caval, et des acquets faits par 
ses parents au village paroissial de Tréguennee. 

La fille puînée, Marie, aura en partage le village du 
Frout, en Plomeur, une tenue à Kersen, en Plonéour, le 
vtllage de Keric, en Plobannalec, une tenue à Tréveller, 
en Peumerit, et deux tenues à Kerfeulliec et à Kerna­
nevet, en Plozévet. 

Les filles tiendront leur partage de 1eur frère aîné 
comme juveigneurs d'aîné, suivant la coutume du ·pays. 
Si le fils aîné décède sans hoirs de corps, sa part re­
tournera à la fille aînée et la part de celle-ci à la ca­
dette. 

Anne, la fille aînée, épousa, le 11 mai 1597, Glazren 
Adam, écuyer, sieur de Trémaria, et après la mort de 
celui-ci François de Rospiee, seigneur ' de Trévien, en 
Beuzec-Cap-Sizun. Le 30 août 1615, ils reçurent de Jac- ' 
ques de Saludem la somme de 700 livres tournois pour 
demeurer quit tes de toutes prétentions envers le seigneur 
de Kerazan. Anne de Saludem mourut vers 1631. 

Marie, la fille cadette, épousa, le 16 février 1605, écuyer 
René Le Tallec, sieur dll st yveL En vue de ce mariage, 
ses parents lui firent acheter, par Yvon Lestang, à la 
grande foire de 1604 à Quimper, les marchandises sui­
vantes: 

6 aunes de damas orange, à 7 livres l'aune 42 1. 

1 pièce d'étamine .. 

3 aunes de serge de Beauvais, à 5 livres, 
sols l'aune . . . . . . . . .. . . . . 

1 demi-once de fil de soye orange, à 
sols l'once . . . . . . . . 

1 once de fil de soye noire .. 

\ 

10 

24 

13 1. 

16 1. 10 s. . 

13 S. 6 d . 

20 s. 
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3 aunes et demi de ruban d'étamine oran-
ge, à 1 sol, 6 deniers l'aune .. .. .. 5 s. 3 d. 

6 aunes et demi de ruban d'étamine noir, 
à 1 sol, 6 deniers l'aune .. . . 9 s. 9 d. 

1 demi-quart de taffetas incarnat 11 s . 3 d. 

14 aunes de passement frange de soie, à 2 
sols l'aune .. .. 28 s. 

1 demi-onze de fil de soie noir à 20 sols 
l'aune . . .... . . 10 s. 

2 aunes d'étamine noire, à 2q sols l'aune 40 s. 

2 onces et quart de fin galon de soie noire, 
à 24 sous l'aune ..... . 

4 douzaines de crochets, à 15 deniers 

Pour 6 sols de fil .. 

6 aunes et demie de serge d'ascos noir, à 

54 s. 

4 s . 

6 s. 

26 sols l'aune .. .. .. . . .. .. .. .. .. 13 1. 15 s. 

2 aunes de rouleaux ruban de laine noir 15 s. 

1 once de fil de soie noir .. .. . . 20 s. 

3 douzaines de boutons de soie . . 36 s. 

Etc ... La liste continue "jusqu'à la somme totale de 114 
livres, 15 solIS. La demoiselle de Kerazan dut avoir de 
bien belles toilettes! 

Le fils aîné, Jacques de Saludem, épousa, le 1"' février 
1612, Marguerite du Liscoët, quatrième fille de Fran­
çois et de Bonaventure Glé, dame de Coëtnempren. 

Comme ses prédécesseur's, Jacques agrandira ses do­
maines: en 1621, il a;cquit Kermeur de Nicolas de Plœuc, 
seigneur de Kerharo; en 1626, 1'1 achète Kerbrézellec de 
Catherine Le Moan, veuve de Michel Briant. 

Pour faire face à ces acquisitions, il emprunte aux cha­
noines du chapitre de Quimper, en 1634, une somme de 
1.000 livres sous forme de constitut, en s'obligeant de ver­
ser à ses prêteurs une rente annuelle de 62 livres, 10 sols 
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tournois. Des intérêts de plus de 6 % paraissent vraiment 
un peu usuraires, aussi Jacques de Saludem se hâta-t-il, 
deux ans plus :tard, de se libérer de cette rente. 

Il possédait une maison en la rue des Etaux (rue des 
Boucheries) à Quimper. Eln 1630, elLe était louée à ho­
norable homme Horatio Dari, de la Terre-du-Duc, pour 
18 livr,es pendant dix mois. En 1631, Jacques de Salu­
dem fit un marché avec des maçons de Quimper pour 
démolir et rebâtir une muraille bordant cette maison, y 
apposer trois beHes cheminées de fine {lierre de taille, 
construire une porte et un pilier de pierr-e dans le mur 
d'Occident et y SlcuJ,pter les armes -et écussons en écar· 
telé du seigneur et de la dame de Ker,azam av,ec un 
Oordon de Saint-Michel à l'entour, -le tout pour 120 livres. 
Ja~ques de Saludem avait de fréquents besnins d'ar­

gent. Le 10
' juiUet 1644'f ayant à se l'endre à Morlaix, 

« ou ailleurs en Br'etagne », ' il emprunte 620 livres à An­

dré Coquet, de Tor?J1lur, en Plogoff. La même année, 
il emprunte 1.000 livl'es à Cleden Bocou, de Landrer. En 
1646, il déclar'e avoir r.eçu la somme de 1.000 livres tom­
nOis, ,en argent de France et d'Espagne ayant cours,. à 
charg,e de payer aux Dames Ursulines de Quimper, dont 
sa fiLle Hélène ,était la « maîtresse générale », sous j'e 
nom d'Hélè-ne de la Résurr.6ction, ia somme de 62 livres, 
]0 sols, de rente annuelle. En 1647, il 'se fait octroyer par 
la fabrique de la chapelle de Lochrist un constitut avec 
la charge de verser 60 livr,es de rente. Tous ces prêts 
servaient à agr,andir le domaine de la Seigneurie. 

Ja;cques de Saludem et Ivlarguerite du Liscoët eurent 
sept enfants, dont six filles. Trois des filles entrèrentJ en 
religion: Hélène fit profession aux Ul\Sl,llines de Quimper, 
le 12 avriil. 1631; Marguerite entra chez1es Béné:dictine-s 
du Calvaire de QuimpeT, le 14 avril 1635 et mourut en 
1695; Gilette-Oorentine se fit Ursuline à Lannioo et de­
céda -en 1682. 

Une autre fille, Bonaventure, épousa, par contr,at du 
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6 février 1633, Guillaume de Tréanna, seigneur de Lan­
vilio, veuf de 'Françoise de Visdelou et père d'une fille, 
Marie-Anne de Tréanna. Le contrat de mariage accor· 
dait à :aonaventure une dot de 6.000 livres, dont elle 
reçut un acompte de 300 livres en 1635. Les dieux époux 
habitaient le manoir de Kervern, en Dirinon. 

Suzanne de Saludem épousa écuyer Yves du Marc'hal­
lac'h, seigneur de 'I1réouron, ·en Plonéour - Lanvern, le 
1"r octobre 1639. 

Marie-G1lyonne demeura célibataire et mourut en 
1664. Par S01Il testament daté du 26 juin 1664, ene dési­
re donner la .rente nécessair·e il. l'institution de la con­
fréd~ du Saint-Rosaire à 'la -chapelle de Notr·e-Dame 
de Languivoa, en Lanvern, à ·condition que Ies prêtres y 
célèbrent chaque anné-e deux services pour la délivran­
ce de son àme. Ce vœu lSe.ra réalisé par son frè.re Nicoras 
le 3 octobre 1664. NoUIS parlerons plus loin die cet uni­
que fils, qui fut .Je · plus ·célèbre de tOlhS Jes seigneurs 
de ~erazan. 

Le 28 jujn 1646, Jacques de Saludem et Ma·rguerite du 
Lllscoët statuèrent sur le partage de leurs biens. L'un 
d'eux mourant, la moitié de l'héritage resterait au sur­
vivant et l''autl'e moitié cl'·eviendrait aux enfantJs. Sur 
cette moitié, Ie fils amait deux parts, les fililieos une seule. 
Au fils, l'e manoir de Kerazam., maLs avec la ·charge 
des fondations de Oleden ,et de Lochrist. A la fille aînée. 
7.500 livres pour fond d'hérittage. A Suzanne, le fils bail­
lera 1.000 livres après I·e décès des parents. Il suppor­
tera la pension via.gère die sa sœur :M!rurguerite aux Bé· 
nédictines du CaIvaire de Quimper. Gilette-Corentin.e 
joulora des rentes de divers villages de Plogoff, Goulien, 
Meilars, Esqillbien, et ·recevra en outre, pour droits mo­
biliers, la somme de 500 livres. Le ftJs acquittera la pen­
si01Il de Marie-Guyonne, st elle désire .entrer ,en reJi.g1oo 
et l'ameuble.ra comm·e bon lui semblera. Enfin, i1 devra 
régler les frais funéraires de ses père et mère. 

5 
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Jacques de Saludem avait acquis du sieur de Kera­
dennec, par contrat du 18 novembre 1621, moyennant 
la somme de 380 livres, le lieu et manoir du Costy, en 
Plogoff, afferme a llêpoque pour 18 livres et 6 merlus 
secs. Il déclare n 'avoir jamais joui des droits honorifi­
ques que le dit manoir peut posséder en l'église de Plo­
goff. Cependant, dit-il, « bien est vray que messire Yvon 
Gourhant ayant esté curé de la dictJe paroesse a esté 
inhumé en une thumbe estant au marche pied du mais­
tre hauttel de la ditte église, dans lequel les ecclésias­
tiques qui décèdent en la ditte paroe~se s'enterrent or­
dinairement », laquelle tombe appartient aux sieurs du 
Costy. 

Après la mort de son mari, Mal1guerite du Liscoët 
quitta le manoir de Kerazan pour se retirer au monastè­
re des Bénédictines de Quimper, où se trouvait sa fille 
Mar,guerite. Le 19 décembre 1656, elle fait une dona­
tion aux Ursulines, dont sa fille Hélène était supérieu­
re : « Les dames r.elligieuses Ursulines ont eu et receu 
présentement à veu de nous, en louis et dernys louis 
d'argeant et aultre bonne monnoye aiants courtz, de la 
d. dame de K/ azan, la somme de trois centz livres tour­
noirs ... en fabveur de laquelle somme lesdittes religi-euses 
s'obUgent ... de faire célébrer à l'intention et pour l'âma 
dudit feu sr de Kerazan un service annuel à chacun sm. 
JOUT de may, en la forme cy après, scavoir que les re­
ligieuses assemlblées au chœur chanteront une noctur­
ne et trois leçons de l'office des mortz et immédiatement 
après feront chanter à l'autel une messe de requiem 
qu',elles reponderont, à la fin de laquelle messe elles 
fairont une communion ,généralle à mesme intantion 
et à l'issue de lad. messe chanteront processionnelle­
ment l'antienne Ne recorderis, avecq un De profondis et 
l'oraison des Tré.passés ... » 

Le 22 juin 1657, Marguerite du Liscoët fit son testa­
ment: « Je déclarè par ce papier ma dernière volonté 
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qui est d'estre enterrée en ce couvent parmy les reli­
gieuses, lorsque Dieu aura disposé de moy, et que le 
jour de mon enterrement soit fait un service semblable 
à ce'lui que l'on fait quand on enterre une religieuse, et 
pour cela je donne à ce couvent la somme de 150 escus 
et tout le meuble que j'aycéans qui me peut apparte­
nir, à condition que tous les ans à pareil jour que sera 
celuy de mon déceix, on fera un service semblable que 
dessus et que ce je désire que on mette la somme de" 
150 escus à nente, que Monsieur mon fils S' de Trémaria 
est prié de donner aux Religieuses de ce couvent à la 
Saint-Michel prochaine avec les 150 autres escus qu'il 
me debvra pour satisfaire à ma pansion que je debvré à 
ce couvent pour lors, comme aussy je supplie Monsieur 
mon fils de faire prier Dieu pour le repos de mon âme 
en sa paroisse, et Mesdemoiselles mes filles, ne doubtânt 
point qu'elles ne me fassent expérimenter l'effet de leur 
amour et de leur charité après sa mort, comme je les ay 
aim,ées pendant ma vie, priant Dieu de les bénir com­
me je leur donne à tous ma bénédiction. Fait en ce cou­
vent le 22'"0 jour du moys de juin avec parfait juge­
ment et cognoi6Sance sur les deux heures après midy 
1657. 

« S~gné de ma main quoi que le papier soit escrit de la 
main de ma fille Helenne de la Résurrection à laquelle 
j'ay déclarée ma dernière volonté. 

Marguerite du Liscoët. » 

Peu après avoir dicté ce testament simple et émou­
van, la bonne dame de Kerazan rendi.t son âme à Dieu, 
dans ce couvent de Quimper où elle s'était retirée pour 
se préparer à la mort et surtout pour prier pour son fils 
Nicolas de Saludem. 

NICOLAS DE SALUDEiM DIT M. DE TRElMARIA 

Nicolas de Saludem naquit au manoir de Kerazan au 
mois de marIS 1619. Nous ne pouvons pas donner son 
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, acte de baptême. pu1sque les registres d'état civil de 
Cleden ne l'emontent pas jusqu'à cette époque. Mais n ous 
possédons une pièce équivalente qui est ainsi rédigée: 

« Devant nous nottaires royaux jurez et reçuz en la 
cow" et sénéchaussée de Quimper 0 [avec] soubmission 
et prorogation de juridiction' y prises et sO'Ubz le sceau 
d·icelle. sont ,compal"eus en leurs pe'l"sonrlJes vénérable 

• et discrète personne 'MM,hLeu ' FiHy. l'ecteux de Ia pa-
1'Oiooe de Goulien. demeurant en son presbytoiœ en la 
dite paroisse. et noble homme Alain Perault. sieur de 
Kervern. Lesail,guen et sénéchal du marquisat de Rosma·· 
dec à Pont-Croix et y residant. quelz sieur de Kervel"n 
et recteur de GouJien nous ont dit et déclaré estre sca­
vants et mémoratifs d'avoir assisté au baptesme de es­
cuier Nicolas de Saludem. ftlz ,ainé. hérit ier ppal et noble 
de MessiT,e Ja'cques de Saludem. seigneur de Kerazan. luy 
fust 'faLct au mois de mars 'en ,l'an mil six centz dix 
neuf!. en la paroisse de Cl-eden Cap_un . Lequel bap­
tesme fut faict par noble et vénérable messire' François 
du Liscouet. s~elUT du Camer. chanoine de Cornil •. assisté 
diudict FiJy. cure pour lors en ladicte paroisse de Cle­
den et auxoit pour parrrain et marraine noble et puissant 
M" NicoLas de Plœu.c. seigneur de KeTh aro. GuilUguif­
fin. KierandraoIl. etc .. .• et dame Anne de Jégado. dame 
de LestiaIla. Lezongar. etc ... Laquelle attestation lesdicts 
sus-nommés afftnnent véritaJblle par lIeur foy et serment 
et pour faiTe pareille déclaration en la cour d'u Parle­
ment de ce pa1s ou ailleurs ou requis. Fait en la ville 
de Pont-Croix. aJU tablier des notaires soubsignants. 
quinzième jour d'octobre mil six ,cent quarante-quatre . 

Signé: Alùain Perrault - Ma: Fily. 

Canevet. N'· royal - Moysan. not. royal. » 

De la jeunesse de Nicolas de Saludem. nous ignorons 
à peu près tout. excepté qu'elle fut très orageus'e. Choyé 
\laI' une mère qui l'e chérissait tendrement. 'comme 'on 
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aime un fils unique, il la chagrina profondément par 
ses écarts de conduite. 

A 26 lans, le 21 juillet 1645, il fut reçu conseiller au 
Parlememt de Bretagne, après avoir été accepté par le 
roi à qui il apparut être « de bonne vie, mœurs, reli­
gIon catholique et romaine ~. Il .alla demeurer en la pa­
roise de Toussaint de Rennes et ne tarda pas à faire la 
connaiss'ance d'une jeune fille de 22 ans, de la paroisse 
de Saint-Germain, Lucrèce Simon, fille de nobles gens 
Pi'erre Simon et de Patrice Mellet, sieur ·et dame de la 
Vareine, et filleule d'un chanoine de Saint·Pierre de Ren­
n·es. Les deux jeunes gens se fiancèr·ent dev:::.nt m essire 
J'acques Dreux, docteur de Sorbonne, chanoine théologal 
et grand vicaire de Rennes . Ils reçur,ent la 'bénédiction 
nuptiale le 10 janvier 1646 de messi're Jean Chassot, rec­
teur de Saint-Germain. 

Cette union déplut-elle aux parents de NicoLas? En 
tout cas, aucun membre de sa famille n'assista au ma­
riage. Pourtant, une alliance avait déjà eu lieu entre les 
deux ma~sons. La sœur ainée de Nic Oil aJS , Bonaventure, 
avait épousé treize 'ans plus tôt Guillaume de Tréanna 
dont la mère était Péronnelle Simon. 

Les nouveaux époux quittaient bientôt· Rennes, où Us 
habitaient près de la rue de la Basse-Baudrairie, pour 
venir demeur·er au manoir de Kerazan. Le 30 septem­
bre 1643, Lucrèce y donnait le jour à deux jumeaux: 
Jacques et Corentine, qui furent baptisés à Cleden. Jac­
ques ,fut tenu sur les fonts ,baptismaux par son grand­
père Jacques de Saludem, et par Anne Simon, sœur de 
sa mère. Corentine eut pour parrain Tanguy Licorne, 
prêtre, et pour marra,i;ne sa ta..nte Corentin,e de Saludem. 

Lucrèce Simon mourut bientôt. NLcolas afferma alor,; 
pour six ans la maison qu'il possédait à Rennes dans la 
rue de Saint-Germain (1648). 

Le 25 janvier 1651, il épousait en secondes noces, à 
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Quimper, Marguerite du Val, ve·uve d'Hervé Glémarec, 
écuy'er, sieur de Kergond9., conseiller du roi, juge et ma­
gistrat ,crimine~ au sièg.e présidial de Quimper, décédé 
en octobre 1647, laissant deux enfants: Fra.nçois et Tho­
mine Glémarec. 

Le nouveau ménage ne dura guère plus de onze mois. 
Marguerite du V.al mourut au début de 1652, sans pos­
térité de son second mariage. 

Nicolas de Saludem avait acquis sa charge de conseil­
ler au Parlement de Jean du Han, seigneur du Befltry. 
pour 80.000 livres. Sur oette somme, 57.800 livres avaient 
été payées avant 1649. Le reste, 22.000 livres, fut 
versé Le 9 novembre 1649 « en espèces de louys d'or et 
d'a'rgent, réaux espagnols, .quarts d'écus et a.utre mon­
noie '" ,par René de Lopria.c, seigneur de Corna.den, à 
qui Nicolas paraît avo~r revendu sa charge. Il semble 
avoir épuisé ses ressowrrC€S pour s'acqud.tter du prix de 
son office, ,car en 1653 nolis le voyons emprunter 4.000 
livres à Cormier de la Vieuxville et 8.000 livres à Guy de 
Lopriac. 

Après la mort de sa seconde femme, sa mère, Matlgue­
rite du Lilscoët, s"était retiTlée au couvent ·des Bénédlc· 
tines de Quimper. En 1654, son fils lui assure une pen­
sion annuelle de 900 lIvres 'tournois pour toutes ses pré­
tentions. 

Nicolas 'allait se marier pour la troisième fols avec une 
parente, dont le nom ne nous a pas été révélé, et J,es dis­
penses nécessaires étaient déjà Isollicitées à Rome, quand 
un événement subit vint changer le cours de sa vie. 

DepuiS de longues années, 11 vivait en « gentilhomme 
sybarite et libertin »,comme le qualifie un des biogra­
phes du Père Maupoir. Ni les exhortations de sa mère, 
ni les prières de ses sœurS, ni ses veuvages successifs, 
ni les !SOurires innocents de ses deux .petits ,enfants, ni 
1es visit es des jésuites ide Quimper, que sa mère recevait 
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dans son manoir quand ils prêchaient des missions dans 
le Cap, n'avaient réussi à le faire changer. Plusieurs fois, 
Nicolas de Saludem, que nous appellerons désormais M. 
de Trémaria (1), avait entendu le Père Maunoir, plu­
sieurs fois le missionnaire l'avait entretenu, mais tou­
jours sans résultat. 

Un jour de 1655, M. de Trémaria, encore plu:s loin de 
Dieu et des pensées éternel1es, ,pl'US épris que jamais des 
frivolités et des pJ.aisirs du monde, fut violemment tenœ 
de se suicider. Le P. Maunoir à qui il ,eut tout le loi­
sir, plus tard, de faire Ises confidenqes, nous raconte 
l'événement en ces termes, dans la vIe manuscrite de 
M .de Trémaria: 

<!: Etant sur l,e point d',exécuter son crime, il entendit 
une voix qui partit du crudfix posé sur sa table: « Frap­
pe! frappe! » Re~ardant 1e crucifix dont cette voix sor­
tait, il fut tellement étonné que les aTmes lui tombè­
rent des mains et se trouva tout changé. En ce temps, 
11 dit comme oelui dont il imitait la vocation: <!: Dice, 
quid me vis facere? » Mon Dieu, que voulez-vous que je 
:flasse? 

« En ce temps de C8!rême que Dieu toucha son cœur. 
un Père de la Compagnie de Jesus qui f,aisait mission amc 
paroisses de Plogastel, Pouldreuzic et Plovan, aiant ap­
pris qu'il n'y avait ,prédicateur à Cledien, fut inspiré de 
Dieu de faÏI'e quelques instruct!ons dans cette paroisse 
et la prochaine, prit son Logement chez M. de Trémaria ... 
Le Père jésuite ne savait rien de oe qui s'était passé 
et ignorait le changement du cœur de son hôte. 

« Peu de temps après que ce Père fut arrivé à Ke­
razan, voyant d'un ,côté qu'il était seul dans l'emploi 
des missions, le Père Pierre Bernard qui lui avait servi 

(1) Ce tit/r,e, qui lUi avait été dOlIDé du viva.nt de son père, 
~ui a été d 'ailleurs corwervé lIl1dûment par s'es biogDruphes, cax' 
la teNe de 'I1rémaria. a.vait été vendue par Jacques de Saliudem 
en 1646, à Luoas Mois'an, not/aire royal, pour 4.800 livDe5. 
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de père et de ooadjuteur étant mort l'année précédente, 
et d'un côté considérant que M. de Trémaria qui avait 
vendu son office de conseiller au Parlement était veuf, 
sa 2m e femme étant morte, -commença de soupirer en 
disant : <.: Monseigneur, si M. de Trémaria 'était touché 
de Dieu de se rendre d'Eglise et de v,enir en mission avec 
moi, quel bonheur! Par son exemple 'et ses biens tempo­
rels, il contdbuerait beaucoup . à la gloire de Dieu et au 
salut des âmes. Bonté divine, que votre esprit est doÎlx, 
VOUiS écartez les désirs etes pauvres. )} 

« La nuiJt suivante, notre nouveau conv·erti s'étant mis 
au lit dans le dessein d'être tout à Dieu, il se s-entit por­
té en esprit à un objet qui lui désHla les yeux, il vit en 
esprit Le Pèl'equ',il avait logé sortir de la maison le Site 

sur le dos, 1-e bâton à la main :pour aller en mi.ssion. 
En même temps, il se sentit porté à le suivre: il se lève 
et court après . Oomme il fut près de sortir hors de sa 
mruison, il rencontre deux monstres avec deux maSSUES 
qui Lui di.sent: « Arrête, arrête, tu es à noUlS! » A même 
temps, un ange le pi:enant paT un poil de sa tête le 
tra;nsporte .au-dessus de ces 'démons et Le met en la com­
pagnie du Père. Etant revenu à soi, il accompagna le ].en­
demain à la mission de P1-ogoff le Père, où il prit un 
gl'and plaisir à l'·entendre faire le catéchisme et à ouïr 
les réponses des enfa!lts bien appris, Leurs cant1ques spi­
rituels , le style des instructions particulières de Ia m1s­
sion lui pénétrant le cœur. 

« Après diner, il prit le Père à l'écart et lui dit qu'il 
avait un grand dégoût des vanités du siècle, qu'il serait 
heureux de 1e suiVire -et de l'a.ccompagner en mission et 
de mener la vie qu'il professait. Le Père lui dit que 
le jour précédent, il a'vait eu la même pensée, mais qu'il 
n'avait pas osé la Lui communiqu: r. Au même instant, 
oe monsieur protesta qu'il était résolu à se disposer à 
cette vooation en la manière que 1-e Père jugeraH à 
propos pour la plus grande gloire de Dieu .. . » 
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La conversion étatt complète. Laissant là ses projets 
matrimoniaux, il suivit sur-le-champ les directives du 
Père qu'il venait de voir et qUL était le Père Maunoir. 

Il commença par mettre ordre à ses affaires, confia ses 
deux enfants âg.és de 7 ans à sa sœur Marguerite de Sa­
ludem, et après avoir reçu la bénédiction de sa mère. 
défaillante de joie, se rendit à Paris. Plus tard, il mit 
son fils au Collège de Clermont, où il mourut, et sa fille 
chez Ies ,religieuses d'Auray. 

A peine arrivé à Paris, après les fêtes de Pâques 1655, 
M. de Trémarla vendit son carosse et ses ,chevaux, en 
consacra le prix aux missions de Basse-Bretagne et choi­
sit pour directeur spirituel le Père J ean Bagot, de la 
Compagnie de Jésus. Il demeura treize mois à Paris pen­
dant lesquels il fit ses études théologiques. Une bulle 
du Pape Alexandre VII, de septembre 1655, l'autorisa 
à entrer dans les ordres et il reçut la prêtrise en 1656. 
Au début de juin de 'cette -année, il reprenait le chemin 
de la Breta.gne où il devint dès lors le vicair·e du P . 
Maunoir pour les missions armoricaines. 

Le jour de la Saint-Jean-Baptiste, jour du grand par­
don de Saint-Tugen, ·en Primelin, M. de Trémaria con­
fessaU les pèlerins et édifiait par son humilité et sa pau­
vreté tout ce Cap-Sizun qui avait été autrefois témoin 
de son luxe et de sa vie mondaine. Sa conversion et 
son apparition au milieu des missionnaires eut un im­
mense retentissement et la plus heureuse influence, no­
tamment sur le clergé. 

P.endant 18 :ans, II par'courut sans répit toute :la Breta­
gne aux côtés du P . Maunoir et sous s'a direction, prê­
chant et se dépensant 'sans compter. « M. de Trémaria 
fut assurément le compagnon le plus fidèle du P. Mau­
'noir. Oubliant sa haute origine, il s'était fait humble 
parmi les humbles, voyait dans Ile P. Maunoir son père 
et son maître et lui obéissait toujours aussi ponctuelle­
ment que s'il avait fait envers lui le vœu d'obéissance. » 



-40 -

Cependant, au milieu des soucis et des fatigues des 
missions, il n'oubliait pas que sa fam1l1e appartenait 
à une haute lignée dont il n 'avait pas le droit de lais­
ser péricliter le lustre. Il" fournit donc ses preuves de 
noblesse à la Réformation de 1668 et fut maintenu dans 
la qualité de noble d'ancienne extraction par arrêt du 
22 décembr'e 1669. 

Puis un jour, à bout de forces, il dut s'arrêter au ma­
nok de Kerduel, en Pleumeur-Bodou, où ha,bitait sa 
fille Corentine. C'était pour y mourir saintement le 23 
juin 1674, jour anniversaire de sa première prédication 
à Saint-Tugen. Il n'avait que 55 ans. 

Le cœur de M . de Tremaria fut réservé à -l'église de 
Pleumeur-Bodou et son corps fut porté à Lannion, où 
on l'inhuma, le 28 juin, dans la chapelle de l'hôpital 
Sainte-Anne, devant l'autel de Jésus-Orucifié. (1) 

M . HINGANT DE KERISAC 

Le fils de' M. de 'I1rémarla ,étant mort, restait sa sœur 
jumelle, Corenrtine, 'en pensliOn à Auray. Aussi bon père 
de famille que saint prêtre, l'infat1ga;ble missionnaire eut 
'main tes fois l'oœasion de revoir sa fiUe au cours de ses 
travaux apostoliques à trav'ers tous les évêchés de Bre­
tagne. Un jour vin,t où 11 fallut songe'l' à la marier. 

En jumet 1665, M. de Trémaria rencontra à la mis·· 
sion de Tonquédec un j,e'llne gentilhomme de 24 ans du 
nom de J,ean-Baptiste Hingant de Kerisac. PJein d'ad­
miration pOUT les ,grandes qualités de ce jeune seigneur, 
11 pensa qu'iIl pourrait faire le bonheur de sa fille qui 

(1) Dans les 'Paxa,gra'Phes SIUir Nicola.s de Sa.lJudem et Jean­
Baptiste de Kel'isac, on Temall'quer.a des p~es qu1 'se trou­
vent déjà dans l'ouvrage de l'abbé Pa,rcheminou: En mission 
avec le Père Maunoir. Monsieur ete Trémaria, 1937. POUir que 
le lecteUT ne me soupÇOIUle pas de plagiat, je dois donc l'aver­
tir que m es propres dossiers ont servi, en g'l'ande pa.r.t1e, à la 
composi,tion de ce liwe. 
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allait avoir 19 ans. Les entretiens aboutirent vivement à 
des accordaÏlles et l'allianc,e tant désirée se fit en no­
vembre suivant au manoir de Kerazan. 

M. de Kerisac était né au manoir de Kerduel 1-e 12 
octobre 1641, de Jean Hingant et de Françoise de Bec­
delièvre. Resté orphelin à l'âge de neuf ans, il fut élevé 
par son grand-père Claude et 'ensuite par son oncle Lau­
l'ent Hingant. 

Après leur mariag,e, les jew1es époux vinrent demeu­
l'er au manoir dei Kerduel. mais ils durent faire de fr.€! ­
quents voyages à KerazaIf pour s'occuper des affaires 
temporelles dè lem" père. 

Pour parvenir à la liquidation die la sucoession de M. 
de Tré~aria, sa ft:l:1e voulut procéder à la vente du mo­
bilier qu'il posséda~t au manoir de Kerduel. Son mari 
étant d'un avis opposé, ,elle se fit autoriser en justLoe et 
la vente eut lieu le 21 octobre 1674. Pauvre mobilier en 
vérité, d'une valeur totale de 386 livres, y compris un 
calice len arg€lIlt, des ornements de messe, un crucifix de 
bois ,avec un Christ en ivoire, dont le grand vicaire 
de Léon, messire Pierre Savois, fut l'acquéreur, une 
bibliothèque de 73 volumes, quelques tableaux ... 

M. de Kerisac était, nous dit-on, un gentîlhomme ac­
compli, aussd aiffiialble de caractère que séduilSant d'es­
prit. Il faisait les délioes de tous ceux qui l'approchaient. 
Sa jeun,e femme ,était la charité même; ses grâ'ces éga­
lai'ent sa beauté. Rien ne manquait, ce semble, au bon­
heur du vieux manoir. 

!Mais un an ne s'était pas écoulé depuis la mort d(! 
, son vénérable père, que Mme de Kedsac mourut elle­
même subitement le 21 mars 1675: Ses restes, mfe'l'més 
dans une châsse de plomb, furent déposés près de ceux 
de M. de Trémaria, dans la chapelle des hospitalliières de 
Lannion. 

M. de Kerisac, seul désormais au monde puisqu'au­
cun enfant n'était né de son mariage avec Corentine 
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de Saludem, se décida à suivre l',exemple de son beau­
père et voulut prendre dans le rang des mlssionna,res 
la plac,e qu'il avait laissée vide. 

A la fin de 1675, Mgr Grangier, évêque de Tréguier, lui 
ouV'rait les portes de son grand s-éminaire. Le nouv.;~a,u 

cl'erc reçut Les ordres sacrés à I]a fin de 1676. (Son titre 
clérical est daté du 22 octobre 1676.) 

C'est à la grande mission de Brest que M. de Kerisac 
remplit pour la pr€ll1lièl'e fois les fonctions de mÏlSSion­
naLre. Il les continua avec un succès cl'oissant jusqu'au 
jour où son trop grand zèle l'épuisa. Il mourut le 14 
jalIlvi,er 1679, « ayanrt; fourni en peu de temps un,e lon­
gue carrière ». Son 'corps fut inhumé à Lannion dlans 
'l'église des Ursulines qu'il avait fait bâtir. 

En 1807, La dernière du nom de Kierisac, la -comtesse 
de Loz, fit exhUlIller ses ossements -ainsi que ,ceux de M. 
de Trémaria. On l'es transporta près de Kierduel dans la 
chapelJe de Saint-Antoin-e où ils reposent désormais. 

JEAN DE TREANNA 

Nicolas de Saludiem ne }aissant pas d'hérItiers directs, 
Kierazan échut à ~on neveu, Jean de Tréanna, fils de sa 
soeur Bon'aventur-e et de GuiLlaume de Tréanna, sieur 
de Lamv~Uo. 

Jean de Tréamna était :né à Kerazan le 27 juin 1636. 
A la mort de son oncle, il h3ibitait le manoir de Ker­
V'ern, en Dkinon . Comme ses ancê-l'es, il était voyer de 
la seigneurie de Daoulas, dépendant de la principauté 
de Léon. Une curieuse charge était atJtachée à cette fonc­
tion. Elle consistait, déclare Jean de Tréamna en 1681. 
en « un-e obligation au dU V'o~er de fournir -une quln­
taine et 'des chevaux pour y loouri'r et un pieu de ,bois en 
fOl1ffie d'une Lance à cha-cun pr,em~er jour de j3invieT aux 
nouveaux mariés et espousés de la dite ville et par{)lsse 
de Daoulas pour l"amnée précédamt le dit mois de jan-
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vier qu'rIs auront espousés. Remarquable que cette obli­
gation rega'rde par généralité tous nouveaux mariés et 
espousés, s,ans exception d'aucun, lesquels ne peuvent 
s'exempter. li sera observé que lesdits marrés doivent 
ensurte et sont sujets de baïUer Î!celuy jour de la dite 
course un diner ,au d:it voyer ayant un gentiLhomm·e pour 
IUli 'tenir compagnie, audit diner doivent aus;si à diner 
des serviteurs du dit voyer 'et de ses ·commis pour con­
duir,e les ,chevaux pour ,chacun qui:ntaineur, desquels che­
vaux ils sont obligés de pay,er ~t de destJrayer le reput 
en la dite ville de Daoulas ~. 

En 1679, un certain Jaouen ,et sa femme n ommée 
K;eromen voulurent se dérober à 'ce jeu de J.a quintaine. 
Mais à la requête de J'eMl de Tréanna, ils se vLr,ent 
oondaml1er enV'ers IUIi, par le préSidial de Quimper, à. 
20 livres de dommages-i:ntérêœ. 

Jean de Tr'éanna déf'endait bien ,ses droits. En d'au­
tl'es ,circonstances, rI s'élève contre l'es chasseurs. « Mal­
gré, dit-il, 'les règ'J.ements royaux 'déf,endant 1e port d'ar­
mes aux personnes de condition 'commune, ,et en particu­
lier pa,r l'M'rêt de ,la ·cour du 13 juiUet 1684 qui porte 
ceote défellltSe sous peine de 500 livres d',amende pour la 
première fols et de punition ,corporeHe 'en ,oas d'e réci­
dive, iIl ISe brouv,e dans la pruroisse de CLeden ,et autres 
ciroonvoisines, des paysans assez effronbés que d'e chas­
ser aux perdrix, hég.asses, lièvr€S et autres gibie['s et 
avoir même l'impudence de tirer à coups de fusils sur 
Les pigeons de.') colombiers des gentilshommes et parti­
culièrement du suppliant, ce que Ie dit appeLé Jean PrioI 
J.e j,e'une eut l'effron'beri,e de faire le vendJJ.·'edi 10 janvier 
1687, et en presenoe de son flrère, il bua dans un champ 
proche lia chapelle de Langroas, d'un coup de fUlSil, qua­
tve ou ,cinq pigeons qu'il ramassa ensuite ,et mls dans 
son sein à la vue de p1usieum autr'ês ,cultivateurs ». 
Ceux-ci l'ayant dénonoé, Priol fut 'condamné. Déjà en 
1684, 1e présidia,l de Quimper avait condamné Jean Quil-
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livic, d 'Audierne, à 500 livres d'amende pour le même! 
motif. 

Une autre fois, en 1687, il somma Henry pennamen, 
prêtre et chapelain demeurant à Ke'rvo, d'accomplir ses 
cm'vées seigneuriales consistant à lui charroyer ses bois. 

Jean de Tréanna avait épousé, par contrat du 19 mai 
1661, Anne de Ooa.tJeIez, âgée de 24 ans, fille unique de 
Prigent de Coatelez 'et de Françoise Le Moyne, seigneur 
et dame de Ooëtnempren, en Tréftao'uénan. Anne, or­
pheline dès !Sa naissan,ce, fUIt élevée de 1637 à 1645 che,z 
son aïeule GuilLemette de Kersauson, dame du V1eux­
Châtel et fut seulement entr,etenue en habits pendant ce 
temps par ,s'On père, ,ce qui lui ,coûtait 40 livres pa,r an. 
De 1645 à 1648, l'aïeule assuma seule l'entretien de l"en­
fant. 

J ,eaJI1 de T,réanna et Anne de Coatel'ez eurent six en­
fants: 

1 ° MM'Î'e-Jœèphe, née le 12 julin ,1662, épousa, le 15 
awm 1681, GaJbriel-Olivier de KerCJIUlas; 

2° Urbailn-François, né à Kervern; 

3 ° Prilgoot-Corentin, né le 1" décembre 1664,considé­
ré ,COlIllme fils aîné, se maria en 1685 av'ec Marguerite 
de 'J:1r!éouret; . 

4° Claude-Hyacinthe, né le 30 décembre 1665; 

5° Anne-GuJÏJl1emette, née Je 14 juin 1667; 

6° Robert-Oor'entin, né le 12 déoembre 1669, mourut 
en 1684. 

La fortUll1e de J 'ean de Tréanna n'était pas con.sidé­
rab1e. Loin de l'augmenter, il la vit diminuer de jour en 
jour, non par ses pr.odigalÏ'1:és, mais pair Il:es procès qu'il 
eut à soutenLr, pM les dépenses qu'1ll d'ut fadlr,e pour l'édu-

• cation 'et l'étaJbl1ssement de ses enfants 'et aussli par la 
Tlemise 'en étrut du 'manoir de KerazaJI1. 

Celui-ci avait été à,' peu près abandonné pendant de 
longues années. De 1680 à 1689, Jean de Tréanna y fit 
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faire d'impoct,arrtes répruraticm:s. TI n'était que temps, 
Déjà, €Jl 1675, J'a muradlle menaçait rurneet on dut, pour 
l'empêcher de s'écrouIer, y appuyer de gros étançons. 
Pendant le grand hiver de 1684, 18 toises de muraille 
s'étaient éboulées sur le 'côté Midi et 35 toises sur le 
côté Nord, Le toit du moulin de Trouguer s'affaissait, la 
cha,rpente étant v,ermoulue. 

En 1685, M. de Kera2Jan acheta pour ce moulin et pOUl' 
celui de Kervo des meuLes neuv€iS qui coûtèrent 580 li­
vres. De nouveI:1es répcurat.don.s y furent faites en 1713. 
Il projetait aussi de rele'V'e·r ,les moulins à eau dépendant 
de la sei·gnertllrie, tel que lOel'l1i de Kerham. « S'iUs éta~ent 
rel:evélS, dit-iIl, on ·lies POUfiI1ait faire vaJodr 200 livres de 
rente à peu de frais, c·ar en deux ans on rotir·eratt son 
déboursé. On pourrait mettre au dehors une grande roue 
de 18 pieds de diamètI1e qui tournerait ainsi avec tJrès 
peu d'eau JOUT et nUlit. ~ 

Pendant l'M'Ver de 1706, le mauvais temps avait en­
dommagé Ile toit de J.a chapel'le et du <colombier. Cer­
taJines démolirtioos étaient néoessaires dans Je manoir 
lui-même pour évtter la Il'UÏUe entière de l'éditfLce; il fal­
loot particul1èrement refaJJre le toit au-dessus de que-l­
ques chambres, 'Clar la charpente 'étlait déjà 'effondrée, 
les pOUitres et les p lanches étaâ.ent pourries. 

Comme on 1'UIi avait volé de la pru11e et du foin à la 
fin de certain hiver, M. de ·T.réanna note: « TI faudra 
fair·e une pOll'te cochère sur l'a!i.re qu'on pourra f'ermer à 
def. ~ TI fit constrUliTe une autre gJrande porte oochèrp. 
sur -le jardiln qui lui r ,evint à 10 GU 12 écus et il cons­
taite qu'il aurai't payé moins cher s'il av:adt fiait mar­
ch<é av,ec les ouvriers. GUJill,lauIne HéJJias, maître maçon 
au Vern, en Plomodiern, vint travailler à Kerazan et 
s'engagea à y r·ester du 11 novembre là Pâques (10 avril 
1702), pOllir 12 livres. 

Jean de Tréanna notait volontiers ses projets sur des 
feuiàl1ets qUli sont venus jusqu'à nous: 
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« On trouvera des pierlres aussi longues que l'on vou­
dra pouvant servir pour des escaliers ou des manteaux 
de cheminée au-dessus du moulin du ster, en Plogoff. 

« Il faut applanir ,la ,cour et enlever les pavés qui 
vont d'une écurie à l'autre. On peut arracher [es arbres 
qui sont dans ,l'alire où sont 'les foins et 1e,s pames et 
dans ce mesme on fera un pavillon. 

« li faut relever la muraille du privé à Kerazan et 
rehausser les dives maratHes de 4 ou 5 pieds afin de 
plancher lau-dessus qui se-ra plus honnête et au-dessus 
de -ce plancher on 'powrra mettre des perdrix vives ou 
c-e que l'on voudra. 

« Il faut raire un,e autre étable pour y mettre 8 ou 
10 bêtes à corne~ de plUlS, bœufs de tl19.vaiJ. aua:utres. _. 
nouv'e11es écuries sous piliers du côté du hOlis d'ormeau, 
et un pavilloo -au-dessus de la parte cochère ayant a,insi 
vue sur ae jwrdlin ... un ,enclos pou~ jeunes dindons ou 
Japdns blancs .. . 

« Il faut couper dies ronc-es et amasser les lioogues 
pour fendre à faire ruches à m~el... Acheter un cheval 
de 3 ou 4 eSC'llJS pOUir me pwter à J.a 'chape~e ... » 

Jean de Tréanna donne même des 'consedils à tous c,eux 
qui voudront bMJir: « De quy lest c'ause que l'on ne voit 
que ttrès peu de maison régulière en Bretagne et parrti -· 
culièrement à la Icampa.gne est que cha-cun fait sa ,piè­
ce suivant son oaptic'e, sans consullter aucun lalfcrnbe'ct~ 

ny peroonne -entendue dans l'ant de bâtir, c'est lia maJU.­

Valise crainte de donner cinq ,ou S1ix l'ouis d·or à un irn­
génieur ou un aJrchiteote quy lest la Icause du repenti.r 
de ,taJlit de personnes quy dépen.sent très mal à propos 
bea:ucoup d'ar~enten bastdimants sans savoir -ce qu'ils 
font. Il faut don'c nécessa:irement flaliœ V'enir quelque 
ha!bi:1e ingén~ewr de Brest où iJ. y a un tJrès grand nom­
bre 'que l'ona.ura à ,brolÏiS ou quatre IQUJis d'or pour dix 
ou douze jours, tra;iJtant avec lui ava.nt parttr et J:ui fai­
re pa.rler par queŒque bon amy à Brest comme M. Ma­
rin, comm:issaire, etc... » 
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• De 1689 à 1695, OIJ. le voit faire de multiples voyages 
à Landerneau, ainsi que son fils, au sujet d'un-e affaire 
devant La juridiotion de Léon. 

D'ruutre PaJ:1t, il y avait beaucoup de monde à Eer-a­
zan, qu'il faLlruit nOUll1rir -et payer : 19 personnes d'ordi­
naire, non -comprï.<; 5 ou 6 j ourna.:liers. 

Pour faire face à toutes ,ces dépenses, J'ean de Tréan­
na économisait tant qu'il pouvait et s'ha;biJJait si pau­
vrement que 1',expr,e&9Î.On « beza gwisket ev el otrou Ke­
rân » (être habHl.é :comme Ile seigneur de Kerazan), est 
passée 00 proverbe dans le Cap pour désigner un mal 
vêtu. 

il n 'ignocruit poul'ltant pa.s Lles -exig,enecs de son rang 
et saNruit lS'y plier là l'occamon. Le 2 juin 1685, ,hl se trOu­
vait à Rennes d'où iIl écriV'ait à son fourn:i.sseur de d~, 

le sieUll' M~r-, demeurant pJJace Mruubert, à QUJim­
par, pour lui ,commander de .l'étoUe noltre du p].U1S beau 
drap de Hollrunde ou d 'Espa.gn,e poUJr un j usta1l!corps. 
« J'e veux, dit-H, qUie ce !Soit de boniIlle et fine étoffe, 
autrement joe n',en voudiraiiS point, ,estanrt oblJigé vair ici 
bonne compagnile. » Il désire que ses enfants soient 
aussi 'bien hrubtUés: « Si vous avez ams:sy die tbel1e éoar­
~Iate ,fine, j-e vous prûerad de dom,er à mes deux enfamts 
ce qu'j[ .faut pour leUJr <faive ,chrucun son juste à corps 
QV'ec des boulton.s d'au-glent. » 

A cette époque, J'ean de Tl'éanna négociait ~e maria­
ge de son fiilis ,aîné Rrigent-Corenttn, ce qui expllique 
ces achats. Ce derlllier mit lui-même ses iCommandies le 
22 ootobl'le 1685. Il l'édlame « quelque bel1eet forte ès­
carllrute pour se faJi.r,e UJl1 juste à ,corps et UJl1 caudiebec 
fin qui awa un bord doré avec la ceintlliI'e d'or. » M. de 
Kerazan avait tbrouvé très belle tla veste du P!l'Iésident 
de Quimper: .il en voudrait UJl1e .pa.r-eilBJeet il écrit en 
ce \Sens à son marchand le 19 janvier 1686. 

Mais jJ]j Ine ISUiffit pa.s que les seigneul'S ISOlent riche­
ment pa:rés; iilI faut que Jes rSarviteurs donnent l'impres-
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sion que ,la maison est riche. Les domestiques de Kera­
zan sont 'en :llwée, mais ile galon en 'est défraîchi. Un 
échantlhlon 'est adressé à Maissonnter pour qu'il dise si 
on pOUTira faire le pa/rail à Quimper. Qu'il envoie éga<Ie­
ment queilque étoff'e Irouge pour confectionner une cu­
lotte là UIIl ~aquad.s: « Œes noces seront bientôt et je veux 
lem pe1Jl.t monde et .leur tram en bon ordre. » 

Alu mois d'ootobr,e 1686, le maJll"iage de Prigent-CoNn­
tin avec MLle de Kerstl1at ,est décidé. Le père fait 1,83 

dernières IcommaJUdes ,et promet de 'J',argent '(l-u foull"nis­
seur. Déjà 16(0 janvier 1686, 11 avait ~aissé espérer à Madts­
soIlll1ier qu'il lSerait payé. « Jle vous dOn'l1efrM, Dieu ay­
dant, sat1sfacltion. Le Bon Dieu qui est juste m'a fait 
lia grâce de itJrouv'er 'des papiters qui me mett:Jent non 
seU!lement à OOlUV'wt des persécutions du si'eur die Kera.m.­
pull, malis letS ob1Ji:geront à me remboUirser de six mllIe 
livres que j'ai payées en J.euracquit, avec ~es intérêts 
qu'1JS me doiV'entt depuds vingt ans. op 

En atJtenclJaJnt, MaÎlSSoniIlÏ'elr reçoit de M. de Kerazan 
UIIl'e petJite jumelllJt gIl"ise avec se,lil'e et bride. A la 11':1 
d'octobre, lSon fIilLs ,en se rendalIllt là Carhaix daJUs ]e but 
d"acheter des 'ch8'V'aux de oarrosse, passera ~ar Quimper 
pour ilud portlel" .de !l'argenu. Ainsi. qu'il n',ait aucune 
craJlnte ,et qu'lJl dise à ISuberv:~~]e, le bIl"odeur, de venir lim­
médiatement à Kerazan « avec les housses et ,chaperons 
de pistolets de lIJoubes les façons qu'il faut avOir ». 

Quelques jours avant ra noce, ill est pourlant dans Jes 
tra!IllSes, rien n',arrive de Qudmper, ni ' pour la 'cuiSiine, 
ni pour Ile "'Sailon. Il a. chargé Matssonn~eT de lui acheter 
deux ou broÎis dou~ai'nes de perdrix, autant de bécasses, 
des 'C3JIlaJll"ds, des p~uv1ers ,et a/utres g~biers autant qu'tl 
pOU!l1ra. Quelle ,ocmfusiOil1 si Iles provisiOlIllS n'arrivan.ent 
pas! « Je n',ai · .reçu aucune réponse, ce qui me donne 
un peu de chag'liIIl, enfin je vous prie de donner à qur. ­
ke nOmmles que renvoye à Kimper pour les chalÏlSe3 
et fauteuifls; je VOIUS ava;is prié de donner de :la sell"ge 
verte pOUlr garnir les diiJtles chaises. Je vous prie de me 
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faire rendre une bougLe de demie livre de cire bllan­
che pour la poche te. Si lia vaiselile d'a.rgent esit Tendue 
de Paris, on poum'a la donner à ces hommes dans des 
panier.s qu'on pr,endra à Kimper. Le saJon de M. Du­
mesnil Sa'llÙnier n 'est aUiSSy rendu ... il faudra tleur faire 
donner aUiSsy deux veaux enUers et le Ic.ontenu du mé­
moiJr:e adr'essé à MaTie GOUJ1a,r. ~ 

Et M. de Ttréanna ,ajoute prudemment: « C'est dalIl.s 
ces occrusion.s que l'O!l1 fait pr·euve de bons amis, j',espère 
que vous n'y malIlquerez pas. ~ 

La .cérémonie em l1ieu lie '2 décembr'e 1686 et 'Ia noce 
dura cinq jours s elan la mode du Cap. Tous les partiel·· 
pants furent satisfaitJs, à l'exception d'un mrurmtton qui 
trouv,a son sanair·e trop f.aib~e: « Je VOUiS diIDay que la 
petit J'ean que VOUiS m 'aN'tez 'envoyé céans pour estr,eai­
de de ·cuiS.iJne' est 3illé d'ici fllllSChé de oe que je ne tlui. 
dannai:s UIU escu par jour; hl dit dJev,ant noUiS, à .ce que 
m 'a diit de Laurier, qu'hl se serailt livré a,u mesme prix 
que Bernard le confiseur ,qui s'est très bien contenté de 
30 sohs pax jour. Le dit peltiJt Jean a déjà Il'eçu dieux €\S­

CUIS pan- ILes mains de ma belle-fille ,e,t pa,rta.nJt hl n e [ui 
est deu que 30 soLs, car l1a bourse de mon fils , de m a 
bene-fille et la mienne ne font qu'une. Autrefois, les ai­
des de cuisine travaBl1aielrut plus souvent à 15 sols .que 
30 00115. ~ 

MaJssonruer, comme 0!l1 Ile voit, n'était pas seulemEnt 
mwohand de drap, i<l é tailt encOtI"e commisslionnaÏ're du 
seigneur de Kerazan. Ne fut- :Il pas payé ou fit-i!l des .re­
montranoes pour ,l'e ,retaJrd que l'on mettai>t à régLer ses 
faJooures? FUit-iIl froissé d'a!pprendre que J,ean de 'I1réan­
na examinait !lui-même min'Uftiieusement J,es mémoires d e 
ses tfoumilssewrs, Iles rapprochait des IPrécé:dents et les 
soumettrulJt même à ,des Itiers lconnaisseurs? Touj ours est ­
il qu'à partilr de 1690, ce fut M. ri esprès , m archand sur 
,la 'l'err,e-au-Duc, à Quimper, qui devint le fournisseur 
ha,biltuel de Kerazan. 

Oomme son PIl'édécelSISeur, 11 envoie à ses cllÏ!enrts des 
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marchandises les plus diverses : du drap et du papier, 
des couteaux et des g3!nts, des €pingles et des miroirs 
« pour M3!cIremoilsell1e » à 5 solis Ile mirok, des ,chapeaux 
et des l1unetJtes, des peignes e,t des boudes, ,des perru­
ques 'et des boutans, des par,apluies 'et des chapeLrts. 

Pour MadernoisEMe, voici pal" ex'empile une factur'e de 
1700: 

« Trois .aunes 'elt demie de dentelles, à 6 l-ivtres l'aune; 

'Cinq amas de gaze bLanche à fleurs, à 45 solls l'aune; 

Une houteilile d'eau de Ja !reine de Hongrie, à 10 sols; 

Une ,corde à ViJOliolIl, à 3 sols; 

Deux tabatièœs, à 8 sols pièce; 

Deux masques de drap de Samrt-Maur, à 1 Jii:\"r.e, 4 solis; 

Deux aunes et demie estam'ine du Mans, à 55 sOOs 
l'aUlIl'e; 

Quatre aunes de drap feuille morte, à 6 livres l'aune. » 

Nous apprejtlom; ainsi que l'on jOU!ait du violon dans 
le vieux manOir et que les demoÏlSelles y étaient coquet­
tes. 

Le nouv:eau fournisseux ne fut pas tÛ'IljoUlrs r,égulière­
melIlt payé. Quand M. de Tréanna mOUl'ut, i<l ~ui devait 
une fode somme. Desprès dut recouirÏr au présidirul. de 
Quimper pour rentrer ,en possession de son argent que 
l'héritier furt condamné à lui payell'. 

Réfection de Kerazan, dépenses somptuaires ipOUl" l'éta­
blissement de ses enrrunts, procès divers : il est évidJent 
qUie J'ean de 'I1réanna avait bien de ,la peine à ofajlre face 
à ses affailres. La suocession de M. de Trémaria et de 
Mme de Kerisa,c demeurait grevée de dettes et donnait· 
dieu à des iprocès de la part de dame Jacquette Le Lart, 
veuve de Guill·aume de Kerampuhl, qui se ,diJsait oréain­
cière de plus de 40.000 divœs, et de ~a pall"t de B8Il1trand 
OormiJer de MénM'd. . 

Vilncen't Le lCaër avait été pendant 14 ans au service 
de Nicolas de Saliudem, à l'a'ÏSon de 100 liwes p3!ir am.; 
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Jean Gloaguen, Laurens Coquet, Ma:rie Cotten 'elt Liçen 
Dréo « serviteurs et servantes domestiques du mMloir 
de Kerazan sous Le défunt seigneur de Trémaria ;', 
n'avaient pas é té payés de leurs gag'es et réclama~ent 
leur dû. L'anlCilen s eigneur, tout rubsar'bé prur les soucis 
des missions dontill supportait :géinéreusement une gron­
de partie dies dépenses, avait tnég1i~é de s'occuper de la 
gestlion Ide ses biens, à tel point que les V'aSISaux availe;nt, 
cessé de payer les droiiUs seigneuriaux, J:es reilites et J.es 
cheffren'tes. 

Dès aa mort die Coren:tine de Saludem, .les 'CXéa:1c1erS 
ava~ent fa,i:t melt1Jr!e lia salisie sur Kerazan, et si Jean de 
Tréanna essaye b~en de les faire travailler par des va­
qu'à titre de gérant pour J'intérêt génréral des ,crérrun­
ciers. Et VOiCii 'qu'on luri demande même compte, en 1692, 
die rev,enus qu'il ne peuJt pllUs peroevoir, ,commre c,eux du 
moulin Ide Tll"ouguer qui est sarus meun,krr diepuis dix 
ans. Deux raisons ont amené cette situation: d'a'bord, 
on ne trouVle Plus de « moullage » dans rOe ,canton de­
puis que rIes guerres empêohent r1a n'avLg'rution des m3Jr­
chands de Rouen; ensuite, J.,es meuniers préfèr·ent servir 
sur les vaiss'eruux du roi où i.lJs sont b:,en nourris 'et pien 
payés comme pilotes, c'ananniers ou mrute1ots . 

Pour Ja même raison, la métaiJrie haute erst sans mé­
tayer depuÎlS le ,départ die René El:trus, il y a quatre ans, 
et lies telrre1s se trouv,eut maintenant en :I1r.i1che. Jean de 
Tréanna essaye bien de les faire travailler par des va­
lets, ma:i:s 'c'e'Ux-'di Iluicoùtent pll'US qu'11s ne rapportent. 
Il demande donc à ses créanders une diminution de 
100 livres paT lan - prix du flermage de Ja métairie -
tant que durera lia guerre. 

Ooov'oqué au ban d'e Cornauame en 1689, li adrresse 
une supplique au marréchaE d'Estrées, oommamdant à 
Brest, pour qu'on lui permette de prendre sur Iles re­
venus de Kerazan de quoi sulbv,enjr aux frais de oette 
convocaJtilon. Il explique qu'il a été élu Icorn:rtte de la 
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compagnie cdlonEille du régiment de Como1.l!a/iIlle, en con­
sidération de ses terres nobles. Or, il a marié son fils 
et lui a donné une grande partie des terres. CellU!i.-ci est 
encore au servi!ce cœp.me lieutenant 'et le père doit sup­
porter la chairg'e 'et ù'es fram. !Je reste des terres ,est sai­
si; il n'est que l'économe du manoir de Kerazan. il est 
donc juste que les oreanders 'contribuent aux dépens. 

En 1706, il renouvel!l.·e une demande semblable à ['in­
tendant de Ferrand. Sans doute fut-elle ag·réée, car aux 
revues passées I,e 14 juin 1706 à Quimper ,et le 26 juin 
dans la plaine de K)er~az, il se présenta ,bien monté et 
bien équilpé. 

La dame de Kerazain, A'lUle de CoatJelez, mourut en 
1676. Dès rcette époque, J·ean de Tréanna avait eu des 
veLléités de se .faire prêtre 'comme son oncle de Tre­
ma/ria. Mails ses occupaJtiorus, l',éducation de ses enfanœ; 
les 'Soucis 'que dui donna~t ,la succession inextricable de 
Mme de Keri'Sllic l'·en empêChèrent, malgré les objurga­
tions de sa ItanttJe, Oor·entine de Saludem, re1igieUISe à 
Lannion, 'qui Je pressait de ne pas 'essayer de ,contenter 
tout ensemble Dieu et le monde et de suivre l'exemple 
de son oncll.e. 

J,ean de Tréanna n'entra pas dans les ordres, mals il 
vécut à Eerazan Icomme un saint 'religteux, asp'irant 
toujours il. plus de perfection. Avant même la mort de 
sa femme. il faisait des retraites. Le 14 avril 1674, venant 
de Lannion, oùH était allé voir M. de Trémaria malade, il 
entrra pour Plusieurrs jourrs chez les Pères Jésuites de 
Quimper. Suivant la tradittOlIl de Kerazan, il héberg·eait 
1es missionnakes de passage et leurs 'entretiens contri­
buaient à maintenir et à augmenter sa piété. En 1701, 
le P . He.rménégillde, capudn de Paris, prédicateur 
fameux, ·et le P. Ll1i1.l!rent de Soissons, son compagnon, 
débarquèrrent auprès du Raz, vinrent à Eerazan et s'en 
a<lŒèr€U1't à Brrest par terre. 

Le Jowrnal de Tréanna est rempli de réflexions pieuses 
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et de prièr,es qu'i.! transcrivait dans ses moments die f,e1'­
veur. 

Sa dévotion ,envers la Sainte Vierge était profonde. Il 
lui promet de dire 24 Ave Maria par jour pour demander 
sa prote'cUon à cha.cune des heures de la journée: 
« Vierge très pure et mère de Dieu, obtenez-moi la 
grâce de n'y mamquer jamais. Je demande rra grâice de 
quitter les embarras du maudit monde pour ne penser 
uniquement qu'à s ervir mon Dieu et me disposer à mou­
rir et à paraître devant mon bon Dieu. Expedi sptritum 
meum ab omnibus impedimentis ut tibi libere serviam, 
Domine. » 

Une autre fois , le 30 juin 1706, pendant une retraite 
a Quimper, il promet de fonder une messe en la ' .cha·· 
pene de Bon-Voyage, ·chaque 8 décembre, en l'honneur 
de l'Immlliculée Conception de la très Sainte Viergoe, si 
elle le protège contre lIa dame de Kerampulll et le f'ait 
sortir heureusement de >Ce procès qui lui donne tant de 
soucis. 

AIi.lII e urs , il montre sa ,conflance inébranlable en la. 
bonté de Dieu: « Si vous aiimez Dieu de tout votre cœur 
et que vous ,le regardiez comme un père, soyez assurés 
Q.ue vous pouvez lui demander hardiment tous vos 
besoins ; i~ vous donnera même plus que vous ne l'Ui 
pourrez demander. ISi Dieu voyait que vou:s eussiez beso'u 
de plus de bien que vous n'avez, il vous en donnerait 
encore davantage, je le sais par expérLence ... » 

Dans ses retraœtes, il ne pensait pas semement à lui­
même, mais encore à sa famille, à ses serviteurs, à la 
paroisse de Cleden et aux paroisses voisines, et prenait 
la l"ésdlution de faire de son mieux pOUT que Dieu soit 
plus aimé et mieux servi dans ..son entourage. Les réso­
lutions qu'il prilt à la fin d'une retraite à Vannes, à la 
PEntecôte de 1685, montrent le fond de sa belUe âme 
ardente: 

« De payer toutes mes dettes absolument et chercher 
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tous les moyens pour ,ce faire -et même d'exécuter mon 
testament. 

« Je veux aussi demander à mon bon Jésus la grâce 
de marier au plus tôt mon fil:s ainé afin de me déchar­
ger des soins de -cette pauvre vie, pour ne plus penser 
qu'à faire pénitenoe et :à l'affaire de mon salut qui est 
mon unique affaire; aller tous les jours visiter 1.e Très 
Saint Salcr-ement à Cleden -et le plus souvent que l'on 
pourra et J'accompagner ,chez [es malades. 

« D'aBer quelquefois ,d:ans l'11e Saint avec Jes prêtres 
missionnai'res pour instruire et catéchiser les pauvres 
insulaires, que j'e veux défrayer pour la plus glrande 
gloiire de Dieu. 

« Faire de fréquents pèlerinlllges dans l'e's chapelle~ 

voisines de ma demeure pour prier les sain ts p~trons des 
dites ,chapelles qu'il leur plaise prendl'e dans leur sainte 
proteotion toute ma famille et -le soin de toutes mes 
affatres, afin que 'tout se plllSSe pour -la plus grande glolire 
de Dieu. 

« Faire:à tOUIS les -serviteurs ISe confess6lr souvent, du 
moins une fois Je moils et ne souffrir ,aucun libertin 
dans la maison, ni jureur, ni ivrQgne, ni taché de quel­
que vice. 

« Ne manquer à réciter !\Jous les jours l'office de la. 
Sa-inbe Vierge avec mes enfants ou quelqu'un de la mai­
son. 

« Tâcher d'avoir des prêtres du Séminaire de Quimper 
pour \la paroisse de Oleden. 

« Prendre garde à ne poiUit laisser un valet et une 
servante dans Ja maison pendant que les autroo seront 
à la grande messe; il vau~:t mieux faire aller l-e pauvre 
Lazare il la messe matinale et faire raller la TroMée et 
Denise, à .l'alternative, à [a première messe, pour ensui­
te demeurer à % maison et empoo-cher que Dieu ne soit 
offensé. 
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« Avoir soin de faire tous mes ,enfants et autres de la 
maison d'avoir .de bons livres et faire tous ,les jours du 
matin quelque Œecture spkituel1le. 

« Faire a,ux prêtres de :Oleden aller à la retraite d~ 

Kimper et prier pour cet efflet le R. P . RolJand de venlr 
voir pour les enga,ger d'y aller et le prêtre Doaré. 

« Pacifier .les quereilles et procès 'entre les pauvres 
païsants de campagne et autres. 

« Faire lire souvent J'explication des cartes (1) qui 
sont dans Œa salle de Kerazan. 

« Afficher aux portes des églises de Cleden, PIlogoff et 
Primelin 'la défense de s'enyvrer, de la part dU Roy des 
Rays, et les bien ,colLer aux portes et en faire don '1er 
dans les cabarets. 

« il ne faut jamais se servir de 'servanItes que de 
viei<lll es , à cause du grand périll qu'il y a pour la jeu­
nesse avec les jeunes fiUes. 

« m faut .cUre au père de Jeanne C ... qu'id peut m'arier 
sa fille sans avoir égard à l'engagement de 'Son année 
de service. 

« J'ay promis de faire dire trois messes à l'honneur 
de la Très Sainte Vierge pour luy re.commander le pro­
cès que me fa~ct Monsieur de Lionais. Il faut les faire 
dire sur -l'autel du Rozake de Cleden et SUT l'autel de 
Notr,e-Dame de Pitié, aussy de Cleden. 

« Ecrire à 'M. Jauréguy avoir ,la bonté de dire trois 
messes pour moy sur l'auteli de Notre-Dame de l a Vic­
toire à Saillit-Corentin et à M. GuLdaJ, trois autres 
messes. 

« Il faut prendre les filles débauchées pour les envoyer 
à Morlaix et si les paroissiens voulaient contribuer à l'escu 
par mois qu'ill faut donner, il ne reviendrait pas à cha-

(1) 11 s 'tagit des Tolennou. c'artes peintes mIses en usage 
pour les missions et retraites par lI.'lich el Le Nobletz 'et 'le P. 
MlaUiIlOir . 

• 
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cun trois salIS, ou bien faire une petite queste dans la 
paroisse. 

« Il faut faire prendre ~a 'fille D ... si elle retourne, 
qui est a'l'lée suivre ce misérable pervers on ne sait où. 
Ils méritent punition, car ce pervers a quitté sa femme 
pour s'abandonner à ,ceste fine dont il a déjà eu deux 
ou trois enfants. 

« La fille de C ... qui 'cause tant de scandale dans la 
paroisse à [cause de M ... , tl faut aussy l'enlev,er et l'en­
voyer à Morlaix ou Brest et tascher d'avoir, par le moien 
de M. Gouzerch, prêtre, J'a,ttestation des princLpaux de 
la paroisse de la vie sCiandaleuse de 'ceste fiUe . 

« Demander la grâ-ce à Dieu par toutes les prières de 
n'avotr jamaliS de procès. Je dois scavoir par ma propre 
expérience ·combien ils causent d'ennuis et de chagrins, 
outre qu'on risque à perdre son âme. 

« Il faut avoir un autel privilégié pour ,Les âmes du 
Purgatoire à Cleden, et s'adresser -à M. Call1ier qui 
l'tlura de Rome paruT une pistole, ce me semble; M. le 
rect.eur et les prêtr.es doivent estre bien ahse, car cela 
l('ur fera trouver des messe's pour tous les lundLs et 
autres jours si on peut. 

« ALler souvent en pèlerinage à Notr,e-Dame de Lan­
llourec, y faire dire la messe et à Ja chapelàe de Saint 
Yves a:u Petit Loch, sans y manquer; iù ne faut pas que 
la trQp grande attache des afIaLres temporelles nous 
empesche die n'Ous advancer dans !la voie du salut. Je veux 
lire :l'e grand ,pédagogue sur les pélérinages. :1> 

En marge de IDette pièce, on ut: « en 1686, j'ai fait 
faire une misslon à CLeden à la Saint-Jean. A la Pente­
côt!e 1687, j'ai falit une retraite aux Jésuites à Quimper 
où j'ay confirmé mes pI'lécédtentls bons propos. » 

Projets 

M. de Tréanna composa un r,ésurné des grâces re­
çues dans Jes retrailtes par diverses personnes, particu-



- 57-

lièrement par M. de Neve-t dont li était l'exécuteur tes­
tamentaire. 

LI aurait désiré pouvoir fonder une maison où l es 
pieux l,aï cs viendraient passer quelque temps, où même 
terminer leur vie dans la tranquillité -et ia pr,atique des 
devoirs religieux. Il traça même la règle pour le lever, 
].e coucher, .les heures des repas et les ,exeI"c:ces de piété 
qui consister'aient en ~,a récitation du petit office de la 
Sainte Vierge et du chapelet. 

A ce propos, il ne p eut s'empêcher de passer en re­
vue, parmi s es voisins ert; ses connaitssances, q: les. gen­
tilshommes Ii'berttns, adonnoo à leurs plaisirs », et M. de 
Keridiern entre autres, que la fl'équentation d'une telle 
institution pourrait améliorer. 

Ce projoet n'eut pas d'autre suite. 

Esprit entrepr'enant, âme ardente, t el fut M. de Tréan­
na. Les proj ets que l'on trouve ,épars dans ses notes nous 
mcmtrent ,combi,en il souffrit de ,certaines déficIences et 
combi,en il désira y rem.édier. Malheureusement, s'iJ avait 
le 'cœur d'un réforma:teur, :hl n 'en avait pa:s le réa'lisme 
et des trois œuvras qu'LI. rêva, une seme fut menée à 
bLen, la fonda:tion de la chape:lle de No,tr,e-Dame de 
Bon-Voyag,e 'en Plogoff. 

La seconde œuvre qu'il ,eût désiré réalLiSer répondait 
aux nécessités et aux solllcis qu'il avaLt éprouvés lui-mê­
me. Après avoir fait de gros sacrifices d"argent ,pour éta­
blir son tUs aîné, LI 's'était vu d'MlS l'embarras pour pour­
voir à l'élducation des cadets. Et c'est ainsi qu'hl eût la 
pensée de la cI"éa,tion d'un collège doté par ILe roi, où :t~3 

cadets wenltrls'hœnmes 'trouveraient à bon compte 'les 
éléments ,die forrmatiOlIl rS'elJon leur rang. Déjà M. d.e 
Kerioloet avait eu la même 'idée. Il faut la. l'epr,endre, re­
montrer au roi les grands biens que possèdent l'ordre 
des ,chevaliers de MaJlte et ·celui de Notre-Dame du Mont­
Carro'el, pour qu'il! aiccordte une partie de ,ces r'evenus 'en 
vue de ùa fondation die nouveaux ,collèges. « Il y a en 
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Bretagne tant de 'riches abbayes et tant de prieurés 
que 'le roi pourrait anneXier une portion de bénéfice pour 
remédIer à la misère des pauvres cadets de noblesse 
de cette province, qui seront 'capables de lui rendr'e seil."­
vice et sur tene et sur mer ... Plusieul1S autres choisiront 
l'état ec'clésiastique ou la voie de la r,el1gion. :) 

!il chois,i;t même Douarnenez pour être !lie berceau de 
la nouVieUe institution. Mais, pas ,plUIS que l'œuwe des 
retraites, cette autre création projetée par M. de Tréan­
na ne v.ït j'aIDais 'le jour. 'Elles ,resteil."ont néanmoins 
comme un t1Jémoignagede la belt.le âme d'apôtre qui vi­
brait en celui qui les avait conçues. 

La fondation de la chapelle de Bon-Voyage 

, Jean de Treanna 'a raconté J.ui-lIllême dans quelle cir­
constanc,e il promit de faire bâtir ·cette chapel['e: 

« Un gentillhomme de la brusse OornouaHLe, se voyant 
en péril de mourir, étant tombé dans .l'étang d'un mou­
lin, se voua à tla SaInte Vierge ,et lui promit par Setr­

ment qu'i-! ferait bâtir un.e chapelle à son honneur, si 
elle voulait bIen le dléJ.ivrer du dangteT oùill éta~t de pé­
rir. Dans ce temps-l'à, Le genttlhomme ne fit pas l1é­
flexion sous quel 'titre édJifl'er la dite ,chrupe[1e; mais q\llel~ 
ques mois après Le dwnger, se souvenant toujours de son 
vœu, H fut inspiré de la faire bâtir sous Ie titre de 
Notre-Dame de Bon-Voyage et de Bon-Port. » 

Bien qu'il ne le dise point, 'le gentilhomme en ques­
tion n'étaü autre que lui-même; il est regr'ettable qu'il 
n'ait pas égaIement préCisé de quel moulin il s'agiss,ad.t. 

Les travaux commencèrent à la fin de l"année 1698. On 
n'éleva tout d'aJbord qu'une petite construction dans la­
queUe on disait 1a messe et qui devait servir de sacris­
tÏle 'lol1Sque ,la grandie chap€ille serait érigée. Cette dJer­
nière fut terminée -en 1703 sous 1'a direction de M. F,:a­
vennec, maître maçon et archibecte à Pleyben. 

Ne pouvant fake face lui-même à toutes les dépenses, 
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M.de Trtéanna voulut que II'a chapelle fût vraiment l'am­
He de tous tl€S habitants du Cap. ~l organisa des quê­
tes et se fait quêteur ,en personne. Le bois manque pour 
la charpente, il va demander des' arbres au seigneur de 
Saint-Alouarn, à Guengat. Mais il faut des ouvriers pour 
façoIlŒller c·e bois, et vo~ci que Les charpentiers du Cap 
vJJennent s'offrir ,pour exécUiter le travail g,ratuitement et 
« donner ainsi quelques jours à la bonne Vierge ». Il 
faut de l'huil.e pour la lampe: les poissonniers de 0lJe­
den, de Ptlogoff, d'Audierne, de l'île de Sein, fourniront 
de l'huile de poisson; ils donneront même une partie 
du produit de leur pêche pour être vendue au profit de 
lia chapelle. QUleŒqUles dames de Douarnenez quêteront 
égaLement de ilIhuHe ,et du poisson. 

En 1703, la chapellJJe 'est terminée. QueIqUle5 années 
plus tard, M. de T,reanna fit construire le mur d'encein­
te powr remerCÏ'er lia Sainte Vierge de lui 'avoir fait 
gagner un procès. 

Tout est prêt pour l'eoevoir ,les pèleriJns. Pour d:onner 
pJus de ,s.p1endewr au pairdon qui a lieu ùe second di­
manch:e d'e juiillJet, lie pieux fondateur dem'ande aux pa­
roisses voisines de Cbetden, Primelin, GOUll'ien et Elsqui­
bilen, d'y venir en IProoes.sion. Il soll1~c1te des fav,eurs 
spi.rliJtueUes powr .c'etJte œUVDe dont ,lia ,construction a ex­
cité un mouvement si général de piété dans tout le 
pays. 

La premièr.e meooe fut chantée à ila chapeLloe Le 13 
juilùet 1698, prur permission spéciale de [ 'évêque de 
Quilmper, dJatée de Paris du 28 juin rprécéd,ent, sous l,a 
présidenoe de messke Hienri de BJergueillen, doctJeur en 
thiéoJ:og'ie, Tleoteur de MeHa.rs,elIl présenoe de J,ean de 
Tréanna et d'un grand Iconcours de fidè~es. 

Le 29 juin 1712, eut lieu ù'a bénédiction de la premièr,e 
cloche. Elle fut nommée Renée-Marguerite par René du 
Menez, seign'eur de Lezurec, et Marguerite PJougoulm, 
femme de François Sicourrnrut, sre<ur d'e Ke:rhiermen, mrur­
chand e,t bourg<eois d'Audie·rne. 
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La dévÜ'tion à Notre-Dame de Bon-Voyage devint 
promptement populaire dans toute la région. Les pèle­
rins affluèrent. La Sainte Vie~ge se plut à les favori­
ser dès le début ,de grâces nombreuses ,et insignes, com­
me en témoigne Ull.e 'pièce écrite par M. de TJ:léanna sous 
le tJiJtre: « Mir3iCllles arrivés par la dévotion à Notre­
Dame ·en sa chapeUe de Bon-Voyage. » 

La chapelLe, vendue pendant la Révdlution, a été ren­
due au ,culte depuis longtJemps. EUe se dresse toujours 
« sUir la montagne de Kerven, près J'e grand océan » 
et elile continwe à êta·,e un des lieux de pèl1erinage 1es 
plus fréquenbés, particuJièl'emlent par 1eis marins du 
Cap (l). 

Les dernières années 

Les dernièr'es années de Jean de Trèanna furent as­
sombries pal' l'ingratitude de ses enfants dont il par­
lait pourtant en ces termes quelque temps auparavant: 
« Je rends mi:lle ,et, mille grâoes à mon Sauvleur de 
m'avoir donné ,des 'enfantls si bien nés et d'un naturel 
si porté à la v'eriu. » 

A bout de ressources, il est réduit à ,leur tendre la 
maÏll1. Sa petibe-fiHe, Marguerite de Keroulrus, devant se 
mader, il ne po&sooait pas tL'argent nécessair'e pÜ'ur as­
sister au mariage et il dut emprunt,er à sa beIilJe-fiHe 
la somme dont il avait hesoin pour pÜ'uvoir se rrendr'e à 
la cérémonie. 

LI se reti,ra alors chez les jésuites à Quj,rnper. Ses en­
fants J'y laissent sans secours. Il note tristement en 
1708: « Les Pèr'es Jésuites ont avancé l'eur a.rgen,t pour 
me nourrir let; me \fourniT en vestiair,e, puisque mes en-

(1) <Je cha!PitJre reproduit presque mot à mot ,la Notice écrI­
te par le chanoLne Peyron dans le Bulletin de la Société Ar­
chéOlogique du Finistère en 1892. Beaucoup d',autres détails 
f"llIr Jeam de Tréamm se 'l'etrouvent èans l"aI'ticle du même au­
teur sur te château de K erazan, dams lES Mémoires de la ' So­
ciété des C6tes-du-Nord, 1908. 
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fants m'wbandonnent dans l'âge de 72 ans finis le 27 
juin 1708, s,ans val'et ni aucun secours, quoique les ré­
vérends pères jésuites a~ent be.,>oin de reur argent ... » 
Il SIe voit obligé d'aPIPeler ces ingrwts en justtce pour 
qu'ils pailen.t sa pension. 

« Ils ont jouï de mon bien, dit-il, ,et m 'ont laiss€ 
souffrir sur la terre; j<e lIeur pardonne, mwis qu'ils Sie 

souviennent de leur père après sa mort, pour ne me 
donner Heu -de me pJaindt.·le de m~ ~nfwnts devant 
Dieu qui ne manquera de I~es punir s'i!ls y manquent; ils 
doivent bien pense!' à ce dern ier article, ou ils courront 
rhsquede \Se repentir, peut-être quand il ne serait plus 
temps ... » Queil av-eu péndbJ.e au cœur ,de ce père qui, 
toute sa vile, lutta ,et oouffrit IPour garder à ses enfants 
l'héritruge de leur fam~Ilie, qui soutint 'tant de procès 
alors ,qu'il avait Ja procédUTe en horreur! 

A l'époque même où il émet cette doullour-euse plain­
te, iIl ve-wt encore lieur fadlr-e plaJ.str. Il donne sa vaisse!LJ.e 
d'aiflg>ent à son fiIls pour ~e récompenser des voyag>es qu'il 
a fait à Paris et à Rennes où des procès l'obligeaLent à 
se rendre. Il veut laussi satisfaÎl'e sa « très chèl'e fiIJe 
Anne-Guillemette de TrémarLa qui n'a j,amais fait la 
moilndre pllainte v'ers son père ». 

Enfin, dernièl'e bonté de sa part, il demande à Dieu 
ia grâce d"e:ltécuter son testament lui-même, afin de ne 
pws ,lWÎlS&er 'cet -embarrws à ses héritiers. 

Il revLnt hab~ter Kerazan et ne fut pas mieux traité . 
Un jOUil' d'avril 1710, alors qu'LI touchatt à ses 74 3Jns, au 
retour de la messe matina~e I3)U bourg, iU. fit un tendre 
reproche à lSon fils qui, Loiln de l'acclepter, lui fit une 
réponse insolel1'be. 

Après un nouveau ",éjour 'chez Les pè1'2S jéslütes, 11 
rentra définitivement à ~e:razan le 27 mai 1711. La fin 
apPl'Oche. ]b pwsse son derruiJer acte 1Jes.tamenta!i.re lie 4 
juillet, et après avoir dit son désir d'êtr-e enterré dans 
la chapelle de Bon-Voyage et demandé qu'on prie Dieu 
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pour le repos de >son âme, il meurt le 28 septembre 1711, 

à l'âge de 75 ans. 
Après la mOl't de Jean de Tréanna, en dehors des ser­

vices qui fur'ent recommandés aux clergés de OJeden et 
des paroiSSles voisines, dont nous n'avons pas retrouvé 
Je détaH, un servic'e annuel pendant tous les jours de 
l'anné e fut <céLébré à Loperhet et à Dirinon moyennant 
100 livres. Une somme de 50 livr,es fut attribuée aux re­
ligi!eux Carmes d'e Br€\St, aux ,chanoines de Daoulas et 
aux prêtres de Dirinoo pour ,cent messes. Dans cette 
dernièrre pruroisse, Il,e cl&gé il\eçut 30 Ilin,es ,pour tr,ente 
messes ,de plus. 

P,armi Ie'S nombreuses fondations de Jean de Trean­
na, dtons oeli1e de cinq servioes de m'esses annuels en 
l'église de Plomod!i:ern, en faveur de sa femme, de son 
pève et de ... es autres par,enUs ,et amis décédés. 

Le 4 mai 1705, « estant ,prévenu que' la mort est oer­
taine et il!'heure incertaine », hl fonde une messe par se­
maine dans d'églis~ de Clleden pour i1!e l'epos des âm<e3 
de ses par'ants ,et de [a sienne. 

LES ENFANTS DE JEAN DE TREANNA 

Nous avons déjà dit quelques mots des enfanrœ de 
J,ean de Tl'éanna 'et d'Anne de Coatellez. 11 nous pruraît 
utile d'enbrer dans queLques déta:lls à l,eur sujet. 

Le premier ,enfatrlJt, Mari!e-Josèphe, naquit au manok 
de Ker\"ern, Le 12 juin 1662. Elle fut 'tenue sur les fon ts 
par son oncle et sa tante, O)\i.v1er de TréanIlJa et Suzan­
ne de Tréanna. 

E~le épousa, lie 15 avrill 1681, Gabrieil-OliviJer de Kerou­
las, fUs aîné de Guitlilaum·ee,t d'Anne de Trome!lin. San 
pèr,e lui dOlrma ,en dot 10.000 livres en arg'ent et 1.000 
livl'es de r 'ente. 

Le 'second enfant, Ull'bain-F'ramçois, naquit ILe 23 juil­
Ilet 1663 ,et fUit blap1iiSé à DaouilJas ILe 9 août suivant. Il 
fut mis ,en nour,rice chez F'rançoise Le Sanquer, femme 
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de maître François Le Cam, de Kergaradiec, en Hanvec, 
pris>eur 'et notaire. Ceux-ci ,reçurent en paiement deux 
grandes coupes ,d'axgent valant 50 livr,es. Urbadn-Fran­
çois mourut le 6 janvIer 1686. 

Le troisième .enfant, Prigent-Corentin, vint au mon­
de le p r décembre 1664. Sa nourrice, Marie Le Billiant, du 
bourg de Tl'lévarn, ,r,eçut 60 Uvr,es en arg'ent et une coupe 
d',argent <Île' 25 écus. 

Il épousa, J:e 25 octobœ 1686, Marguedte die Tr,éourret, 
fllllie d'Urbailn et de F.rançoilse Le Gouv-eHio, Isieu.r et da­
me de Kerstrat, demeurant au manoir de Trohanet, en 
Briec. Elle apportait 30.000 Ilivf<es de dot. D'ruprès ILe con­
trat de mariage, ILes deux époux devaient être' noUlI'rls 
et 'entre'tenus, 'eux et lleuro équipagoo, chez M. de Ke ­
raza.n . Au cas où ils voudraIent 'se retÏ!rer, celui ... ci lieur 
abandonner-ait la terre de Kerv-ern, ,en Dirrinon. En 1705, 
Jean de Tréanna donna en douaire à Marguerite de 
Tréouret 1a tel1re die Lanvilio, en 'PLomodiern, e t 1e .Jlieu 
de Lendu, en Plou~. 

Prigent-Corentin et MargueritJe de Tl'léouret eurent 
quatre enfantJs: deux garçoos 'et deux ftJJ:J..es . 

De quatrième enfant de J'ean Ide Tréanna, Claude-Hya­
cinthe, naquit l,e 30 dléoembl'e 1665. Ses nOUrrTicLe'l."s, d'Ir­
viiJllac, l"Ieçuren t pour alffillr peine deux coupes d'arrgent 
V1alant 120 livœs. Il épousa Anne Le BOl'gUe, dame de 
GoasV€lIl, et en leUlt une fiUe, Ma;rie-Ma1one-Yvonnel, qui 
devint 'en 1731 d~ flemme de V.incent-Gutlilaume de Moë­
llien, SIi.,em de T_ronjoly. 

Le Cinquième enfant, Anne-GuHlemette , naquit le 14 
juin 1667. ElUe fut la fillILe preférée de M. de Trléanna. 

Enfin, un derniler 'eillfan't , Robert-Corr-entilll, vint am 
monde l1e 12 décembre 1669 et mourut en 1684. 

LES DERNIERS SEIGNEURS 'DE KERAZAN 

Le ms aîné de Prigent-Corenmn de Tréanna et de 
Marguertte de Tréour-et, J'ea.n-FrançoLs, ,épousa dans 

oz 
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l'église d'Alineuc, diocèse de 'Saint-Brieuc, le 17 janvier 
1717, Catherine-Honorate de Ke'roignant, fUIe unique de 
Claude-Roland et de Mari,e-Anne de Penfentenyo, de­
meuramt au mauoiT du pavHlan. 

ru dlevint :ooef de lIa famiùle à la mOTt de son père. 
Comme lui, iIl. fut ,inspecteur des haras de l'évêché de 
OornouaJiJJle. En 1724, il devint chevalier de ~'ordr.e de 
Notre-Dame du Mont-Carmel et de Saint-J·elan de Jé­
rUlSaù:em. 

De 11eu1l' mairiage naquit une ftllle, Ainne-Marguerite. 
De père mourUit ale 19 judLn 1751 et qa mèr'e Ile 21 fé­
vrier 1761, à lJannion. 

Anne-.Marguerite de Tréanna, dame 'd'e Lanvilio, Ke­
raZlan, Ooë<tmempœn et aJutres Œieux, était J'un des pIlus 
beaux partis de B'asse-BJ:"etagne. EUe épousa, Je 22 sep­
tembre 1750, Jonathas d:e ~ergariou, seigneur de KeTvé­
g,ant, filis d:e Vincent ,et veuf d 'Elisrube"th de ~ervégamt. 

Hs habitèrent l'e manoir de Kergrist, ·en PWaubezr,e. Jo­
nathas était officier de marine 'et sa bravuure lui valut 
te surnom ,de « Il'Aud;rucieux ». 

Le 26 j UIin 1765,dix vaioooo,ux, SOUIS les ordres du chef 
d'escadre du Chaffault, étaient allés bombMder Lara­
che, repa!ke de pÏ'I"aJties qui mf'estaient la Mtédiltenanée, 
l'Atqam:tique et quelque fois la Manche. Vers le soLr, le 
HeUitena.nt de vaisseau Jonathas de Kergariou fut chalf­
gé d'opérer un débarquement. Rlusieurs d:es ·chal'oupes 
s 'échouèrent dans Ile port. L'escadre y perdit 300 hom­
mes, g,ens du 'LéIon pour la plupart, et d:es offlders, dont 
Kerga'riou lui-même. 

De L90n m'aria;g,e av'e,c Anne-Margueribe de Tréanna 
étaJit née à Kergr~st, Œ,e 6 janvier 1752, une fille, O8Ithe­
rine-Vincente-Reme de Kergariou. Sa mère mourut à 
Kergrist tlJe 23 sepl:Jembre 1775. A sa mort, iIl. fut remis 
aux redeurs de Cl1eden et de PlogOff un,e oomme de 60 
livres pour être ,diistribué.e aux pauvres de >CeS deux pa­
romes. Le recteur de Cleden reçut en outre 30 livres 
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pour chanter une octave pour !le repos de d'âme de la 
défunte. 

Catherin.e-Vincente-Re1ne de Kergaliou épousa, dans 
l'église de Ploubezre, le 8 mars 1780, Sébastien-François 
Barbier de Lescoët, ' vicomte de Oo~tmenech, seigneur de 
Lesquiffiou, en PJeyber-Christ, fils de François-CIlawde et 
de Mwrie-Anne-Jeanne ,de Penancoët. La nouvelle mariée 
apportait à SOlIl époux 4.000 [ivres de rentJe ,en plus d'un 
capital ,de 12.000 livres ·en wrgent. 

A cette époque, d'imp~rtwntes réparations furent e'f­
fectuées à Kerazan. 15.000 ardoises de Redon furent 
emPloyées aux toitures du manoir et de ilia chapelle. Le 
mruroir étJait loué à GIet Gloaguen pour 524 livres p,ar 
an et quel!ques pl'odurts en natlIDe. 

La Révollution survint. Les propriétai'l'es de ~erazan 
se hâ:tèrent de qurtJter Ja Bretagne et d'érnigr.er. Ils se 
r,etilrèrent d'a:bord dwns \le Hainaut ,et y p'erdirent, le 6 
septembr,e 1791, !Leur fiNe Marie-Josèphe-OéilelSlte, '8nfwnt 
de 31 mois. IlIS passèrent ensuite en FI,andre. 

Le marquis de Lescoët trouva ~e moyen d'ordonner, 
par une lettre écrite à ['encre sympathique, à soo hom­
me d',affaLres G!I.Ibriel-Louis Moreau, juge à MorIaàx et 
pèr.e du générall, ·et à son régisseur Le Floch, de Placar 
dans des bar'riques vides !1es aœhives du ,châte,au de Les­
quiffiou et de les faire üharn-oye.r n'uirtamment à Modaix, 
où Mlle MarLe-Barbe Jacob de Kerjégu se charg·erait de 
les cach~r dans J:es ,caves de sa maison. Cet aorte fut im­
puté à crime à Moreau et à la détentrice des papie,rs; 
une perquisH100 du juge de paix Jézéque[ permit la dé­
couverte de ,ceux-'ci et provoqU!a l'arI'esta<tion d,es per­
sonnes qui wes avaient dil&s.imulliés. L'une et il'autre por­
tèrent leur tête sur l'échafaud de Brest le 31 juillet 
1794. Les archives ne furent cependant pas détruites: 
une grande partie se trouve aujolIDd'hui aux Ar'chives 
déparlementall:es du Fin:ils,tère, où 'elles forment un fonds 
fort important, 'et d'autres documents ont été rwssembJés 
à Lesquiffiou. 
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Après avoir séjourné à Hambourg, M. de Lescoët était 
rentré en Flrance vers 1806. Il ne r,etrouv'a que des il-am­
beaux de son opulent patrilmoine. Il r'a.cheta Lesquif­
fiou, Kergrist et d'autres -terres. Il fit ne voyage de Ke­
razan pour ISe rendre- compte de ce qui en restait. « Ke­
raz an, écrit-i[ ae 17 no~embre 1808, est vendu avec i1.a 
méta'ilJ:"ie ,et pl!us1eurs domaJrnes; 'Ce qui me l'este est tout 
en lJle,ds qui n'ont pas de valeur dams [,e moment. Je ne 
oonnaissais pas KeJ'lazan; c'est u;n,e mrutson toute dé­
lrubrée où il y ,a eu anciennement beaucoup de loge­
ments. Toute~ les bonnes gens ont paru enchantées de 
me voir. J'rui fai't faire un servrce à :la paroisse pour mon 
grand-pèI1e et nous avons assisté à Œ'a grrand'mess-e -i-e 
diman!che... » 

Le mrunoir de Kel'azan et ses dépendanoes fur-ent, en 
effet, ,confisqués Icomme bien d'émigré. Une vérttable dë­
vastation d'atrbres - exactement 1.233 pieds - fut 
opérée dès le 31 janvier 1793 et ,c'est amsi que disparu­
rent Itous 'les Iboils qui entouraient [a propriété: coat 
dréon an ti, coat nevez, coat dero, coat du, coat ti moal, 
coat an ejenet, coat an ejenet guen, coat taill et coadic 
moan. Les terres de la 'seigneurie: Kerguioc'h, Kermeur, 
Kerhuet, Kerog,el, -Mescran, -etc ... , furent vendues par lots. 

Quant arux détenteurs de rdomames oOlllgéa.bnes, ils de­
vinrent pmpri:èta;Lres de leurs fonds, sans bOUlr!Se déUer, 
au moms pour quell'que temps, par :1e fait même que 
cette modle de tenure fut aholie sans dédommagement. 
comme enta.chée de féadruli:té. L1s eUI"enrt même ~a possi­
billillié de l'achete-r wes redev,anrces qui grevaient les ter­
res, au rdlenàer 20. 

Le manüir et na métruiri!e, avec leurs dépendances, fu­
rent archet&; le 31 octobre 1793, par Yves Pelllé, de Ker­
gadou, ju~e de !paix d'Aurue-rne, pour Ilia somme de 15.000 
livres, qu'ill paya ,en assignats et -en 'crérun'ces sur }res 
ém'Lgrés. Peu après, l'acquéreur s',étant rendu adjudica­
taire de ~a ter,re du Gr'and Menez, -en Esqui'b~en, reven-
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dit K'erazan, .le 18 janvier 1794, à Raymond-Chal'les Le 
Bris-Durest, de Pont-Croix, pour 17.335 francs. 

Les seigneurs de Kerazan avaient le droit de pren­
dre un mulet pa,r CDUp de ftlet quand les pêcheurs ven­
daIent 11eur pêche sur lleùrs 'terres. Ils pouvaient dispo­
ser des -roseaux qui poussaien:t autour -de ['étang de 
LaouaJl, concurremment 'avec le marquis ode Kerharo. Hs 
avaient I~e dro:it de ,coutume ou d'étala.ge sur toutes l'es 
denrées débitées sur la place du mlWché au bourg de 
Cleden. Ce droit se p ercevaJJt ,le jour du palDdon, à raison 
de un sol par boutique. 

Plar IcontJre, iI:s devaient au prolcureur du roi, po-ur parc 
Bécherel, une redevance bizarre appeù1ée « viande de 
garçon », qui Iconsista:it, à l'origine, à fournir lIa nourri­
tur,e aux ageruts royaux ,et à 1eur suite: « Deux potz 
de vin , du pain et du chairsal1é tamt que deux hœnmes 
sauront meng,er ». Elle fut ir'emplacée .en 1776 par une 
cheffrente de 15 ooilis en ar.g.ent. 

De Kemzan dépen.da~ent 'en Cleden: 

Le manoir de Me.scl'Ml qui devait 7 iliv~'es, 10 so1<s; 
quatre tenues . à Kielrgléguer, huit à Kel'laouen, deux à 
Kel'ffieur, trous à Kersaudy, quabre à Lannoan, une à 
chacun des vi~ages de Kerguern, Kier.guioc'h, Menez­
Groaz, Penharll1, deux au bourg; des terres à Kerham, 
à Kiervo, à Kiertanguy 'et à Th:éolen. Toutes ces t erre.> 
étaient tenues à domaine congéable, sauf celle de Ker­
ham qui étJait à ferme·. 

Le se!igneur peœevai't -en .outre des eheffr:entes ou ren­
tes féodaJes SlLl' des tenanJCÏers au bourg, Kierlaouen, 
Kerhuet, Kerninon, Kerlguioc'h, Kierta:nguy, Ki&ham, 
KeTvo, Kersivi, Kerlaëron, Théolen, Kersaudy, Lannoan, 
Mescran, PenhaTn et Trouguennour. 

De il:a seIgneurie c1épendaieil1t ,enCODe pl:msi,eurs viillages 
à Plogoff, MeÎlloars, PLozévet, Peume,rit, Tréguennec, Gou­
lien 'et Beuzec-Cap-Sizun. 

Voici pour l"année 1694, ~e détaill des ,rev,enus de Ke-
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razan: argent: 1.023 livres, 13 sols, 6 deniers; corvées: 
267 livres, 17 sdl.8, 6 deniers; chefIrentes: 181 :bvres, la 
sols, 5 den~ers. En froment: 1.095 livres; en org,e: 220 
l<i.vres; en seigle: 40 liv;r·es; ,en avoine: 30 livres -et en 
fèves: 10 Uivres. SONl près Ide 3.000 Ù'iv,res en tout. 

Cette même année 1694, la gouver-nante était payée 
120 livres, Ile vallet à br,as 45 livres et le jardinier 25 U­

vres, 10 sols. 
En 1760, ~e seigneur de Kerazan recevait de ses vas­

saux: 206 ,combles et demi de froment, 5 combles de fè­
ves, 16 -combles ,et demi d'avome et 2 ,combles de seigle. 
En ajoutant à 'la wl!leuT de ,ces produ~ts ales redevances 
en lespè"es qu'i se montaient à 838 ;livres, 11 solls, 4 de­
ni&s, ,et Ile pr,ix des f,ermages, nous obtenons un revenu 
totan de 1.485 H~res, 17 sdl.8, 5 denLers. On voit que le 
rapport ava~t diminué de mol:tié. 

Le manoir de Kerazan et les terres en dépendant 
étaient 'bruil!Iées, ,en 1763, pour la somme de 500 livres, 
plus ltrois doumines de rpigeons et un ,cent de pommes. 
En 1778, le prix du bail n',est plus que de 500 !livres. En 
1786, -le baflllieur demande 524 ÙJiv,r'es, plus un cent de pom­
mes raine1:Jte, un cent de pokes roussette et un demi­
poids de Un. 

AUTRES POSSESSEURS DE TERRE EN OLEDEN 

En dehors ' des trois seigneuries dont Ile chef-lieu se 
trouvait danls !lia paroils.se, d'autres fiefs y possédaient des 
terres. NOUiS 'avons déjà énuméré les mouvances qui dé­
pendaIent de Lezouan,c'h. 

La seigneurie Ide LezU'l'ec, en .primelin, avait la pro­
priété du viJlIlJage de Kelfham, d'un'e tenue à Kérgaradec, 
d'une autre à Kerlaouen et à ~ermeur, des terres nom­
mées Le'c'h ar gro3JC'h 13iUxissues de Lamboban et di! 
quelques paT'celles à Kerlaëron. Tous ICes fonds ébaient 
.tenus à dom3iLne ccmgèalble et l1aiPpo.rrtaient annueNement 
12'6 livres, 6 merlus secs et 6 ltieux se-cs. 
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La seigneurie de Kerodiern, en Esquibien, percevait sur 
des terres à Lezanquel, Kergalédan et Troum-enec des 
cheffrentes en froment rouge et en ,avoine, une poule 
et une géline. Lezanquel devait en outre une dîme à la 
soi~antième gerbe. 

Le seigneur de Pratanra.s, en Penhars, pr'él,evait une 
cheffrente en froment et en IS.rvOÏJl'e et upe gélin,e sur 
Kermeur. 

Les se~gneurs du Rusquec pœsédaient en Cleden, à ~a 

fin du xvI" etau début du XVII' siècle: le manoir dt: 
Lannoan dont iloo tenanciers deViaient une <fente de 13 
renées ou boiss'eaux de froment, et 2 mer~us secs; le vLI­
l~ge de Kervizinic qui deViait 13 renées de froment et 
2 merlus secs; a'e viJlùa.g'e de Kerfeurguerr, ~'e manoir de 
Kerspernen, une partie de TroUiguer dont les détenteurs 
étaient redevables de 26 renées de froment, 2 merlus secs 
et 11 sols tournod.s; une partie ,de Kerninon dont les 
domaniers payaient 12 renées de' froment ,et 2 merlus 
secs. L'autre partie de ~erninon appa.rtenait, en 1540, à 
René de K'ermeJ, seigneur Ide Kerj.agu, qui avadlt égale-

• ment des possoosiorus à Kerguioc'h. 

Au XVII' siècile, les viilllages de Keruéau, Kergaradec et 
Lesc1eden dépendaien:t de aa seigneurie de Penanooét et 
étaLent tenus à domaine congéaJble. En 1645, le sieur de 
Penancoët vendit Kerl:éau à Jean MLchellet, d'Audi,erne, 
pour 1.500 !lIivres, et Lesc1eden à Marie Porlod'ec, veuve 
de Ja.cqUeIS Le !NIQ\rmant, égaljemEllIlt ld'AudieI1I1e, \pour 
1.350 l i:vr es. 

D'autres bourgeois d'Audierne, enrichis dans Je négo­
ce, tels que les Porlode,c, Héilias, Le BI1ouc'n, possédaient 
à .ra fin du XVIII' siècle des tenues à Kerernîen, Brémei et 
Trouguer. Kernaflen de Kergoz, avocat à Quimper, ac­
quit à ~a même époque un,e tenue à Brézoulous et une 
autre à Kernot, qu'LI ballillait à domain.e congéable. 

Enfin, la fabrique d'Audierne wvai,t ,reçu en tlegs une 
tenue ,à chacun doo villages de Keringar, Kerven, Kerver-
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rien, Mescran, Brézoulous, et quelques champs à Théo­
len. 

En dehors de Cleden, plusieurs fabriques des paroisses 
voisines percevaient des rentes sur [es habitan t;s: Hervé 
Rivier, de Brémel, devait uu. 'boLsseau de froment à 'la 
fabrique de Primelin; Hervé Cosquer, de Trouérenec, de­
vait légallemenrt un poisseau de froment à l,a même fa­
brique. René Mauguen, de LescJe den , devait verser à la 
fabrique de Pont-Croix un boisseau de froment, un pou­
let ·et 8 [ivres, 10 sous en argen,t. La fabrique de Salnt­
Tugen percevait 13 sous sur Yves Arhan, de Lamboban. 
Enfin, aa ,fabrique .d"Audierne recueillLait un boisseau et 
demi de fr.ament de Joseph Guillou, de BrézoUJlous, deux 
boisseaux de 'froment de KerLsa:t, ·de Kerv.errielI1, et deux 
boissealUx de fromelI1t de Jeanne Le Quéré, veuve Baraou, 
de Kereng.aT. 

Toutes ces r,edevances avaient ,été ,léguées aux diver­
ses fabriques par les propriétaires des fonds. 

Les terres dépendant des fabriques furent mises en 
vente ,comme biens d'égIJ.i:se pendant -l'a RJévolution. Les 
r,edevanciers de rentes ,aux faJbriques purent ég,alement 
les racheter à UII1 taux déternntné. 

LE TESTAMENT D'UN ENFANT DE CLEDEN 
QUI FIT FORTUNE A SAINT-DOMINGUE 

AU XVIIIe SIECLE 

Nous ne possédons maUl!eureusemenlt aucun détail 
sur la ca,r,rière du ,col'on de Saint-Domingue dont nous 
amolIlS reproduire ,en partie l,e curi ~ux testament. 

Olaude-Hyac:in<the 'Le B[ouc'h naquit au :bourg de Cle­
den le 25 mars 1700, de nolb1e homme (1) Jean Le Bloue'h 

(1) Le quailftc'atif de « Nob1e homme ~ n'·est point un titre 
de nlQbIesse. Les marohands et les bOU!1'geois s·e faisal,ent ap­
peler ,ainsi poUT se cti&tingu:er des paysans 'et eSSlayeŒ' parfois 
die faWe craiJre à '!.IDe ~tTaction a.ristooratique. 
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et de demoiselle Louise de Labbaye. Il eut pour parrain 
Olaude-Hyacinthe de Tréanna, seigneur de Trémaria, ca­
det de Kerazan. Son père était de Mescran (où !la même 
lignée existe encore aujourd'hui) et sa mère descendait 
d'une famiHe de bourgeois d'Audierne, dont quelques 
membres ont ,commandé des navires ma'rchands. D'autres 
ont occupé des fonctions diverses dépendant du siège de 
l'Amirauté de Cornouai'l!J..e. 

Olaude-Hy,acinthe épousa, par contrat du 6 février 1740, 
sa cousine germaine Anne-Louise de Laibbaye, née à Au­
dierne le 3 août 1715, filIe de Pierre et de Marie-Anne Bol­
loré. Les bans furen't publiés siIrnulJltanément à Cleden 
et à Audierne le 31 janvier, mais nQIUS ignorons où fut 
célébrée la ·cérémonie religieuse: l'acte ne figure pas sur 
las œgistres de Cleden, d'Audierne et d'Esquibien. 

il est évident que OIaude-Hyacinlhe avait déjà résidé 
à Saint-Domingue avant son mariag,e. Mats ,comment et 
pourquoi était-il parti pour -cetJte île? C',est ce que nous 
ne saurions dire. Jean-F.rançois Le BIoue'h, sieur de Ke­
raudr,en, probablement son .parent, avait servi ,oomme pi­
lote. sur le vaisseau l'Ardent pendant [a campa;gne de 
Sain,t-Domill'lgue en 1732-1733. Claude-H}'aJCinthe faisait 
peut-être partie de .La même expédi'tion et, attiré par 
les ricllesses de l'île, ~M s'y fixa au [ieu de revenir en 
France. 

Quoi qu'fI ,en soit, tl y fit en peu de tem.ps une fortune 
considérablle. La somme de 60.000 llivres 'tournois qu'li 
destine aux 'l'egs dont H règ;le minutieusement l'emploi. 
repr,ésenteraietllt, en morunaie d'avant lIa dernière gue,rre, 
un 'capital de près de deux mimions. En y ajoutant des 
18.000 livres qu'jJ 'avait en dépôt et 'la vaileur d e son 
explOitation, on peut dire qu'il devait posséder un éta­
bliSsement très importJant. 

'Son ,cas n 'était d'ailleurs pas isolé: bealIDOup de Fran­
çais avaient ,acquis, pendant la même période et sur :La 
même terre, d'immell1!Ses r~chesses. 
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Ceci posé, voici les princlpaJes dispositions du testa­
ment: « L'an 1746, Ile 26" du mois de m'ars, au nom de 
la Très Sainte Trinité, père, fils et Saint Esprit, trois 
personnes en un 'seul Dieu, je, Claude-Hyacinthe Le 
Blouch de Trévern, natif du royaume de France, pro­
vince de Bretagne, diocèse de Cornouaille, paroisse de 
Cleden-Cap-Sizun, considérant que rlen de si certain 
que ùa mort, rien de si incertain que son heure, ne vou­
lant mourir sans avoir mis ordre à mes affaires tempo- \ 
re',Ues et spirituelles, sans avoir disposé des biens qu'il a 
Plu à Di-eu me donner, j'ai fai't mon pI"ésent testament 
olog·raphe, écris mes dernières volontIés de ma main, 
pour Ile tout être eX'écuté de ,La manière qu'hl suit: 

« Comme bon ,chrétien catholique, apostolique, romain, 
je ,recommande mon âme à Dieu le pèr,e tout puissant, 
le suppliant très humblement, par les mérites intlnÎlS de 
la mort ,et pass10n de notre Sauveur et Rédempteur 
Jesus Christ, son fils unique, par l'inter,cession de la glo­
rIeuse Vierge Marie ,et tous mes ,bons patrons saint 
Olalllde, saint Hyacinthe et ,de tous Iles ~lnts et sa1Jntes 
du pavadis, qu'hl pUailSe à lloa divine Maj.estlé de recevoir 
mon âme au sO'I"t~r de son 'corps et de ,La pIllaeer au rang 
des Bienheureux. 

« Veux et ordonne .et entends qu'après mon décès mes 
dettes seront payées et acquittées par les donataires et 
exécuteurs testamentaires, si elles sont reconnues justes 
et vérl-taJbles ... 

« Je veux que mon corps soit inhumé dans régI'lse du 
cimetière de la paroisse où je mourrai et que Œes fr'ais 
funéraillles n'excèdent 'pas la somme de cinquante écu.,. 

« Je nomme pour donataires de tous mes biens fonds , 
de mes nègres, négresses, négrillons et négrittes, les si-zurs 
Michel Dela.bbay, fils du sieur Maisonneuve Delabbay 
et de dam'e MaTie-Anne BoUoré (1), et U,e sieur Charùes-

(1) Plel1I'e de Labbaye, sieur de Kerhuel, commis par l'Aml-
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Michel Delabbay, fils du sieur Maisonneuve Delabbay 
et de dame Jeanne Bary (1), à la charge par les dits 
donnataires de remettre en F1rance soixante mi.lle livres 
tournois dont ils payeront le change jusqu'à ~a remise 
aux diff-érents partLcUJliers nommés -cyaprès; la ditte 
somme paya1>le en dix années consécutives, termes 
égaux, dont le premier écherra un an du jour de ma 
mort; ne pourront Jesdits donnatair-es alléguer nuf1le 
rai:s-on pour se discUiliper de payer aux termes susdi-ts, so:t 
en offrant les intérêts ou d'autres équivalents, voUlant. 
que tous les termes soient payés de bonne foi et S3.n3 
diffuge. 

« J-e veux, -entends et ordonne que [es trois premiers 
termes faisant la somme de dix hui-t m~lle llivres soient 

. remis à ,la demoiselle Jeanne Delabaye (2), ma cousine 
germaine et beIlle sœur, -fiIJ,e du sieur Kerhuell Delabbay 
et de dame Marie-Anne BoUoré, résidants à ,l'isle 
Saint en Basse-Br-eoo.gne, diocèse de OornouailUe, J.a dite 
denloiseiLle sera tenue en ve,rtu de cette somme et d'au­
tres énoncées cy après, -en oos qu'elLe se séparera de ses 
père et mère par mariage ou autrement, de leur faIre 
une pension de huit cent ,livr,es par an, jusqu'à la fin 
de leurs jours. 

« Je v,eux, entends et ordonne que :les premiers dénom­
més dans Ile premi-er article reçoivent ~es premiers au 
fur et à mesure que -les termes .échoient 'les sommes que 
je leur lègue; à la demoiseHe Jacquette de l'Abbay, 

l1aJl]té, -e!ll 1723, POUl!" veiJl1er aux bris et naruJf!l"-ages qui se pru­
duiraiellit .à l'île de Sein, avait épou.s.é ,à Audierne, le 9 aoüt 
1714, ,Marie- An.ne BoUmé, fine de Guillaume et de Marie 
Blouch. 

Leux flli; Pi-erl'e naqU'llt à Aud}erne le 14 Jumet 1726. 
-MiaI11e-Anilie BOlloré mQUl'U!t à l'abbaye de KerJot, à Quimper. 

cm n60. 
(1) Yves de Labbaye, s}eur d-e Maisonneuv-e, pere de Ohar­

ie.s-Mic-hel, résidai-t à Landerneau. 
(2) Jeanne de l'Abbaye naquit à l'He de Sein le 27 mars 

1724. 
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fille du sieur Maisonneuve Delabbay, résidant à Lander­
neau (1), trois mHle livres; à ~a dame Boislève, fille du 
sieur penanguer Delabbay (2), ou à des ayants causes, 
quimze Icents 'livres. 

« A l'a d~me Pichot, ftJl.ilie' de la dame Queréval ou a ses 
ayants Icauses, quinze cents livres (3) . 

« Aux deux demoisellles Touchard, ,résidentes à Châ­
teaulin, diocèse de Oornouaiù:le, trois mille Ilivres; en cas 
de mort d'une des deux, la survivante rec'evra et héri­
tera (4) . 

« A la dame Eliéonore BQililoré, veuve du sieur Kereval 
Legalll 'et à la demoiselle A:nne BOIlloré, sa sœur, trois 
mil!le Jivres. 

« A lIa demoise]lre J,eanne de l'Abbaye, ma belle-sœur 
et cousine g·ermalne, sept mn:le liv'res, aux clauses, 
dette.s qui regardent Iles père et mère. 

« A la demoiseJllre RivouaŒ, sœur de la dame P~chot, 
quinze ,cents livres, ou à des ayants Icauses (5). 

« A lIa demoiseil:le BolJJoré, flIlle du sIeur Simon BoUoré 

(1) PO'Ur se dts<tinguer les unes des autJr·es, les difféxente5 
bl1anlohes de !La lf.amiJ~e de l'.&bbaye, comme la Plupart des bour­
geois d·e l'époque, 'ajoutaient à J,eur patronyme le nom d 'une 
propriété. On a eu aiOO: les KerhUlel, Les Ke'rmenguy, ~es Mai­
sonneuve. Iles Penanguer, les de la Riv·e. On a eu de meme : 
les Le Blouc 'h de Peoomprat, de ~E\l'ascoët, de Keraudrren et 
de Thévern. 

(2) Mnrie-Moniqure de l'Abbaye avait époursê un sIeur Bols­
lève. 

(3) F1ralIliÇOis [,e Gall, sieur de Kerévw1, aViait épousé à Au­
dil€l!'ne, en 1726, Eléonor,e Bolloré. Ils elWent lliU moins trois 
fi1les, dont J'une époooa un sieur Pichoi. Les, d eux 3lUJtres, 
Anne et Marie mOUl'tlirent sans hollrs en 1782 et 1787, 

(4) [Jœ drunoisEilLes Tourchllll'ld rétalent fiLles de F'rIa;nçois, mar­
chand à Br,est, et de Penine de l'Abbaye. F1rançois Touchard 
avait (f'att de maUvaises affaires et sa veu~e dut faia:e appel 
lliUX parc·!lJts pour subv'en1a: il, .j'·entreti'en dœ mineUirs . 

(5) FiiliJ.e de Joon Rivoal, notaire ,au Jucih, et cl!e MI:lIthmirne 
de l'Abbaye. 
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et de demoiselle GabriUon, résidant à Audierne, quinze 
cents livres (1). 

« A :la demoiseHe Brun, établie à Œ'isJe des Saints, et 
à ses calliSes ayants, quinze cents Uvres. · 

« Aux 'trots demoïsel!les Kerheval Legall, fiilIles de 
la dame ELéonore BOtl.,horé, veuve Legall, quatre mlft'le cinq 
cents Jivr,es; si quelqu'une d'elles mourait sans hoirs, 
les survivantes hériteront. 

« A chacune des filles du sieur Guénelec (2) et <i(e 
dame Pétronil[,e Le B1Quch, son épouse, quinze oents 
livres; si quelqu'une des demoiselles voulait prendre 
l'état de religton, J'exéouteur testamentaire en Franoe 
lui fera ,compber cinquante ,pistoles (3) de plus' après la 
profession faite; comptera autant à toutes celles qui 
pr,endront ce parti. 

« J·e v,eux que le sieur ou Ua dame Guézennec fasse ' # 

étudier lieur enfant nommé OLaude-Hyacin'the-Jean; sitôt 
son cours de philosophi'e fini, il soi:t ·envoyé dans une 
universibé étudier daru> une des quatr,e facultlés, sans 
que ses parents Je pui:ssent inquiéter de se druvrer à 
l'une .plutôtqu'à l'autre, voulant qu'il 'ait toute liberté à 
cet égard, ce qu'il déclarera à mon exécuteur testamen-
taire en Fvance; ses pèr·e et mère produiront à chaque 
v3Jcance, bous tles lans, le cOilllpte des dépenses et frais 
de il 'étud'ilan t, oe ,qui sera remboul"lSé et ne pouTront l,es 
dittes dépens·es et frais eXlcéder la somme de quinze 

(1) ,~mon Bolloré 'av'ait épousé là Audierne, en 1708, Pétro­
nille -Gabrillon. Leur fille, Marie-Cécile, naquit à AJUdierne 
le 22 ma,i 1715. 

(2) Il raout lire Guézennec. Hienri Guêzermec êpous'a Pêm-o­
nille Le Blouch, sœur de CIruude-Hy·aci:IlIthe, née à CIeden le 
16 novembre 1702, dOOédée à Audiet1l1le Je 17 lliwil 1770. [.Je ma­
ri ID!O'l.Lr1.l!t là Audierne en 1774. Ils eUlre1llt 'aU! moloo dix en­
fants: cinq grurçons ·et cinq filJes. 

Nous D.D trouvOIllS pas de religieuse de ce nom, origina1re 
d'AU!dierne, da.ns les couvents du Finistèr,e en 1790. 

(3) La plstOlle VISJ1ait 10 livres. 
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cents livres par année. Si le préposé quittait ses études, 
l'exécuteur testamentaire ne sera tenu au rembourse­
ment qu'autant qu'on l'ui portera des !preuves certaines 
que l'étudiant prend Jes grades et s"aipplique: je donne 
à mon ftlleuJ dénommé cy haut tout 1e patrimoine que 
je puis donner et léguer (1). 

« Je veux que si 1e nommé Joseph Lardi:c, âgé d'envi­
ron quarante sept 'ans, paY'san du vL''lag'e de Kerunus, 
paroi:sse d'Esquibien , avait un enfant d'un âg,e à C-0IIl­

menc-er ses études, ou pouv'ant ,les {lOlffimencer sous dix 
ans, j'entends qu'iIl Iles fera aux dépens des deniers de 
ma . succession, que mon ·exécuteur testamenl1:!aire fera 
délivrer et compter à c·et effet à qui il appartiendra, 
fera les remises nécessaires chaque année, jusqu'à ce que 
le dit enfiant soit pr~tr'e , si sa voca<tion tétait telùe, ne 
voulant l'oblig>& à rien, le veux que si il:e dit Lardi'c n 'a 
point d 'enfiant mâI.e, i!l nui soit COIIliptlé ou à ses ayants 
causes, en 'C'as de mort, une somme de cent pistoles pour 
les bons services de ses père et mère et des siens (2) . 

« J,e veux ·et ordonne qU'TI soit compté aux pères Capu­
cins d'Audierne un·e somme de deux mUle livres pour 
prier pour le repos de l'âme du testateur et de son 
épouse; m . .leur sera compté cinquante écus pour être 1 

employés en prières à 'la mort de chaque des trois per­
sonnes dénommées : le sieur Jean Le Blouch, père du 
testateur, ·Ie sieur Kerhuel de :J'Acbbay, b 3au-père, e,t de 
son épouse, sa 'beUre-mère. 

« Je veux et 'entends qu'une somme de Icent pis,toles 
soi't départie aux ,prêtres desservant l 'é~'i'Se paroissia!le 
d'Esquibien et lIa trèviaIe de Saint-Rem on, à l'a charge 

(1) GlaUlde-Hjllacin1!he-Jean Gu~ermec naqulLt à Audi'erne le 
17 fév'l"ier 1738. S'il a vécu, il !rre plllrait 'pas être devenu pa-être. 

(2) NoUlS ne trouvonS' qu'un Hervé 'Lamie à Ker<UnIUIS à. cette 
l'poque. li e'UIt p1UlSie\lŒ'S enfan1:.6 de Jeanne Scud'eller, dont la 
plupart mOUirlU!!'·ent en bas âge, 'entre 'aJutres un OlaJUde-Hy·acin­
t.he, né en 1740, mort 15 jours 'après sa naissance. NO'US ne 
cormatssons pas non plus aucun prêtre de ce nom. 
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de dire des messes et faire des <lervkes jusqu'à l'employ 
tata!!, pour Ile repos du testateur et de son épouse, qui 
veut que ,l'on compte une somme de 'cinquante écus au 
curé de 'l'He Saint pour le même emp'loy. 

« Veux 'et ordonne que les sommes qui doivent finir 
ceNe de soixante mHle Hvr,e seront départies aux familles 
honteuses et aux pauvres de lIa vi:lle d'Audierne, et nom­
me pour les r'econnaître [ecuré du Heu,_ les 'si,eurs Ker­
menguy DeJ.aJbbay, Bolloré et Quenedec, à qui 'l'e~écu­

te ur testamentaire fera compter dans Je commencement 
de mars chaque année la somme de deux mille livres, et 
veux qu'on ne donne à chaque pauvre moins de oent 
cinquante Uvres, dont hl fera queLqu'usage pOUT ,l'ôter à 
l'état mendiant et sera reconnu ,le dit pauvre -avoir des 
forces et bonne envie de mettre à profit ,cette s'omme; 
on ne pourra compter aux familles honteuses moins de 
trois cents aivres, .afin de faiTe quelque usage de la som­
me 'qui: leur sera remise, 'c,es sommes une fois payées aux 
personnes dites qui ne pourront plU!S prétendre ,d'autres 
sommes dans J'avenir; et les personnes prélposées pour 
re'connaîtr'e [,es fami,lIles honteuses et les pauvl"'es choi~>i­

l'ont 'chaque année pour l'employ des dites deux mi!Bes 
livres. 

« On comptera une somme de deux cents livres à la 
nommée Marie Olier, pauvre femme ou fiUe du vi'lJ.age 
de Keroul'1ous, paroisse d'Esqui:bien, cette somme' pour sa 
sœur et ,alle ... 

« Je nomme pour mes e~cuteurs testamentaires dans 
Saint-Domingue les sieurs Martin ,et carrouër hrubitant 
de ,lia plaine du fond de l'Be à V'ache, qui s'eront les 
tuteurs et sUbrogés tuteurs des donnabeurs universels de 
tous mes biens, fonds ,et nègres, dont l'âge et le peu 
d'eXlpérience pourraient beaucoup préjudicier au contenu 
du présent testaJment ... 

« Ordonne et entends que si 1es donataires manquent 
à deux termes consécutÏ'fs, j'entends que si deux années 
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se passent sans faire Iles remises dues en France, les 
exécuteurs testamentair·es de Saint-Domingue procé­
deront à une vente judiciaire des biens fonds, nègres e·t 
ustensiles, sans que les donatail"es puissent prétendre Ile 
remboursement des envois faits, lesqueJs continués s'ans 
interruption jusqu'à la somme de soixante mille livres 
tournois, 'les dits donataire,s seront et demeuT,eront <tran­
quilles paisibles possesseurs du fond, nègres, ustensiles 
quelconques de l'habitation et de cinquante mères bre­
bis ... 

« V'eux et 'entends 'que s'i!l était possible qu'on inquié­
tât sur sa iliberté la nommée Suzanne mulâtresse, fille 
natureJ:l.e de feu Thur o:J et, garçon volontaire, née de l'a 
négresse An~é1ique appartenant ,au test:1teur, baJptisée 
libr'e SUT il,es fonts de JI'égüise de Saint-PIerre-des-Anses, 
ainsi rappol"ué sur ,les registres de cette paroiss'e en mH 
sept cent vingt neuf, sigIllé de plusieurs tJémoins, par­
rain et marraine, du père, ff·e frère et de moi. J'ent~nds 

que, si on agissa.it de façon que1conque contre c,ette 
liberté, .les donataires à 'leurs dépens mettront il'a di·tJe 
mUlâtresse hors de toute insulte, :lui obtenant à quelque 
prix que ce soit une liberté du générail et de Œ'intendant, 
sans qu'LIs puissent exiger al"gent, temps ni services de 
la dite muH1tresse, que j'entends Ubre du jour- de son 
baptême, ainsi tflaitée depuis c'e temps. Les donataires 
lui livreront sa fflleule nommée Suzanne, négritte âgée 
d'envtron dix huit mois, née d'une négresse nommée 
Magdelon, Jaque!l1e rrégritte ai donnée à la dirte Suzanne 
pour ses bans services. 

« Veux et ,entends que mon nègre CharIes, ainsi nom­
mé par le baptême qu'i[ a ~eçu 'comme catéchumène. 
soit Ubreet UJSe de la [iberté que je lui donne pour bons 
etagréœb~es services ,qu'tl m'a rendus depuis dix huit 
ans ... » 

Trois codicilles datés des Anses des 26 mars 1747, 26 
mars 1748 et 26 mars 1749, ratifient et approuvent tous 
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les artioles précédents et ajoutent les paragraphes sui­
vants : 

« En cas de mort avant l'emploi des dix huit miilJe 
livres que: j'ai chez moi en argent, je veux que la dette 
de <la compa.gnie montant en princilpal et frais à la 
somme de .cinq mi!1J.e trois cent soixante et quatr'e livres 
soit payée et ilè reste, empLoyé 'en nègres pour ê,tre mis 
sur mon habitrution, au profit de mes légatair,es univer­
sel.s, afin de payer plus aisément mes dons et Ilegs. 

« Je donne et Œègue aux 'révérends pères capucins 
d'Audierne, une fois payées, six miaile livres, qu'ils 
emploieront ,en prières et messes pour Œe repos de 'l'âme 
de Louise de Lahbay, ma femme, et de moi donateUlI', 
lesqueŒles prières et messes ils diront l'e quinze juililet 
de ,chaque année -et Je lendemain du jour anniv8'rsair'e 
de ma mort ... » 

Le 26 mars 1750, un nouveau codiciJlle contient de nou­
venes dispositions: 

« Je donne et lègue à à"égJise trévia'le d'Audierne, -dix 
millle llivres pour êtr,e emp~oY'ées à deux grandes messes 
et un se'rv~ce là per'Pétuibé, Jo'une d'icelle ['e quinze juillJ.et 
et J'autre 'le lendemain du jour 'anniV8lrsaire de ma mort, 
pour le r'epos des âmes de Louise de il' Abbay et moi 
donateur. 

« Je donne et ,lègue à tous 'CeUX à qui j'al dOIUllé nom­
mément quinze cents ilivr,es, mjJ].le Iivres à èh8ique, veux 
et entends qu'LI s'Oit üompbé mme livres au Œieu de quin­
ze 'cants. 

« Je réduis Ua palI'lt et port~on [que je donnais en mes 
biens au nommé Charles MLchel de Labbay à un demi 
qua,rt de mes biens et fais pour ,l'e surplus Ilégatair,es uni­
versels lPierŒ"e de Labbay, mon ,coUJSm germain et s'a 
sœur Jeanne de La.bbay, ma beŒle sœur 'et cousine ger­
maine, aux ,charges de donner à lIeurs père et mèr-e une 
pen.sion de mHle [ivres par an -et ,après Ja mort d'un 
quinze cents livres au survivant ... » 

8 
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L'originaJ du testament fut déposé, le 21 décembre 
1750, en l'étude de maître Le Breton, notaire royal à. 
Léogane. Une copie,certifiée 'par le notaire et par Char­
les-François-Antoine SaiUenfest de FonteneUe, conseil­
ier du roi, sénèchai e,t seul juge Icivll et criminel du siège 
royall de Léog8!ne, fut transmise en ',France et tr.arwcrite 
sur l>es registres du bureaiu de l'enregistrement de Quim­
per, le 19 mai 1753. C'est là que nous ['avons découverte. 

Nous ne connaissons pas la date du décès de Claude­
HYllJcinthe Le Blouch, mais on peut supposer qu'il mou­
rût pendant les premiers mo~s de 1753 et qu'une copie 
de sort testament fût adressée en France peu de temps 
après 'sa disparition. 

Le contexte de s·es dernières volontés pourrait donner 
lieu, de la part d'un psychologue, à maintes ,considéra­
tions et remllJrqUJes intéressante-s. En ce qui nous con­
cerne, contentons-nous de dire qu'il deva~t être un hom­
me fort entendu en affaires, exceUent administrateur et 
d'une 'grande bonté pour ..ses serviteurs. Il n'eut proba­
blement pas d'.enfants, ou s'il1 en eut, aucun n'é tait 
vivant. On peut cependant s'étonner qu'il n'ait rien 
laissé, du moins .par écrit, là son vieux père encore en 
vie, ni là ses !parents du côté parternel. Mais N avait sans 
doute des raisons qu'ill ne nous apparti-ent pas d'essayer 
de ,connaître. 

LE COLONEL LE BRUN 

Le 11 prairial 'an IV ~l'undi 30 mai 1797), Guy-Pierre 
Le Brun, né à Lamourec, en Goulien , ,le 28 décembre 1771, 
épousa 'à Cleden Anne Trividic, née au bourg le 27 jan­
vier 1774. Ùne fille, prénommée Mar~e-Jeanne, leur 
naquit ~e 14 f.ructidor an V (31 'ooût 1797>' Un ~Hs, Guy­
André, vit le jour}.e 7 fmctidor an VII (24 ,août 1799>' 
Enfin, un autre fils, Jean-Pi,erre-Joseph, vint au monde 
I.e 27 vendémiaire an X (19 octobre 1801). Ce devait être 
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le futur colonel. Nous ne mentionnons pas [es enfants 
suivants. 

Le père, Guy-Pierre, après avoir exeI"toé Je métier de 
boulanger et de débitant de taba.c au bourg, se retira 
sur la fin de ses j ours, chez sa fille mar1ée à Jean 
Penaud, gardien au phare de l'île-de-Sem e.t y mourut 
le 17 mai 1849, âgé d-e 77 ans. Anne Trivid1c décéda à 
l 'hospice de Morlaix le 31 juillet 1845. 

Le Jeune Jean-Pierlf-e-Joseph suivit très probablsment 
les' leçons de Ja petite école presbyuériaJe établie par le 
recteur Gloaguen. En 1816, il entra en sixième au col­
lège de Quimper et y termina sa phiàœophie en 1821-
1822. En 1821, il priait M. Jaffry, curé de Pont-Croix, de 
lui faire re,cevotr la tonsure. Nous ne possédons pas de 
preuves pOsitives qu'li fut admis au séminatre, mais sui­
vant une tra.dition, il aurait quitté cet établissement 
sans motif va1able, en compagnie de Vinoc Kerdréa.c'h, 
de P,louhinec, qui aurait donné comme prétexte de sa 
fugue que ses parents ne pouvaient pas lui payer une 
soutane! Kerdrèac'h dut 'Ce,penda.nt r-atourner au sémi­
naire car H mourut comme recteua: de Coray. Quant à 
Le Brun, hl s'engagea, Ile 27 mai 1822, -comme s1mple- sol­
dat au 43' régiment d'infanterie. Le 13 mai 1823, hl était 
promu caporal, puis ,oaporrul-fourrier ile 1e r août 1823, 
sel1gent-fourrier le 13 mai 1824, sergent-major \le 27 sep­
tembre 1825 et enfin adjudant le 26 novembr-e 1830. Il 
avait grnvi très rapidement, ,comme on le voit, tous les 
échelons des sous-officiers. 

Avec 'Ia bonne instruction qu'il avait a.oqutse, hl ne 
devait pas tarder à être admis au ra.ng des oificiers. 

Voici la suite de ses états de service' : 

Sous-lieutenant, le 20 avril 1831. 

Lieutenant, le 26 avril 1837. 

Oapitaine, le 30 novembre 1839. 

Capitaine d'habillement, le 11 décembre 1839. 
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Major au 16' régiment d'infanterie légèr::! , le 26 octa·· 
bre 1845. 

Lieutenant-colonel au ID' infanterie légère, le 24 

décembr,e 1851. 

ÇolooeJ cOIffimandant Ile 4' régiment d'inf.anterie de 
ligne, [e 18 octobre 1854. 

En 1854, Le Brun ·commandait ole 10' régiment d'infan­
terie légèr'e à Bastia. Le colonel de ce r égiment était 
égaJement un Breton, Dufresne de Kerlan, descendant 
d'une viei:1le fami!lle de Cornouaille. 

Du 10 mars 1859 à \Septembre 1861, ,le ,cOloneI Le Brun 
particilpa avec son r,éginnent à Ila pacification de ['Allgérie. 

Il fut fait Chev,al1er de àa 'Légion d'honneur Je 18 sep­
temhre 1847, Officier Ile 2 août 1858 ,et Commandeur le 
19 septembre 1860, sur Je soJ. d'Afrlque. 

Il fut admis à f,aire valoir ses drotts à une penston de 
retraite ie 30 octoibr,e 1861, avec une anciennelJé p!I'oro­
gée jusqu'au 14 décembr'e 1861. Il avait donc près de 40 
ans de serv1ces actifs. Sa pension de retraite tlui fut 
con,cédée par décret du 8 janvier 1862. 

. J,ean-PierTe-JOISeph Le Brun :wait épousé à Saint-Cyr 
(Seine-el-Oise), lIe 14 octobre 1834, pEndant qu'il suiViait 
les .cours de 1l1écale mL:'i,taire comm.e sous-aieutenant. 
Louise-Rose DU!lllouàin, née à Paris, huitième arrondis­
sement, ole 12 mai 1818, filile de Charles, imprilrneur, et 
de Hélène Richard. La nouvelle mariée n'avait donc que 
seize ans et cinq mois. 

De leur mar1age naquirent trois enfants, deux gar­
çons et une Mle. Noms ignorons le sort de 1a fille. 

Au sujet de ses deux garçons, le ,colon,eI! écrivait à la 
muni.ciJpaclité de Oleden, 1e 2, avril 1854: « Le Brun, 
J:ean-Piere-Jorseph, Ueutenant-coloneJ. au ID' Jég,er, né en 
,cette commune, expose qu'il est en instance auprès du 
Ministre de la guerr,e pour obtenir que ses ms, LouLs­
Félix-Aimé, élève de ~'institution Barbet, ,et Charles-Aimé, 
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élève au prytanée impérial miŒitaire de ~'a F1lèche, soient 
admis gratuitement à ['école impéria>le, militaire d,e 
Saint-Cyr, si toutefois Jes épreuves leur assurêut l'ad­
mission. Que pour obtenir cette faveur, il est nécessaIre 
de produire une délibération du Conseil mun1ci:pa!l cons­
tatant l'insuffisance de fortune des parents des deux 
élèv'es. Que père de trois enfants, deux fi1s ,et une fi'll e, 
il n'a pour toute fortune qu'un revenu annuell de 1.200 
francs provenant de lq, dot d'e sa femm e .consistant en 
un capital de 24.000, enfin, pour tout autr,e moyen d'exis­
tence que le traitement d'activité de son gr'ade. » La 
municipalité se hâta de lui donner s,atisfruction en « Ce!I'­

tifiant que 'res deux élèves n'a.vaient aucune fortune pl'O­
pre et que !les seuls moy,ens d'existence de [eurs parents 
étaient ceux mentionnés ci-dessus ». 

Les deux étudiants furent effectivement admis à Saint­
Cyr ,et ils suivirent, comme leur père, la Icarrière des 
armes. A l"époque de la mort du colonel, en 1873, J'aîné, 
Louis-Félix-Aimé, était capitaine, à Il'âg,e de tr,ente-sept 
ans, au premier bataillon de chasseurs à ,pied à Air,e-sur­
la-Lys (Pas-de-Calais). Le cadet, Charl1es-Aimé, était 
chef de bataiTIon, à l 'âge de trente-six ans, au premier 
régimen t de Ugne à Cambrai (Nord). 

Louise-Rose Dumoulin mourut à l'asile de Char·enton, 
en Saint-Mauric,e, près Paris, le 6 novembre 1858, âgée 
seulement de 40 aru;. Eh ce moment son maa:i tenait . gar­
nison à Fontainebleau. 

L'année suivante, ,le 13 juin, le ,colonel Le Brun se 
remariait, à Trémeven, près Quimperlé, avec Clémence­
Artémise Cuny, née à Quimperlé le 31 octobre 1811, fille 
de Joseph-Fortuné, avoué près le tribunal civil, et de 
Suzanne-Louise-Antoinette Olivier, et petite-fille d'Antoi­
ne Cuny, l'un des 26 administrateurs du FiIIlistère guil­
lottnrés à Brest Le 22 mai 1794. Elle était v-euve œ Aristlide 
F1esneau, ,capitaine commandant la g,endarmerie du 
Finistère, q'u'elle avait épousé à Quimperlé l,e 7 août 1836, 
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et qui était décédé à Trémeven le .29 janvie~ 1858. Le 
mariage religieux fut célébré dans la chapeille de Loguivy. 

Dès sa mise à la retraite, le ,colonel Le Brun vint habi­
ter chez sa femme, dans une maison bourgeoise au vil­
lage de ~a Garenne, en Trérneven, à laqueJle on accède 
par une magnifique a'hl-ée d'arbres dont l'entrée se trou­
ve sur ,la route de Quimperlé au Faouët. 

Lors de son remariage, le ·colonelest dit domicilié de 
droit à Montpeillier ·et de fait à Orléansville, (Algérie). 
Il exerça pendant trois ans, en 1866, 1867 <et 1868, les 
fonctions de maire à Trémeven. Il mourut à la Garenne 
le 16 mars 1873, âgé de 72 ans. Dans le cimetière de 
Trémeven, aucune pierre tombale ne signale l'endroit de 
son inhumation; par contre ,la ,stèle qui surmonte la 
tombe de Fesneau porte sur une plaque de maJrbre, 
outr,e les ind~cations de qualité et d'âge, l'inscription 
suivante sous une croix de la ' Légion d'honneur : 
« Gagnée à Leipzig en 1813. Accordée en 1833. » Et plus 
bas: « La douceur, l'honneur et la probité guidèrent 
toutes ses actions. » 

Clémence-Artémise Cuny mourut à 'la Garenne le 25 
février 1876, ~gée de 74 ans (1). 

L'ENSEIGNE DE VAISSEAU HERVE LE NORMANT 

Nous venons d'esquisser la carrière d'un soldat. Dison., 
maintenant que'lques mots d'un marin qui parvint, pen­
dant /la Révolution, au ~rade d'enseigne de vaiss ; au 
auxiliaire. MalheuT\eusement son dossier n'a pas été 
retrouvé au Mirüstère de la Marine, et de ,ce fait nos 
renseignements sur ses états de service seront forcé­
ment incomplets. 

Hervé Le Normant naquit à Kertanguy Ile 5 février 

(1) Nous sommes redevables des renseignemeilits qui p'l'éce­
dent sur le séjour du colonel Le Brun à Til'émeven, à l'obli­
geance de M. le chaJl10ine Kea:bi'l'iou. 
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1757, de Jacques et de Marguerite Le Normant. Le 30 
juin 1793 il déclarait que pendant quatre ans il avait 
commandé un bâtiment appartenant au citoyen Déréde~ 
de Quimper, en qualité de capitaine au long cours. Le 
n.avire l'Utile, ,commandé par lui, et qui était :ta proprié­
té du même négociant, s'échoua et s'écrasa, ·en 1792, à 
l'Est du port de Gravelines. 

On sait 'que pendant la Révolution 'les autorités maTi­
times durent faire appel aux ,capitaines du commerce 
pour remplacer .Jes o,fficters de marine nobles qui avaLent 
émigrés. C'est ,ainsi que Hervé Le Normant fut déstgné 
pour commander un vaisseau de guerr,e en qua!J.ité d'en­
seigne de vaisseau auxiliaire. Quel ,commandement à-t-il 
exercé et quels navires lui furent confiés? Il nous est 
impossible de le dire, ses états de .service nous étant 
inconnus. 

Le 15 nivôse an 5 (7 janvier 1797) , à Œ'âge de 40 ans, 
Hervé Le Normant .épousa à Cleden Catherine Maubras, 
née à Kertanguy ,le 24 février 1772, fiHe de Clet et de 
Catherine Salaün. La nouvelle marLée était la petite 
nièce de Mathieu Maubras, notaire, et de Hervé Mau­
bras, maître chirurgien au Pont-l'Abbé. Un fl:ls, prénom­
mé Clet, l,eur naquit le 16 juillet 1798. Dans l'acte de 
naissance le père est qua.<lifié de ,capitaine au cabotage. 
Cet enfant deviendra pretre .et c'est 'Je quatrième de 
notre ILste des prêtres originaires de CIeden au xIX" 

siècle. Dans l'acte d~ naissance de sa fille Marie, née le 
6 février 1801, Hervé Le Normant est dit cultivateur. Il 
avait donc très probab!lement cessé de naviguer. 

H mourut à ISDn aomicile de K:ertrunguy Le 25 juiUet 
1833, âgé de 77 ans. Dans son acte de décès on luJ ion­
ne le titre de capitaine au long cours retraUé. Sa veuve 
obtiendra effectivement une pension de 150 francs. 

Sa pierre tombale pouvait se voir encore dans l'ancien 
cimetière, il y a quelques années. Au-dessous des indi­
cations de nom, qualité et dates, étaient graV'és deux 
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epees, une ancre et une sorte d'écouvillon entrelact's. 
Suivant une tradition, Hervé Le Normant avait con­

duit en Angleterre le dernier seigneur de Lezoualc'h, 
Antoine-Marie-Hyacinthe Mascarenne de Rivière, partant 
en émigration. TI reçut de ce ,passager, évidemment clan­
destin, un·e forte récompense et même des terres en 
Goulien. Ses descendants possèdent encore des proprié­
tés dans cette commune, ce qui donne quelque crédit à 
la tradition. 
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ESSAI D'EXPLICATION DU SENS 

DE QUELQUES NOMS DE PERSONNES 

ET DE LIEUX 

Nous savün.s que nos compatriotes sernt particulière­
ment désireux de connaître Œa stgnificruvion ,du nom qu'ils 
portent (et aUSISi du it1Iom du village ,qu'ils habitent. NoU's 
al'1ons tâcheu.· de [es lSatisf;aâJr,e ,dans la mesure de nos 
mo~ens (1). 

lJa très grande maj orivé des noms de personnes et de 
lieux de CJiedJen sont formés uniquement d'éléments 
appartenant à la %ngue bl'etonne; un pet~t nombre 
soot diES noms bretoruüsés, c"est-à-rure fOlrnlés d'éIlé­
ments é trarng,elI"lS à la dite 'liangue, mw ayant subi, du 
fait ,de leur introductton dans le vocabul,aire die ipOpu­
lattons bl'elboll1Tl!antes, un rbraitement morphologique qui 
a plus .ou moins modifié ~eur structure primitive. Enfi:1, 
on trouve aussi quelques noms importés en Basse-Bre­
tagne à diverses <époques et ,conservés intacts, 

1. - LES NOMS DE FAMILLE 

Les noms de familllre proviennent: 1 ° d'.anciens pré­
nOll11s; 2° de nom.:; ,exprimant un rapport de filiation ou 
de parenté; 3° dies noms de professions ; 4° des épithètes 

(1) POUll" ce cmpitre, nous avons été largement aidé par no­
tre ami F. OOlUirvil, de MorIaix, dont La compéltenc-e en ce1:!te 
matlière lest bÏien connUie. 

Nous lrui exprim'Ons ici route Œ'.otre grruUtude. 
Nous 'Il.YOns dU écarter un certain IliOIIlbr,e de n'Oms qui de­

meur,ent encor,e ine~plicables dans l'·état 'actU!el de 1a science 
onomastique. 
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et des sobriquets; 50 des toponymes adoptés comme 
noms de familile. 

10 Les anciens prénoms 

ALLAIN. - C'est le prénom Alain deVleŒJ.u nom de 
famiHe. Les AUam actuels d-escendent tous d'Aimery 
Alla/in de Ua Roche qui se flxa à OLeden comme n otaire 
en 1790, -et devint 'eŒJ.suitJe jug;e de paix. 

ANSQUER. - Nous avons !Lci un ,prénom d'origine ger-­
manique, mais fl~é ,en BretJa.gne au moins dès le x· siè­
cle. Le prénom français cOl'l'oopondant est Anger qui a 
év,01ué ,diff-éremment. On 'trouve -ce mot ,employé comme 
pI'iÉlnom ' à Cleden en 1540: Alooquer Le TOUll1ec à Ker­
meur, et en 1650: Ansquer Le Clo.a;rec. 

ARHAN. - La forme ,La <p!lUlS ancienne connue est 
Azganqui 'OOInPl1end Œe rpm~fiXie néduplicrutif Az ou ad et 
yan (né de), 'comme 'Le latin gen. Ce pl'lénom ,eorœspond 
donc à René. Il esten1l1~é dlMlS :la composition du nom 
du manoir de Kerazan. La famille Arhan, de Kerléodin, 
est demeurée sl1attionnée a;u même vill3ige au moins 
depuis 1547, ,c'est-à-dire ,Glepu'ils rplus ,die 400 ans. 

BERIET. - NoUIS avons .iJc:i :La forme oorpiSte du prénom 
Be1'c'het, tout 'comme pO'Ull' me1'c'het qui ,est pI1OOlOllroé 
me1'iet. La ,graQ)h1e 'ancienrrl!e existait enCOI1e en 1481: 
J,ehan Berchet à Kerhermen. Un fait -curieux vLenrt à 
l',appUIÏ. de notre thèse: ,en 1675, dans !l.'a,cte de publica­
tion, .l'a femme -est cJlLte Beriete Le Moan, tandis que 
dans l'arcte de mariage lui-même elle est nom~ée Brigitte 
Le Moan! Quelques membrres -de -cette famiùl1e, oomme 
ceux de Kermeur et de KerIléodin, orrthogTlarphtent lem 
nom av.ec deux 1', mati\!! 'c'est UJne .grlaphie défeoetue'Uise: 
a u XVIII' sièc]e, en éorliViali t W'1lj OUM Ber1Jet. 

BERNARD. - Suivant lesétymologtstes, ce pl'énom est. 
d'origine germanique et 'est dérivé dies deux mots Bern 
et Hart qui signiflent ours fort. NoUIS f€ll'ons pom-tant 
vemarquer que 1e nom de notre famill]e est toujours pro-
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noncé Bernad dans tout le Cap. Le sens de bernat, 
bernad est bien connu : tas, entassement. 11 ,est donc 
possible que l'appellatIon primitive lait été étouffée par 
la graphie plus courante. A Beuzec-Gap-Sizun, au XVII" 

siècle, le nom est orthogra;phié tantôt Bernat, tantôt 
Bernard. Les BernaJrd n'existent à Oleden que depuis 
1750, date de l'arrivée de nos propres 'ancêtras comme 
fermiers à Keridiern, venant de Goulien. 

BÉl'Ro.M. - C'est encore un prénom d'origine germani­
que ,correspondant à Bertrand. En 1648, Ilia graphie étMt 
Bertram, et les Bétrom, autrefois à Brézoulous, sont 
indistinctement portés à l'état lcivil SOUIS a,es fOi"meS Ber­
trand, Bertrom ,et Bétrom. Ce nom, p a'u Irépandu, est 

presqu'exclusivement oant<mné dans le Orup-Sizun. 
BRIAND. - Ce prénom est dérivé de Bri, qui siJgnHi:1H 

dignité, élévation. Briand désignait donc une personne 
die haut rang. Ce nom est entré en 'compœi:tion dans 
Kerbriand, €ln Beuzec-Crup-Sizun, d'où '1a famtlle est pro­
blrublemen t orig·inaire. 

CHALM. - AV'runt la Révolution ce nom est porté à 
l'étrut civi!I .'lOUIS lIa fOlI"1Tle Jalm ; il doit xepl'ésentex une 
fOl'me br.etcmne, 'et spéciallement oomouai'll!ruisle, de Jac­
ques. Ce nom est ,peu l~épandu en d ehors du Orup-Sizun. 

CHARLÈS. - Ce doit êLre une fomne bretonne du pré­
nom Charles, due ,tn:èrs probrub1em ent à l'écritUl'e, l'es 
Bretons ayall1t l'habitude die iPIl'ononoer toutes l,es :lettJr.es. 
Au phme'l 1O'l1 ,dit Charlézetet au féminin Charlézen. 

DONNARl'. - Oe nom ,est presqu'e"clUJSiV'ement oor­
nouaillais, avec une prépondérance malrqué<e à Pilouhi­
ne'c et Ml Crup-SizUll1. Les gNI,phLes dJu moyen â~e les 
plUIS l'altionne]}es: Duenerth, Doenerth (Je th spirant 
représente z), permettent de décomposer ,ce nom -en Doe, 
Doue « Dieu », Nerz « Force », c1est-à-ldd.re ,de l 'inter­
prétel" « Force de Dieu ». La hrrunche de Cleden, origi­
naire de Pllouhinec, la rudop1lé lIa termin1aison art, tandils 
que ,cellie de Plouhinec a conservé 13. finaJle plus régu­
l.1èl'e ars. 
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ENI ZAN - INIZAN. - Le radical de ce prénom est enez 
« île ». Il désignait peut-être .autrefois les insulaires par 
opposition aux terriens. Le nom a dispa:ru de OledJen. 

FILY. - Ge nom es-t commun à lJ.a Bretagne, à 1a Oor­
nOUla.tl1e 'anglaise et au pays de GaJ1~es. l'l :a dû exister 
un saint Ftly ou I-hily, éponyme ,d'une pM"Olisse de la 

Oornouaii:Ile britamnique. Mai:s le SIliIlS en est perdu. Les 
Fily de Kerludu subsistent depuis plus de 300 ans. 

GLOAGUEN. - Oe ipl'lén:om f1éminin est formé de deux 
motls aujourd'hui disparus de ,la ~amgue bretonne: gloew 
et ken. Le sens -est: peau limpide, brillante, satinée. 
Ooanme ,prénom i.l élta;i:t -encore en ooruge à Daoua-as en 
1387; Gloaguen Briant, veuve de Hervé Dréau. 

GOURLAOUEN. - Oe nom 'COIIliPrend deux mots bl1ebolns : 
gour, dans 1Je sem d'intensif, ,et laouen, }oyteux. Donc: 
très joyeux. Il exWte également -au pays de Ga'I1es, sous 
la forme Gorlowen, ,aytant lia même sÎ!gn1fica~()[l . 

GOUZIEN. - Oe nom lest dérivé ,de goez, goaz, signifiant 
ruisseau, veine. TI est idootique :au nom brertlon d'A'Udl,etl'­
ne qui s'ruppela]t Trefgoezien, 'I1I"ef,goa:iWm jusqu',aJU 
début du XVII" sièdle, -e:tructueHement Goaye!Il. La pro­
noncirution bI'leltooilie de Gouzien est Gouyen. La frumillile 
Gouzien est or1ginaJiTe die Be'Uzec; la bronche de Œedie!Il 
vint s'établir à Brézou1ous d3ins la seconde moitié du 
XVII" sièClle: el1e y ,est restée depuis lors. J'eham GouZien 
prurut parmi Iles nobLes de Beuzec-Cap-Sizun, en 1481, 
comme aœher -en brigandine. La qualité die noble lui 
fut sans doute 'Ûontestée, œ,r il ne figure plu:s dans Jes 
montres suivantes. 

GUÉGUEN. - D'après les graphies anrCienn,es de oe ptI'\é­
nom, on peut 'E!Il inte[',prooeq: !le sem pax chef blanc. 
Guéguoo était -encore ,emp[oyé ,comme prénom au xvI' 
sièclte a,u Gap-Sizun. La frumille Guéguen, de KergJlégUtei", 
est demeurée au même vi'llage -depuis le début dlu XVII" 
sièc'le jusqu'à nos jours. 

GUEZENGAR. - Suivant les formes .archaïques de ce 
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mot, on peut en interpréter le sens par « qui aime le 
combat ». Assez répandu 'aux Xe-XIl" 'siècles, ce nom est 
cantonné de nos jounsd8inS ,Le Ca.p-Sizun, ave'c une pa-é­
pondétrlance à Plogoff. 

GUEZENNEC. - Déa-ive 'comme le préoédent d'UIIle même 
ra:cme qui 'avaiIt le sens de combat. Il signifierait donc 
le combattant ou le batailleur. Une famine de ce nom 
existe à Theolen depU!is Ile miUeu du XVIr siècle jusqu'à 
nœ joWrs. 

GUILLOU. - Ge nom est une forme bnetonne du pré­
nom Guillaume qui vient lui-même du germanique 
Wilhelm. Llest ll"emarqutaJbl1e qu'une f1amiHe l de ce nom a 
eXiwoé le métï.er de fOll"geron, de père ,en fIIls, au vill'age 
de KerVlO, autrefois Kergoff, ,c',e.st-à-dire le village du 
forgeron, depuis la fin du XVIII' ,siècle jusqu'à p'l"OOell1Jt. 

GUIVARCH. - D',rupràs s'es andennes graphi€\S, oe mot 
voudll'la'lt dire: digne de posséder un cheval. TI s'rugit l'à 
de noms qui, comme Tanguy, Menguy, Guezengar et 
quelques autres, daf!s nntre anthroponymie nationale, do ~ ­

V'ent remontler à une é poque préclwétJi.enne. Ce nom a 
dispa.ru die Oleden. 

HASCOET. - Les fOll"mes archaïques de ce mot permet­
tent de le dlécompœ,er sûrement en: bouclier de fer. 

LAOUÉNAN. - C\ElSt un dtériJvé de laouen, joyeux, que 
nous avons déjà notJé dans Oou1118lOUe[1. Le nom 'existe 
à Cleden depu'is '1e XVIIe sièd1e. 

MARZIN. - Nous aV'Ons ici une forme ,bivetOIlne de 
Martin venlU :lui-même dlU 1,rutin Martinus. Ce pi'énom 
s',est diffmé en Bretagne grâc'e' au cullte de ooiin t MaI'tin 
de Touirs. Il n'a ;ri'en de ,commun 'aV;EC le MeT1Iin mlIl­
çruis ni avec [:e My["lddli!n ga11clli<;, en délp,it de J'amimill:a­
tion tentée pa'r La Vi:l1emarqué dans Ille Barzaz-Breiz. Au 
XVII" lSièc1e, ce mot ,étlait 'eIUiClOT'e employé comme, prénom 
à 01eden: MlrurZin Le 'I1ouJill.e!l" , Ma:rzin Le COIIiI",e, et aJUssi 
au siècle préoédent: Mlarzin Richard à TI'OUigueilillouT. Ce 
qu'il y a de cUll"li!eux, 'c'est que !Cette fam.illl!e RÎlchard de 
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Trouguennour, éteinte à la fin du XVIIe siècle, a été r em­
placée dans ce village ,elt dans la même propriété par 
la fami'lle Marzin. 

MAZÉAS. - Forme armoricaine du Mathias de l'Evan­
gile. On la trouve 'employée comme prénom à CLeden 
même: Mazéas FEy à Kermeur en 1633. 

MENS. - Nous avons 'ici une forme moderne du pré­
nom médiév3Jl fèntnin Méans, Méance, devenu nom de 
tiamillJe. On trouve 'la gDa,phie 1atine Mentia. dans les 
registres de Tréguennec ,en 1587, et à Cleden même: 
Menz Le Goff en 1647. 

MIOYSAN. - Il s'agit sans nul doute d'un dérivé du 
nQm bil}]ique Moïse. Il a ~pa'ru de 01eden au début du 
XIX· sièdle. 

MORVAN. - La gl1ll1phie ancienne Morman permelt de 
décoinlposer ce mot en mor « mer » et man « homme », 
c'est-à-dire: homme de mer. Il ,sembler,alÏJt qu'au début 
du XVIn· sièCle, sous la forme figée Morman, le m'Ot 
Morvan fût ,enoore ,enOOl~e en usage dans Ile Cap. En 
eff,et, Gr1égoire de Rostrenen, dans son Dictionnaire 
François-Breton (1730), qui fut ,rédiglé ,en gl'ande ipaTtie 
au couv,ent des Ca\pucins d'Audierne, au mot mer dit 
ceci: « On la~eille encore aujourd'hui les pinoilSsiens 
de Plougoff, dans le Gap-Sizun, monmaned Plougon, pa.r­
ce qu'ils s 'Ont tous cl'a:ssés. » (c',est-à-dil'e inscrits mari­
times) . 

Œ'ÉRON, PEZRON. - Dérivé de Pezr, Per « Pierre ». Ce 
mot étai,t enoor'e en usag,e à Cleden comme prénom en 
1640: Pezrolll Kerlouch. 

RIOU. - Dérivé de Ri qui avait ,ve sens de Roi, Chef. 
Les Riou, de Kermerrien, s'y 'trouvent 'au moins depuds 
1547. Les seilgneurs de Rosmadec et de Pont-Croix avaient 
oomme nom de ilamHle R~Qlu. , 

SALAUN. - Ce.t ancien prénom est une bretonnisation 
de Salomon. Aiu XV" Siècle, dans 'le aa.p-8izun, on trouve 
la graphie Salam un qui s'est ,conÙl'ructée en Salaün. 
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STÉPHAN. - C'est le nom grec Etienne introduit en 
Bretagne ,par le latin stephan us. On prononce générale­
ment Stévan. 

URCUN. - Nous avons ki une contraction de Gourcun 
et de son dOUib.Let GOUircuff. Les deux graphies sont 
d'a1:l1eu'l\S emploY'ées indi.stirlcotement à Audterne au xVI" 
siècLe, pour désigner une même personne: Rodoliphe 
Gourchun en 1568 'et R!odo~he Gourchuff en 1571. Une 
forme interméd'ilaiire se T,etrouveà Ol<eden en 1547: 
EUl1cun. Le sens de 'ce Pl1énom est: homme doux. 

YVEN. - Ce prénom doit !l1eIPrésenter le franç,ahs Yvain 
des 'romans de IcheV'aLene. Le foyer de oe nom dans le 
Oap-Sizun est Plogoff. 

2° Noms exprimant la filiation et parenté 

ApPÉRÉ. - Fomné du préfixe Ab, OQlll'tmotion de Mab, 
fils, et d'un autre nom, probablemerut Héré, qui peJUt 
êbre le même que a,e nom breton du mois d'ootobre. Le 
nom existe à OU!e&'laIl1t. 

DEUFFIC. - DfuminutiJ' de Deuf, qui avec SEl'> nombreu­
ses vaTiantes : Deun, Deunf, Dunf, signifie gendre. Deut­
fic est donc l,e petit gendre. Ce nom ·est ;presqu'exclusif 
au C8Jp-Sizun. Son foyer paraît avoir été Esquibien. La 
graphie Le Denvic du xvt' siècLe l'en.d assez bien ~a p1'o­
mmcia:tionacbuelile. 

DOUARINOU. - C',oot un pluriel de Doum'in, ou mieux 
Douaren, qui veut dire « petit-fils ». 

GUEVEL. - Ce nom vcmt cIJiIr·e « le jumeau ». TI existe 
égJa!l!ement au pays de Galles avec le même sens. C'est 
un emprul'llt au l1a:tln gemellus. 

KERMAVIQU. - Constitué très probablement par une 
contréliction de Ker-mab-iou, ·c',est-à-dire village du plus 
jeune fils. 

LOZAC'H. - Ce nom devrait s'écrire L'Ozac'h, comm.e 
le montr·e ses anciennes formes An ozac'h; Le Noac'h. 
Ozac'h, oac'h a le sens « d'époux, homme marié ». 
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3° Noms de professions 

A l'époque où les noms de famille n'aV'aient pas encore 
d'existence officielle, ~es individus furent souvent désignés 
par un surnom se l''apportant à leur professiiOn ou à 'leur 
spécialité. Cependant Il. est [",emarquarbIe que dans un 
pays maritime comme la Bremgn'e, un nombr'e infime de 
n()1lTh') -de famille se ,rapportent à la pêche -et à la navi­
gation. 

BOLZER. - Dérivoé de Balz, arcade, voûte. Il est po'ssi­
bIe que ce nom désignait un fabrioant de four ou un 
maître ouvrier spécia1.ilsé dans la 'ooootruotion d'arcades 
d'églt&es. lies Bolzer de O1eden, disparus à Ua fin du XIX" 

siècle,descendlaient de Hervé Bollzer, de PouldreuzLc, qui 
se maria à Cleden en 1707. 

CALVÉ, CALVEZ. - Le sens de oe nom est bien C<Jnnu: 
Charpentier. 

LE GOFF. - C'est 'l 'un des plus 'communs des tous les 
noms bretons' de métieI\S. Plrorro'I1Dé Ar Gô, il désilgnait 
le forgeron, maLs 'les Bretons d'aujoUTd'hui l'ont iai.ssé 
tomber en désuétude ,et n"emploient plus que le terme 
maréchal ou marichal, bien qu'ils aient cependant con­
servé U'e dérivé govel, goal, forge. La famiU1<e Le Goff, de 
Théoùen, s"est peI1pétuée 'au même viUlla;gedepuis ~,e xv" 
s1èC'le jusqu'à nos jOUI\S. 

GONIDEC. - Ce Thom dérive de gonid, gounid, dlans le 
sens de cultiver ,et signifie laboureur. 

GORAGUER. - AutI1efQis Goaraguer, oe nom est dérivé 
de goarek, gwarek, arc, enDore emp[,o'yé pour désigner 
l 'arc-en-ciel (gwarek ar glao ) . C'était d()ll:c un fabricant 
d'arcs ou un usager de l'arc. Son équivaJlent f~ança:iJs es.t 
Larcher. 

GUILCHER. - Oe nom signifie tondeur. Sous la. forme 
Guilc'her, il avait le !Sens de louche. Les Gui:lJcher sont 
surtout nombreux à l'ne de Sein, malts 'le nom pruraît y 
avoir ébé impOl'bé du ~-Sizun. 
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MÉROUR. - Dans [a langue courante, mérour et mérer 
signifient encore fermier, d'où les dérivés mérouri, mére­
ri, métairie. Les Mérour sont originaires, 'croyons-nous, 
de la pl'esqu'iLe de Crozon. Le premier représentairlt de 
cette famille vint s'établir à ~er'loc'h au débllit du dix­
huitième siècle. 

MEVEL. - Autre nom formé d'un substantif toujours 
d'ooag,e 'courant: serviteur, valet de ferme. 

MOULLEC. - Il est Vl1aLsemblaJble que le radicall, tcl, est 
moul, que l'on trouve dans le Catholicon traduit !par 
meule. Moullec do:iJt donc signifier meulier, fabricant ou 
piqueur de meules. 

PELLERIN. - C"est une forme frandsée du mot qui 
suit. La fr3.iI1cisaMon ,a été introdUJite à la fin du XVII" 
siècle à O1eden, sans doute pa.r l'un ou l'ruUltre des deux 
recteurs de 'cette époque qui ignoraient le 'bre1Join . Le 
grand-père de Migr Pellerin, premier vlcaire apostolique 
de Hué et évêque de BiJblos, Jean Pellerin, de Lannoan , 
se maria à i[,oomairia-Quimper ,en 1749, et fut le père de 
Guillaume-Henri Pellerin, recteur de Pel"1guet (Benodet) 
avant et après la Révolution. 

PERHERIN. - Comme nous le ,d1sons pIlus haut, ce M m 
v6pI1ésente lia forme bretonne du mot Pèlerin. La vogue 
des grands pèlerinrages, au moyen âge, e~p1ique un,e telle 
dénominat~on réservée à des pensonnes ayant accŒn(pU 
[e voyag,e du Puy, de Compostelle ou d e Rome, entre 
aUitres, sott pOUlI" leur propre compte', sott ,comme pro­
fessionnels. 

QUÉRÉ. - On trouv,e ce nom depuilS le XII" sièc[e, <?e 
qui prouve que dès <cette ~poque les noms de professiJOns 
SEirvaient déjà de s urnoms. Celui-ci sÏignifie cordonnier. 
Le nom. de J:a. rue Keréon, à Quimper, est un pluriel d:u 
mot Kéré. 

TOULLER. - Plus ,courant sous la forme de Toull[ec, ce 
nom dérive de Toul, trou. Il a pu ,avoir lie sens de per­
ceur, fouisseur, ou m.ême fossoyeur . La f.amiLle Toull'e;r, 

9 
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de Kerveur, était déjà signalée dans ce village au xV" 
siècle. 

4° SObriquets et épithètes 

Dans cette ,ea,tégorie entr'efont !les qwailificaMfs concer­
nant Iles palI'ticularité8 physiques et morales des indivi­
dues (inftrmiltlés, ,temt, âge, qualités, défauts), des sur­
noms j ustiftés par 'l!'al!>Pect 0'11 'le ,comportement de ceux 
au~uels i1s ont été primttivement dévolus, ou encore 
des sobrique'hs empruntés au règne animal, à la hiérer­
chie dvUe, éoolésiastique, etc. 

Particularités physiques. 

BALBOUZ. - Radica[ du v,erbe balbouzat, traduit dans 
le Catholicon par le vieux fvamçais baubier et ie lIatin 
balbucire. Le sens est donc: celui qui balbutie, qui parle 
mal. 

BARBÉOC'H. - Nous avons ici un nom exclusivement 
caphst;e, dont Je foyer était précisément Oleden. Il sem­
ble que ,l'on doiv·e s 'arrêter à l'interprétation donnée par 
M. Loth: Barbéoc'h serait une ,eontJraction de .Ba1·v 
(baro) -béoc~h, barbe de vache, s'aroJliquant, à l'origine, 
à un homme dont la barbe ou les moUSlta.ches étaient 
couleur queue de vache. La familfle BwbéGc'h, de Brémefl, 
existe danlS le même vi1la.ge 'au moins depuis le XVI" 

si:ècJl'e. 

BLOC'H. - Oet llidjeotif veut dire sans poil, sans barbe. 
Il av~rt égaiement, suivant Loth, deux autres sens: ceùui 
de tout entier, entièrement, et celui de en bon état, bien 
portant . . La fl8!IIl.iJIle Bloc'h, de MescI'ian, paraît ongina.iTe 
de Beuzec et serait v,enue s'éltablir dans 'ce vililage à la 
fin du xvI" siècle. On trouve des Bloc'h à KerpeU'lleuc en 
1547 (aujourd'hui Kerbeuleuc), dérivé de peul, pieu; 
cette ldénomlnialtion a pu êtr,e déterminée par un surnom 
donné à un premier l'iés~danit qui étaliit gnand et maigœ. 

,CORRE. - ILe sens de 'C3 mot, avec ses diverses gra­
phies Cor, -Corr, Le Corre, ,est celui 'de nain. TI est 'Pf'O-



ba.bIe que le nom d'un l'ecte:ur de Plog:off en 1379, Guil­
lamme Nant, ,est une la.rtinliSatlon de Oorre. 

COTTEN. - D'apTès la gi"llJphie du XVII" siècle, Cozten, 
à Oleden même, oe nom est le même que Cozden, le vieil 
homme. Coz, Koz a souvent un sens péjoratif: Cozden 
peut signifier un homme de rien. 

Coz. - Le sens de '00 mot est bien ,connu: vieux, oom­
me ceillui de son diminutif Cozi'c: petit vieux. 

GARGADENNEC. - Déri:vé de gargaden, gorge. Ce mot 
peut être exactement interprété par ;Le r.rube~aisien 

Grangousier -et doit rugnifÏ'er grande gorge ou grande 
gueule. 

LARDIC. - Diminutif de lard, gras. 

MAUGUEN. - Ce nom el\>t composé du substantif mau, 
ma.sJ:uJl1n de maouez, a~ant le serus d'homme, de garçon, 
et de guen, blanc. Le terme mau a d.l.s.pan-u de la langue 
oourantJe, maÎlS 'oorw&ve le même lSens ,en gaJ1l]joLs et en 
corni:que. 

MOALIC. - Dimi.nUltif de moal" chauve. 

MOAN. - Le sens die ce mot 'est bien connIll: mince. 

MOIGNE. - Déformation de mougn, manchot, infirme 
de la main. 

PENSEC. - Signifie le fessu. 

PERVEZ. -;- Les d~cbilQnnaires donnent piusie'Ull"s sens à 
ce nom; tantôt: bien appTis; tantôt: vigilant, attentif à 
ses intérêts; et enfin: mesquin, chiche. Le nom Perfezou 
est sans doute un plull'i,eil de Perv-ez, anciennement Per­
fez. Ce surnom iétiait employ:é à Cleden au XVII" sièc1e : 
Domat Berd'et d~te Pervez, à MescJ.1an, 'en 1638: 

SCOARNEC. - Le sUiffixe -ec a servi à ,composer un grand 
nombre de qualift'catifs dont lIe TllJdtcal se rapporte à 
l'une des IPrur1Ji.e.s du lCOlipiS, à un membre ou à un orga­
ne. PM" exemPle, Corfec, le ,corpulent; Pennec, à la gros­
se tête; Blevec, ~e chev,elu, J'e po~lu; Tallec, a.u grand 
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front; Lagadec, aux grands yeux; Friec, au grand n ez; 
Scoarnec, aux grandes oœillles; Gueuziec. et Muzellec, 
aux grosses lèvr,es; Gouzouguec, au gr,and cou; Scoazec, 
aux larg'es épa';lles; Glinec, au grand ,coude; Quéinnec, au 
dos large; Troadec, aux grands pieds, 'e'tc ... 

THÉON. - Forme dialeotaJle de Théo, téo, gros. 

Particularités morales. 

LE DRÉAU. - Disparu du .langage ,courant, l'adj ectif 
dréo, qui SUTvit dans ,ce seuiL nom, signifiait gai, joyeux. 

FOLLIC. - Diminutif de Foll, fou. 

SAOUZANET. - Ce nom, particulier au Cap-Sizun, a le 
sens génér.a1 ,dJe stupéfié, étonné, égaré; il pourrait aussi 
être un synonyme de strobinellet, carboullet, c'est-à-di­
re qui a perdu son chemin. 

Sobriquets. 

Les noms de oette oatégorie .procèdent généranement 
d'a.ppellations plaisantes ou moqueuses inspirées par la 
démaJl1che, :tes manières, 11e timbre de voix des indivtdus, 
par des rôles qu'ils ont tenu~ ,en certaines circonstances, 
par U'eurs fODlotions, voiœ par ,des faits a'ocidentels les 
ayant mis un mom,ent 'en vedette aux yeux de 'leur en­
tourage. 

BELLEC. - Cette é~thète signilfie Le prêtre. El'le pos­
sède un diminutif dans Beleguk, le pet it prêtre. 

CHAPALAIN. - Prononcé Ch!a.palen. C'est une bretonni­
sation du français Chapelain. 

CLOAREC. - Répond au français Le Clerc, venu du 
latin clericus . 

CORNEC. - Ce nom peut avoir ,le sens de Cornu; il 
peut éga,Uement être un nom de pro1',ession dérivé de 
corn, cor, et silgnifim: celui qui sonne le cor ou qui fabri­
que des cornes d'appel (des corn-boud). 

FLOC'H. - Oe nom .a :te sens ,couran't de page, mais 



-99 -

anciennement il avait aussi la signification de garçon. 
Au xvI' siècle, Œ1es mousses portaient 'le nom de paiges.. 
pages, Ice qui a pu amener une si grande diffusion de 
l'équivalent br,etan. 

GAIFFAS. - Nous avons ici une forme mutée de Caï/­
jas, Caïphe, le Grand Prêtre. 

LASBLEIZ. - Equivaut exa.ctement lau français Tuloup 
(Tue-,loup). Ce nom est surtout porté à Plogoff. 

LEBEUL. -Dev;rait s'écri'l-e' L'Ebeul, le poulain. 

LOUARN. - Le sens est bien ·connu: renard. De nom a 
pu être donné à un homme rusé. ,C'est à CJ.eden même 
que se trouve sa plurs. fOir'te densité. La fam~l:le Louarn, 
de Menez-Groaz, ex~ste au même lieu depuis le XVII' siè­
cle. 

PRIOL. - Forme 'bretonne du françaiJS Prieur. 

VELLY. - F10irTIle mutée de Belly, bailli. La plus forte 
.densité de ce surnom se trouve dans le Cap-Sizun. Avant 
la RévoLution, ·ce nom éta.iJt toujours pQ'écédé de l'articlE' 
Le; ce qui explique ilra mutaJtion. 

Toponymes 

Un grand nombre ·de noms de fam:illlle sont en réalité 
des noms de 1i'eux: on mettait le prénom devant le nom 
de l'endrolÎt où l'on demeurait et 'c'est 'ce dernier qui de­
v·enaît Ie nom de famme immuruble. 

BRÉHONNET. - Le premier terme de ce nom est Br é 
« colline », mai;s Je second est inexpltcable. Il existe un 
village de ,ce nom à Gou:lien, ;encore ha.bité lau début dn 
XVII' sièCle par une famille Bréhonnet. 

BRÉNÈOL. - D'après les formes :anciennes de ce nom, 
nous or oyons que le sens est « colline ensoleillée », com­
me Dinèoll (fausement orthographié DiruéaUItl doit être 
la « forteresse ensoleillée ». Une famille V.ernèaul exis­
tait à Pdmeün au début du XVIII' siècle; c'est une for-



- 100-

me mutée de guern-èaul, c'est-à-dire « marais enso­
leillé ». 

KERGOZ. - Bien qu'il exilste d'assez nombreux Kergoz 
dans la toponymie des quatre pays bretonnants, ce nom 
qui s'oppOlSe à Kernevez « la Villeneuve », en tant que 
nom de famhlle Kergoz, ,est tJrès rare. Il n'a en effet que 
quatre reprré'S,entants dans le Finistère, dorut deux à Cle­
den, un à Primelin et 'Un à Briec. ,Sa :fixation dans le cap 
remonte au moins au XVII" sièCle. 

KÉRISIT. - NOUiS n'avcms point kt un ,compooé en Ker : 
la prononciation bien ,accentuée ,avec un e ouvert (é) le 
fait b1en voir. Il s'agit d'un dérivé de Kérez « cerises ». 

Comme il existe un vimiage ,du même nom à Goulien, 
il ·est probable que c'est là qu'ilJ. faut fixer le foyer ori·· 
gineJ des Capistes de ce nom. Le suffixe -it entr,e couram­
ment daIlJS 1a ,oomposition avec des noms de vég:étaux. 
d'où des Spernit, Drennit, Squivit, Scavit, Guilvit, Beu­
zit, euc ... 

KERLOC'H. - 'Dous les électeu~s fin~stériens de ce nom 
résident presque s'ams exoEliption ,dans ~a Cornoua.i:lle cô­
tièl'e, avec une prédominance à Cleden même. Le second 
terme ici est l'équivalent du gaélique loch et du gal­
lors lluch, « lac », pris dans Ile sens de l1Ja,gune ou d'étang. 
Cf. Le Loc'h en P,rimelin ,et Le Loc'h gouan, nom de 
l'étang de Laoua:JJ, .aUlprès de la baie des Trépassés, au 
XVI' siècIe. 

Il est ~obable que ~es Kerloc'h du cap tirent leur 
nom des Olieux dits Kerloc'h de Cleden et ,de Primelin . 
Une famillle Ide 'ce nom ,est signalée à ~ertanguy en 
1481 et Jes Kerloc'h, rlélcemment ,encor,e à ~erham, 

y ,exista:ient ,au mOdns depuis 'le début du XVII' sièci]:e. 
KERNINON. - oetJte famille tire évidemment son nom 

du vÏllJalge de Kerninon en Oleden, qui dott être dé­
composé en Ker et ·en Ninon. Une famille Nyncm exis· 
tait même à 'Œeden en 1517, 'et c'est eUe qui a donné 
son nom à ,ce vilLage. 
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KERREST. - Selon c-ertains lexicogra.phes, Rest avait 
le sens de bois. La ip!lupart ,des Kerrest 'connus dans le 
Finistère sont 'en effet sItués dans des ,contrées boisées. 
Le Kerrest ·de GouUen, en particUiUer, d'où la famila,e de 
ce nom est ,sans doute originaire, se trouve dans une 
l'légion autrefois 'couvel'te de bois. Suivant d'autres au­
teurs, les ~err'est désLgnerai-ent des villag'es ,construits 
sur des terr,es nouvellement défrichées. Ces deux défini­
tions ne sont pas contradictoires. 

KER5AUDY. - Encor'e un nom « côtier », avec prépon­
dérance darus le Cap-Sizun . Saudy, dans ce toponyme, 
peut êtr,e un nom p!'opre ou un composé -en -ty, « mai­
son ». On pomrait Il'interpl'éter par Ker-sod-ty, c'est-à­
dire « le VilLage de, la maison du tau ». Une grruphie 
de 1652, Kersaoudy, permettrait encor'e d'expaiquer le 
sens de ,ce nom par: « village de la maison du bétail, 
de la crêche ». 

Une famille de ce nom existait à Kergléguer en 1547 
et s'y retrouve toUjOUTS. A ~a réformation de la noblesse 
en 1444 il. Cleden même, Henry et Gui!lœaume Kersaudy 
sont oi-tés ,comme témoins nobles. Ils ne paraissent plus 
aux réformations ul1Jéri,e.w·es, ,ce qui semble p,rcmver que 
la qualité de nobl'e ne leur fut pas reconnue par Ja sui­
te, ou qu'ils aNlai-ent dédai,gné de faill',e prévaloir l'eUTs 
droits, ce qui: ,é'tait d'ruilleul's 'le cas de beaucoup de 
cadets noJ:)1es tombés dans Ua roture. 

KERSUAL. - La graphie ancienne Kerdual permet d'ex­
pliquer ce mot par « village de Tual », nom propre assez 
l'épandu. Il rappelle p eut-êtr,e aussi saint Tugdual, pro­
noncé « sant Dual ou Duel » dans le Cap:-Sizun. 

Ce TugdUial 'cornouaitla is paraît être diffèrent du grand 
saint du 'I1régor. 

PENNAMEN. - Ce nom a encore une densité très mar­
quée au Cap-Sizun, à Cleden, à PlogOff et à Primelin. 
Par ailli1eurs, on ne Ile rencon,tre que sur la côte qui va 
de Concarneau au Pouldu. La graphie Pennamean en 
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1538 explique pourquo,i 'l'accent tonique ·est res'té sur la 
dernière syJtabe 'dans la prononciation cornoua1tlaise, par 
suite de l'élimination de la !lettre a. Le s,ens de ce mot 
est : « la pointe de la pierre, du rocher ». Le toponyme 
duquel hl 'procède semble avOir disparu de ila région. 

PORLODEC. - Nous avons encore ici un nom essentiel­
lement carpiste avec prédominance à Cleden même. C'est 
ceLui d'une anse de 'la 'côte ·et eJ'ul!l village de La corn·· 
mune • de GOUilien. ,Ses ,(51I1a:phies ancIennes: Porzloedec, 
Porzloedeuc, pelïIl:ettent d'identifier ses éléments: Porz 
« port », /pris [ci Idjans ~e sens d'anse ou de CT'ique, et. 
Loédec, Louédee, surnom-épithète voulant dire « moi­
si », « chenu », « gris ». Le second terme du vil'lage de 
Kerledec, en PIlogoff, Kerloedeuc en 1540, a une signi.fica­
tion anaJliogue. 

POULHAZAN. - C'est lencCll'e un nom Slpélciifiquement 
capiste, ne se rencontrant que dans une zone territo­
riale -très limiltée. Sa prononciation Lo'cal,e est Poule'hân, 
le z intervocalique s'étant muté en h ,avant d'être éli­
miné. 

La plus gl1ande fanbaisie' préside à l'écriture de ses 
fol'lmes ,anciennes: Poulahan (pour Poule'hahan) en 1481, 

puis Poulgadan, Poulcadan, Poularhan, Poulehasen, etc .. .. 
danlS UoolquelLes :L\éllément Poul « trou, mare » est inva­
rialbt1e. ·et dont Ile suivant pourrait être un nom propre 
déll'tvé du radilOaJ Cad « combat ». 

Gll'ezran Poulahan piarut parmi les nobles de Poullan 
à la montre de 1481 ,comme ,archer 'en brigandine. En 
1562. le nom de se renoontre plus. Il est probable qUE'! 
l'on pourrait il'Uli. $:p1iquell' la même obserV'at,ion que 
nous avons émis,e à propos de Kersaudy. 

ROZEN. - Le nom ne se lI'encontre qu~ dans Jes zone3 
côtières du Oa:p-Sizunet du Cap-CavaI et s'a plus forte 
densibé se trouve à P~Of51O·ff. Il est emprunté à un topo­
nyme ,d!érivé de Ros, Roz « colline », dont les composés 
sont très nombr,eux. 
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Autres noms 

BARAOU. - Ce nom peut être un pluriel de barn 
« pain ». Il peut également être une ,contraction de 
barbaou « épouvantail ». On donne encore .le nom cie 
Baraou à un poisson appelé scombresoce, .espèc3 d'ai­
guillette. 

DAGORN. - AncLennement le mot Da lavait le sens de 
bon. Dagorn pourrait donc signifier: bon coin. Cepen­
dant, en vieux français, on donna~t lOe nom à « une 
vache à laquelle il manquait une oorne ». 

DANZÉ. - L'ancienne forme Le Dansez peut permet­
tre de faire dériver ce nom de danz « danse », appliqué 
à une personne qui aimait la danse. 

GOUDÉDRANCHE. - La graphie ancienne Coëtetran­
che et sa prononci-ati<on a.ctlUelle Goédranch, autorisent 
à explliquer oe nom prur: « bois de la tranche ». Ce so­
briquet a pu être employé 'pour -dléstgner un individu 
pc&sédant un ,corps mmce, droit et dur. 

PELLÉ. - On 'trouve au XVI' .siècle la gra,phi.e Le Pel­
lez. C'est sans doute un dérivé de Pell « balle » et cP.tt~ 
épithète ,a dû être donnée à un'e 'personne légère, au 
propr,e ou au figmié. 

PÉIRENN.È,S. - NOIUS pensons _ que ce molt dléu:ive- 'de 
Péren « poire », mais ce n'est pas absolument c-ertain. 

THALAMOT. - L'a plus ancienne graphie que nous con­
naissions de ce nom est Dalamot, usitée exclusivement 
au Cap-Sizun et à Pont-Croix. Les faani1!les de oe nom 
que l'on trouve au xvnr \Siècle -à Ooncarneau, Pont-l'Ab­
bé et Br-est, sont toutes ortginaires du CiaJp. 

L'a.ccent tonique ètJant resté sur la del'llière syllabe, 
c'est-à-dire sur :la le.ttre 0, on peut supposer qu'une 
sy11.rube a dispalru par ,oontra.ction (1). Selon nous, le 

(1) On s-ait qu'en breton l'acoent tonique tombe presque 
toujours SUrI' La pénultième. 
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dernier mot ,composant ce nom serait maout (1). Le sens 
en sera-it: « front de bélier », désignanD une personne 
têtue. 

VIGOULOUS. - rI ,est probable que ce nom est une for­
me mutée dérivant de bigoul, « pied du dévidoir ». Ce 
sobriquet a pu êtr,e donné à un individu au corps fluet 
et droit. 

* ** 
Ill. reste enoore un ,certain nombre de noms lie fa ­

ml1le de Cleden que nous ne saurions expliquer. 

Des noms comm'e Bis, Bras, Gall , Le Lay, Losq, Ma­
nac'h, Meil, Pichon, on un sens bten -connu en breton. 
D'autres comme Allain, B igot, Bourdon, Brun, Coquet, 
Joly, Marchand, Normant, Raoul, Violant, sont des noms 
françaÎlS qui ne demandent pas ,d'édlairoissements. 

II. - LES NOMS DE LIEUX 

BAIE DES TRÉPASSÉS. - Oe nom a été donné à deux 
hôtels bMJiIs sur Las bords de .ra baie. Voir ce que nous 
en disons page 7. 

BARBOA. - Ce nom a été formé de deux mots bretons: 
Bar, sommet, éminence, et boa, bouée. Les ffila.isons de 
cette agg'lorpérat1on sont en effet construites sur une 
cot11ine ronde surplombant trois vallées. 

BRÉMEL. - Les formes anciennes de ce nom permet­
tent de ~e décomposer en Bré, colline, -et mael, m el , chef_ 
Ce vil'la.ge ·est situé à mi-hauteur d'une colline. 

BRÉZOULOUS. - Le premier terme de oe nom est Bré, 
colline, mais le second reste encore ineXiplicable. 

, CASTEL (Le). - lOe !Leu tire 'Son nom de l'oppidum 
gaulois de Casteil-Meur qui -l'avoisine. 

GOURLANOU. - Ce nom est foormé de gour, grand et 
de glanou, bords. 

(1) Au Cap-Simm, aou se prononce WUjoULrs OOU. 
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KERAMU. - Le mot Ker désigne un village, une habi­
tation. Mu ou mue a loe sens de poulailler . 

KERAZAN. - Vok Arhan, nom d'hommes. 

KERBELEC. - VoiT Bellec. TI faut ici sous-entendre Ker­
ar-belec, autrement on eût eu Kervelec. 

KERBESQUERIEN. - Village des pêcheurs . 

KERC'HAM. - Vi11age boiteux. Ainsi appelé parce que 
situé à Il'intensection de deux vallées. 

KERDREIN. - Village des épines. Encore habité au mi­
lieu du XVII' sièc'le, hl a ,comprètement disparu. 

KERENGAR. - La graphie ancienne Kerhengar permet 
de dooomposer 'ce nom 'en Ker, village, hen, vieux, an­
cien et car, parent, ami. 

KERERMEN. - Nous ne voyons pa.s d'-explication pos­
sible de c-e nom, à moins qu'il ne faille y voir une con­
traction de Kergermen. 

KERFEURGUEL. La forme ancienne Kerlezguel 
peut autoriser à dé oomposer ce nom en Ker ... lez, foi 
et kel, cellule. Le vill'la.ge a pu être bâti auprès de la 
cel!lule d'un anlll!chorète. 

KERFRAVAL. - Ce nom contient le vieux bretJon Fram­
wal, qu'il faut lire Frau-wal, et dont le sens est rivière 
torrentielle, impétueuse . Le village est ,en effet situé il 
l'orée d 'un vaJ,Lon de1>cendant en pente rapide. 

KERGALÉDAN. - La gr~hie Kercalédan en 1540, permet 
de donner au m at calédan 'Ie sens de plus dur (de ca­
let , dur). Les 'terrains ,ernvironnant ce vil1age sont en ef­
fet assez marécageux. 

KERGARADEC. Village de Caradec, de l 'aimable. 

KERGLEGUER. Cleguer, pluriel de klog, a ,le sens de 
rocher ou pi~rre de grès . On trouv,e habi'tuetllement au­
près des vl:llruges de ,ce nom des affleurements de quartz. 

KERGROAS. - Village de la croix. 
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KERGUERN. - Village du somT/tet. Il est en effet bâti 
sur une colline. 

KERGUIOC'H. - ' Village de la bécassine. Le sohriquet 
de kioc'h a pu être donné au premier occupant ayant 
un long 'cou. 

KERHARO. - Village du cerf. Les anciens seigneurs de 
Kerharo avaient un cerf dans leur blason. 

KERHUET. - Village de Huet, nom de famille assez 
répandu. 

KERIDIERN. - Village du Tiern, du chef. 

KERIVEL. - AUitrefois Kerinvel , village du moulin . 

KERIOLET. - En 1540, la graphie était Keryoret . 101' 

existe en gaHoi's et a 1:e sens de souverain, chef. 

KERLAERON. - Village. des voleurs. 

KERLAN. - Village des ajoncs. 

KERLAOUEN. - Village du joyeux. 

KERLÈAU, KERLÈO. - Le mot Lèo a le sens <courant de 
lieue, mais InOUS ne pensons pas qu'iQ failLe l'appQiqueT 
à ce viUag,e situé dians Ies terres. On trouve dans le 
Cal'tJuilair·e de Quimperlê une donation fai·te à 'l',aJbbaye de 
Sainte-Croix, entre 1081 et 1114, par S'iman, fils de Ca­
riou, blessé à mort à Roch Cletguen, du village de Nu­
menoé, fi'!'s d'Eleau. CetJte Roche Cletguen, que Moreau, 
dans son Histo ire de la Ligue en Bretagne, ·appelùe Roc'h 
guen Cap Sizun, doit être ,le Castel-Meur qui se tt'ouve 
en effet d'ans le voisinage de Kerlèo . Nous ,pensons donc 
que Kerlèo, ou Kerlèau doit être une ·contraJCt~on de 
Ker-Eleau, d"autant plus que les témoins: Cartou, Gue­
guen, Congar, Canevet, Glêmarec, sont d'anciens noms 
de La région. 

KERLÈODIN. - Si 'l'on admet La définlition précédente, 
Kerlèod!in serait l'a forteresse de Kerlèau, Din ay.ant le 
sens de lieu fortifié . Les deux vi11lagessont d'aiUeurs très 
rapprochés. Il existe même dans les environ de Kerlèo­
din un Heu-rut a.ppellé Ar C'hastellik, le petit château. 
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KERLOC'H. - Voir aux noms de famtlles. Une famille 
du même nomexÏlStait dans le village au XVII' sièc·le. 

KERLUDU. - Village des cendres. Cette dénomination 
rappelle peut-être une destruction par le feu. 

KERNEVEZ. - La Villeneuve. Comme son nom l'indi­
que, c·e vïlla.ge ne date que du début du XVII' siècle. 

KERNINON. - Voir aux noms de famiU·es. 

KERNOD. - Village du rivage ou du refuge. Le v1l1age 
se trouve en effet non loin de la mer. 

KEROGEL. - D'ruprès la graphie ancienne: Keroger, ce 
lieu serait ' le village de Roger. Une famille Keroger ha­
bitait à Kerninonen 1547; au XVII' siècle, on la retrouve 
à Trouguer et à Kerludu sous la forme Kerogel. 

KERSAUDY. - Voir aux noms de faaniUe. 

KERSIVI. - Village des fraises. Il 'a disparu. 

KERSPERN. - Autrefois Kerspernen. Village de l'épine. 

KERTANGUY. - Village de Tanguy. (Tan-ki: ·chien de 
feu) . 

KERVENN. - Autrefois Kerguenn. Village blanc. Le qua­
Hficatif gwen avrujJt anciennement le sens de saint, heu­

reux. 

KERVERRIEN. 
des foumnis. 

Village de Merrien, nom d'hommes, ou 

KERVEUR. - Le grand village. En françai:s: Grand'ville. 

KERVIZINIC. - Kermynydi1c en 1540. Mynydic, dérivé de 
Menez; menezic, petite montagne. 

KERVO. - Kergoff en 1540. Voir noms de famfil1e.<3. 

LAMBOBAN. - llam'baJban et Lanpaban en 1540. Lan, 
dans l-es toponymes, a le s·ens de monastère, lieu con­

sacré. Pruban est àe pa.tron de LaJbruban. 

LANGROAZ. - Lieu consacré à la Croix. Noms avons 
déjà dit qu'une 'chapene dédLée à Sainte-Croix y exis­
tait. 
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LANNOAN. - Monastère ou lieu consacré à saint Dan. 
La prononciation des deux dernières syllabes est absolu­
ment la même que dans Ploan (Plovan), qui s'écrivait 
Ploe-ozvan en 1468. Il est fort probab'le que ,ce sont les 
mêmes saint.<;: Dzvan s'étant contracté en Dan. La tra­
dition prétend qu'une ,chapelle a existé à Lannoan où 
une fontaine porte encor'e le voca;b,le de saint Oan. 

LANNUET. - La graphie de 1540 est Lannuzuet ou Lan­
nuzvet. Le sens de uzuet ou uzvet n'a pu être déte,rminé 
jusqu'ici. Serait-IDe un dlérivé de uz, au-dessus? Le vil­
).ag1e s'e trouve sur une hauteur. Une tradition affirme 
qu'un'e 'chaa>eJ.le a ,existé en 'ce 'lieu. Une fontaine y est 
appelée Feunteun Sant. 

LANSULIEN. - Monastère ou lieu consacré à SuZien, 
sailnt bre1Jon qui tire son nom des mot.<; latins sol, so­
l.eiZet de gen (né du solieiJl). 

Nous avons dît 'que ce Heu dépendailt de l'rubbaye de 
Lanoovennec et qu'une 'ohrupelle 'dédiée à saint Guénolé 
se trouvait à proximité. 

LANVREL. - Le mot lan peut avoir ~ci le sens de lan­
de Brell signifie étourdi, brouillon. C'est aussi le nom 
d'un poi&son: brême ou perche. 

LESCLEDEN. - La cour (Aulla) de Cleden. Le lez indi­
que souv,ent uneresidence se'igneuriau'e. Ce pouvait être 
lia demeul'e du ,chef de Cl'eden à une époque reoulée. 

LEZANQUEL. - La gr,arphie Lesancguel en 1434 autorise 
à rattacher ce nom à celui d'une famiHe An Guel qui 
résidait à Trévennan en 1386. 

Aic'tUle)l!lement Angueil désigne :tm chemin de !piéton 
entre deux murs de pierres sèches. GueZl a aussi le 
sens de bai. 

MENEGROAZ. - Co~Zine de la croix. 

MESCRAN. - Form.é de mez, meaz, campagne, et de 
cran, racine de fougère . 

MESGUENN. - Campagne blanche. 
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PENHARN. - Tête, sommet de la nécropole. 

PONTARVAL. - Anciennement Pont ar vel, c'est-à-dire 
Pont du moulin. On y trouve encore toënnec ar pourrot 
(poul-rod, étier Id 'un moulin). 

PONT 'N AVALOU. - Pont des pommes. 

PORZ TEOLEN. - Voir à Teolen. 

POUL AR C'HLEUN. - Trou du talus. 

POUL LOUC'HOU. - Trou des étangs, des marécages, 
louc'hou étiant 'considéré comme un plur1el de loc'h, 
louc'h. Voir Kerloc'h . 

QUILLIVIC. - Ce mot est à décomposer en celli, bois, 
bosquet, clairière dans un bois, et en guic, aggloméra­
tion. Ce vihl'ruge .ancLen se trouve sur ~e bord d'une voie 
que les ROImairus ont utiliSé, -car el1e porte encocre le nom 
An Hent Meur Id~ns ,le voisinruge. On rsait que la gran­
de forêt de Nevet a 'couvert autrefois tout le centre du 
Cap-Sizun. Ce lieu désignait donc un passage dans la 
forêt. 

Roz (Le) . - La colline . 

Roz AN NORMANT. - La colline de Normant. 

ROZIGou. - Les petites collines . 

TAL AR C'HEF. - Auprès du tronc. Kef a encore le 
sens de coude. Un chemin y bifurque en effet. 

TÉOLEN. - Orthogra,phlé à tort Théolen, c·e mot a le 
sens de tuile. On y a découvert beaucoup de tuilles ro­
maines, ce qui 's'eXJp'Jique par le voisin:age de la voie 
romaine de Douan:nenez à Trouguer. 

Vu d'un peu loin, du côté de ,la mer, Le village de 
T.éolen vous remet <en mémoire une de ces cités des 
montagnes provenç.ales encore enserrées dans leur en-· 
ceinte moyenâgeuse. Une longue et haute muranIe cerne 
en effet 1',ensemJj}e de l'agglomération, du côté Nord, 
protégeant ,Jes arr-bres des j'ardins qui ne dépassent guè·­
re le rideau protecteur. Les cheminées des maisons poin­
tent seules au-dessus de la oeinture. 
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TOUL PRI. - Trou de. l'argile, de la tel're glaise. 

TRÉVENNAN. - Suivant la graphie de 1540: Trefvenan, 
on peut expliquer ce nom par: T'rêve (subdivision de 
paroisse) de Guenan, nom de sainte au pays de Gal­
les. 

TROUÉRENEC. - Les diverses graphies de 'ce nom: 
Tréourenec, Trégouronec, Trouvérenec, Trouguérenec, ne 
permettent guère de donner une explication satisfai­
sante. 

TROUGUENNOUR. - Probablement: Vallée du marais. 
Les marécagelS ,du Loc'h sont situés à proximité. Une fa­
miJle du même nom y habitait en 1640. 

TROUGUER. - La graphie de 1426: Tnoukaer, permet 
d'eXiplliquer ce nom par: Vallée du kaer, du castrum. 
Kaer désignait anciennement, un lieu fortifié. Le villa­
g'e a -été 'construit à ,côbé du camp romain dont nous 
avons :paJr~é. 

TROUZENT. - En 1426, 1541, Tnousent: la vallée du 
saint. Il s'y Itrouye une ,chapelle dédiée à .saint Tugdual. 

VOUGÉLOC (Ar). - Mutation de gouézeloc, gwezelec, dé­
rivé de goezel, goazel, terrain arrosé par un ruisseau. 
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APPENDICES 
• NOMS ET DEMEURES 

DES PECHEURS DE OLEDEN EN 1547 

BRÉMEL 

Ol,eden Yvenou. - Daniel Yvenou. - Henry Yvenou. 
- Guill:laume Yvenou. 

BRÉSOULOUX 

Yvon Gueguen. - Riou Jouvden. - Jehan Lebeul. -­
Yvon Le Normant. - Cleden Le PrioI. - Henry Le Priol. 
- J 'ehan Le PrioI. - Jehan Le Priser. - Geffroy Yve­
nou. - Nouel Yvenou. 

KERAzAN (la métairie) 

Alain Le MyngUJen. - Michel Le Myngu€n. 

KERBELEC 

GuiLlaume AuLdr'en, dit Scaffunec. - Etienne Le BIeau­
melen. - Yvon Le Bleawne1en. - Jehan Le Normant. 

KERBESQUEZRIEN 
Jehan KerloUJch. 

KERBRÉZELLEC 

Hervé Deryen. JuqUJel Le Moen. 

KERCAM (Kerham) 

Cleden Huon. - Mahé Le Covre. - Guyon Le Vogel­
lec. - Guillla'Ullle Tymew:. - Jehan Yvenou. - Jehan 
Yvenou. 

KERCARADEC 

Jehan Goasengar. - Michel Goasengar. - Alain Le 
Gally,c. - Gufllaume Riou. 

KERDREIN 
Pierre Le Parisy. 

KERENGAR 
Paoul A~chan. 

10 

, 
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KERERMEN 

Jehan Beryet. - Raoul Kerlouch. - Guillaume Ker­
saudy. - Henry Kersaudy. - Jehan Kersauldy. - Mi·· 
chel ~er&lliUJldy . - Marice Le Borigne. - Jehan Le Nor­
mant. - Raoul! Le Normant. - Alain Pârlodec. - Cle­
den Porlodec. - Yvon Thomas. 

KERFEZGUEL (Kerf'eurgue1) 

Jehan Calv'ez. - Hervé Le Mur. - Yvon Mkhe}et. -
Yvon Nynon. - DanieQ 'Dhomas. 

KERFRAVAL 

Yvon Le Maubms. - Henry Le Moign le Vieil. 

KERGLÉGUER 

MicheJ! ~e'l'saudy. - Gu1l1aUlIlle Le P,erf'ez. - Mkhel 
Le P 'erfez. - MliIchel Kernynon. 

KERGUEN (Kerven) 

Yvon Le Bonys. 

KERQUERN .(Kerguern) 

Jehan Le Cornee. - Yvon Le Cornec. - Simon Calvez. 

KERGUYOCH 

Alain Le Nonnant. - Quà1llaume Le Nonhant. - Henry 
Le Normant. - Juquel Le Normant. - Yvon Le Nonnant. 
Yvon Le Normant. 

KERIDIERN-AN-VELIN 

Ber1JheJ:eme Powchazan. 

KERILIS-CLEDEN (:le bourg) 

Cleden A~c:han. - Roland Oomparan. - Yvon Le 
Douyrin. - HeT'Vlé Le Drréau. - Jehan Le Mur. - Henry 
Yvenou. 

KERLAZRON (~erlaëron) 

Cleden Marzin. - Hervé Marzin. - Alain Ynisan. 

KERLÈAU 

Yvon Kerlo1.llch. - Alain Kerninon. - J ,ehan Raoul~. 
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KERLÈAUDYN 

Henry Azehan. - Yvon Azehan. - Jehan Kersauldy. 
- Yvon Thomas. 

KERLOUCH 

Mich~l Le Cornee. - Yvon Le Normant. - Yvon 
Perfez. 

KERLOUEN (Ker.1aouen) 

Jehan Azgan. - Glazren Kereneeh. - Henry Ker­
enooh. - Simon Kerenech. - Juquel Kerloueh. - Ma in 
Kermavyou. - Yvon Kersauldy. - Bertheleme Le Goff . -
Jehan Le Goff. 

KERLUDU 

Jehan Le Normant. 
KERMERIEN 

Grégoire Riou. 
KERMEUR 

Guilllaume Le Touiloc. - Gull!l'laume Le TouUer. 
Jehan Le Toul~er. - J·eh!lin Le Touller. - Claude Le 
Perhirin. 

KERMYNISIC (Kervizink) 

Guillaume GOUidedJoonche. - Yvon Le Moen. - A:l1ain 
Le Roy. - Jehan Le Roy. - Martin Le Roy. - Henry 
Sincquyn. 

KERNAULT 

Even Le Perfez. - HerVié Le P·erf·ez. 

KERNEVEz-TROUGUER 

Guci[1auane Chrurlès. - Yvon Chal'lès. - J ehan Gue­
zen'eC. - André Le Normant. - Bertheleme Le Normant. 
- Herv,é Le Normwnt. 

KERNYNON 

Cleden Kerog·er. - Berthe'leme Le Manaeh. 

KEROGER (Kerogel) 

Jehan Le Normant. 
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KERTANGUY 

GuilLaume Azgan. - Simon Guillou. - Alain K er­
louch. - Jehan Kedouch. - Michel Kerlouch. - Yvon 
Eer1buch. - Gui11amme ' QuHlivic. 

KERSAUDY 

Yvon Kersaudy. - Yvon Kersaudy. Yvon Le Corre. 

KERSPERNEN (Kerspern) 

Guillaume Le P.eJ!lé. - Guillaume Le Perfez. - Guil-
laume Yven. - Gunlaume Yv-enou. 

KERUZET (Kerhuet) 

Cleden Le Normant. - Michel Le Normant. 

KERVO 

Gutllaume Azgan: - Yvon Azgan. - J ehan Eersaudy. 
- Jehan Le OaTval. - Yhouarn Le Carval. - Hervé 
Troguennour. - Yvon Troguennour. 

KERYORET (Eeriolet) 

GufUaume Le BŒ,eaumelen. - GuHlaume Le MUT. 

KERlVEL 

Bertheleme Azchan. - Henry Azchan. - paoul Azchan. 

LANPOBAN 

Henry Azchan. - Jehan Azchan. - Henry Dagorn. -
Danieil Le Mana;ch. - GulUaume Le Manach. - Raou: 
Le Manruch. - J-ehan Riou. - J,ehan YV'enou. 

LANOUAN 

Guillaum-e Dago-rn . - Yvon Dagorn. - Yvon Dagorn. 
- Yvon Da,go:rn. - J-ehan Le Mevel. - Sébastien Le 
Normant. Henné Marzin. - Henry M:Ï!cheilet. - Henry 
Michelet. 

LANSULYEN 

Guillaum-e Kel'loUich. - Yvon Le Carval. - Yvon Le 
VyOl. 

LANUZUET ou LANUZVET (Lannuet) 

Guma'ume Br,as. - J-ehan Br-as. - Pierte Bras. --
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Cleden Le Du. - Jehan Le GonI. - Jehan Le Goill. _ . 
Yvon Le GoilI. - Nouel Normant. - Yvon Le Normant. 

LESANCQUEL 

Onneau Canté. - Jehan Kerscau. - Morice Kerscau. 
- Daniel Le Borigne. - J·ehan Le Borigne. - Henry Le 
Manach. - Glazren Moysan. - Guillaume Moysan. ~ 
Cleden QuilUV1c. 

LESCLEDEN 

Vincent Gourlaouen. - Jehan Kerlouch. - Yvon Le 
Bas. - Jehan Le Chezever . - Mahé Le Cochenner. 

MENEZ- AN -.cROAS' 

Michel! Cam. - Jehan Le Bourre. Berthel~me Le 
Manach. - Henry Urgoez. 

MESCRAN 

Pierre Canté . François Edy. - Guillaume Edy. -
Henry Edy. 

PENCARN 

J·ehan Azgan . - Guenolay Le PrioI. - Henry Le Prio:. 
- Simon Le Priol. 

QUILLIVIC 

Bertheleme QuillivLc. - Henry Quillivic. - .Jehran Quil­
livi1c. - Yvon Qutllivi1c. - Yvon QuilJliv~c fils . - Alain 
SLder. 

Renry G aiff.as. 
- Yvon Mat. 

TEOLLEN 

GuiUJaume Le FOl,1. - Jehan Mat. 

TRÉOURENEC 

Alain Kerlouch. - Guenolay Kersauldy. - Jehan Ker ­
saudy. - Guhllaume Le Go1l1. 

TRÉVENNAN 

Cleden Le Pe1l1lé. Juquel Le Rossen . 

TROGUENNOUR 

Henry Richart. - Marc Yvenou. 
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TROGUER 

Geffroy Canté. - Cleden Houariel. 

TROSENT 

J 'ehan Cocquet. - Yvon GuilIou. - Jehan Poul1igou (1), 

ROLES DES OFFICIERS ET MILICIENS 
DE LA PAROISSE DE CLEDEN-CAP-SIZUN en 1703 

Officiers,' 

Le sieur de Kerediem, ,c8ipltaine; 
Jean Le Priser, lieutenant; 
Henry Goudédranche, enseigne; 
Simon MlcheJ.et, cleœ du guet. 

Sergents,' 

Ja,cques Poulhazan, sergent-major; Nouel Le Goardon, 
Guill.1aume Evenou, Yvon Arhan, Guillaume MaJlégol, 
Pier.re LaJbri1lec, Guillaume Mar,ec, Séba'stien Cohenner, 
tambour. 

Première escouade,' 

Barthélémy Le PeILé, caporal; Clet Blèaumelen, ans­
pess.aJCl'e; Simon Le Normant, Grégoire Le Quécé, Jan Le 
Normant, Jlean Blèaumelen, Clet Cozie, Simon Le Coz, 
Paul Raoul, ,Clet Rogel, Guililaume Kermaviou, Simon Le 
P,erfès, J,an Keminon. 

Seconde escouade,' 

Guillaume Le Drèau, caJporal; J'an Bétrom, anspessade; 
Guillaume KerloUlch, Clet Guiliou, Jan Trividic, Mathieu 
Gouzien, Henry Cloar,ec, SiImon Cohenner, Michel Trivi­
die, Pie!l're Le Moan, Alain Le Perfèz, Yves Pensec, Clet 
Péron, Yvon Le Priser, Alain Ker1an, Jan Le Goff, Henry 
Coublant, Nouel K:erlan, Olet Le Goff, Jan Pérennès. 

(1) Archives des Cô1ies-du-Nord, E 1481. 
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Xroisième escouade: 

Michel Goudédranche, ,caporal; Ni,colas Dagorn, ans­
pessade; René Sinquin, Clet Bonthonnau, Yvon Le Besq, 
Clet Blèaumelen, Jan Kerlouch, Henry Cotten, Henry 
Tanguy, He.rvé Kerlouch, Alain Coublant, Henry Gou­
zel"ch, Simon Le Deuffic, Alain P.erfèz, Yvon Quéméner, 
Alain Perllerin, Barthé'Iemi Le Touller. 

Quatrième escouade,' 

GIet Bonthonnau, ,caporal; Druniel Baraou anspessade; 
Jan Gloruguen, Nouel Pérennès, Yvon Ker.l'Ouch, Simon 
Le Manruch, Jacques Le Goal", Yvon Le Deuffic, Simon 
Sincquin, Hervé Le Mana,ch, Jan Le Touller, Henry Coul­
loch, Yvon Le Coz, Mathieu Guezennec, Yves Arhan, 
J·am Le Cam. 

Cinquième escouade: 

Yvon Le Hir, caporal; Jan Ladan, anspessade; Ma·thieu 
Ev·enou, Henry Le Bourdon, Clet Le Goill, Hervé Le 
Quéré, Jean KerloUlch, Nouel Le Narmant, M~ehel Gué­
guen, Yvon Le Besq, Ytr0lPe Le Deume, Mkhel Goequet, 
Julien Le Meil, Guillaume Le Mauguen. 

Sixième escouade: 

Jan Enizam, ca,poraJl; Yvon Le Bras, rutlspessarl'e; Yvon 
Quil:livie, JaJeques Guivarch, Henry Le Blouch, René Le 

Moan, JUicquel ~e,r~s~, Yvon Ftban, René Le Priol, Clet 
Arhan, Daniel Quevelec, J·an Quevelec, Pierre Enizan, 
Clet Bal'béoch, Hervé Saouzanet, Mathieu Le Gall, Jac­
ques Calvé, Pierre Quefeloee. 

Septième escouade: 

Jan Le Bourdon, caporaJl; Jan Le Rozen , a,nspessade ; 
Guillaume Arhan, Jan Le JlaJelié, Mathieu EV'enou, Michel 
Arhan, Simon Le Goff, Simon Durand, Jan Pereherin, 
Pte'r're Oocquet, Herv·é Cornee, Mathieu Cozliou, Yvon Le 
Perfèz, Nouel Guézennec, Jan Le Priol. 

Huitième escouade: 

Jacques Cohen, caporal; Jean Vigoulous, anspessade; 



- 118-

r 
. Jan Fily, René Ca;lvé, Martin Himon, Jan Louarn, Jan 

Pervez, Jan Sincquin, Nicolas Violant, Jan Colliou, Daniel 
Le Gall, Mathieu Fi:ly. 

N euviè17fe escouade: 

Jan Le Normand, caporal; Jan Guazengau, anspessade; 
Yvon. Le Danzé, Jan Le Cor, Michel Kerisit, Guillaume 
Le NOlJ.'mand, Jan Ftly, Daniel Le Normand, Simon Le 
Plom, Olaude Pellerin, Mathieu Le Normand, Yvon Ker­
louch, Nouei Le PeUé, Henry Le Dille!', Chr'Ïstophe oagen, 
Guihlaume Maubras. 

Dixième escouade: 

Jan Le CloaI"ec, caponill.; Pierre Evenou, anspessade ; 
Jean Le Moan, Mkhel PeUé, Clet Kerisit, Jan. Porlodec, 
Yvon Cohen, Berthé'lemy Hurqun, GuHlaume Cotten, 
GuiJllaume Lan'chec, Jan Le Péoch, Louis Jourdain. 

Onzième escouade: 

Etienne Le Blouch, /CIaIporal; Jan Le Bellec, anspessade; 
Nouei GuezeIU'1oc, Jan Arhan, Michel' Le Touller, Henry 
Huon, Jan SlJlicquin, Jan Cochenner, Jan Le Blouch, 
Nouel Le Chev,et, N~co}oas Kel1gos, René Le Normand, Jan 
Cottren, Yves Sicourmat, Pierre Le BODQS. 

Douzième escouade: 

Olivier Michel<et, ,caporal; Simon Le Jadé, anspessade; 
Jan Le Mauguen, Jan. Le Carnec, Jan Le TOul'].er, Hervé 
Ootten, Henri Gocquat, Juquel Ker'louch, Paul Beryet, 
Hervé Gaiffas, Jan Gue:lJenec, Filibert Le Drèau, Clet 
Riou, Alain Violant, Clet Cocquet. 

Treizième escouade: 

Clet Le Perbe~!n, caporal; Slrmon Keradec, Michel per­
herin, Simon !.Je P:éoch, Jan Riou, Yves Le Gatt, Louis 
Le Cam, Yvon Fily, Jacque..'> Le Paillard, Michel Carval , 
Clet Carval, Yvon KedouClh, Clet Cha:lm, Olivier Le 
Péoch, Alain Le Moan. 
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Quatorzième escouade: 

Yvon Kerisit, capor:al; Jan Le Roy, anspessade; Clet 
Le Normant; Jan Le Goff, Jan COhenner, Yvon Perherin , 
Etienne Briand, Henry Fily, Daniel Kerninon, Grégaire 
Le Carval, Olivier Le Meil, Jan Gueguen, Guillaume Riou, 
Robert Moisan, Henry Gaiffas. 

Quinzième escouade: 

Jacques Riou, caporal; Nouel Le Carval, anspessade; 
Gumaume JalC1é, Pierre Pellerin, Yvon Jadé, J 'an GuU­
cher, Danie1 Cagen, Michel Bériet, Jan Carval, Yvon Le 
Goff, Clet Pcn"lodec, Yve"l Le Violant, Guillaume Sicom:­
mat, Clet MOduré, Jan Durant, GuiHaume Pérennès, Jan 
Kerninon, Michel Keradec, Jan P.erherin (1). 

En 1703, la compagnie de mince de Cle'den avait donc 
un effectif de 244 hommes, omci,ers, sous-officiers et 
caporaux ,compris. 

INVENTAIRE FAIT CHEZ YVES LE TOULLER 
A MES CRAN EN 1746 

Dans la ,cuisine 

Une tab.Le coulante estimée . . 
Un 'couteau ,crochu . . . . . .. . 
Une ,cognée.. .. . . .. 
Un pot de fer av'ec son an"le .. 
Un autre pot de fer. . . . .. .. . . .. 
Un petit bassin d'la.irain.. .. .. 
Un autre grand bassin d 'airain. . . . 
Un petit ,chaudron de f,er.. . . . . 
Un autre mauvaliS chaudron . . . . .. 
Deux barates .......... .. 
Six écuelles de terre .. .. . . ., .. 
Six cU'H~èr.es.. . . .. . . .. . . . . . . 

(1) Archives du Finistère, E 840. 
Un amspessMie était un aide-capol'al. 

Estimation 

2 1. 
o 1. 3 s. 
o 1. 10 
2 1. 10 
1 1. 
3 1. 
6 1. 
1 1. 10 
o 1. 10 
01.6 
01.6 
o 1. 01 
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Un petit bassin !bla.nc.. .. .. .. 
Un petit passoir à lait . . 
Deux pots de te~re.. .. .. .. .. 
Un buir (1) à eau.. .. .. .. 
Un tIléipied et une mauvaise paille à feu .. 
Trois faucilles .. .. 
Un !peigne à IfUasse 
Un bart; à lait. . .. 
Une scie ..... . . . 
Un ba.nc dœsier à trois petites ~armoires . . 
Un lit-dosav,ec ses ga;m1tures ........ . 
Une petite truble près le feu.. .. .. .. . . 
Un lit~e:lœ près le feu av,ec son accoutrement 
Une armoke à qurutre battants joignant le 

lit-dos près [e feu .. .. .. .. ., .. .. 
Une armoire à quatre bruttantsavec clefs et 

1 1. 
o 1. 10 
01.3 
01.3 
01.8 
o 1. 10 
1 1. 

01.3 
01.5 
4 1. 10 

12 1. 
o 1. 10 
6 1. 

4 1. 

clavures .. . . .. .. .. . . . . .. .. .. .. 18 1. 
Un autre petit lit-dœ à vis la porte, lavec 

son ruacoutrement . . .. .. .. 4 1. 

Une petite annoire d'a;ttache .. .. o 1. 10 

Dans la chambre par terre 

Une truble.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 4 1. 
Un lit près la truble avec son accoutrement 12 l, 
Un dossier. . .. .. .. .. . . .. .. . . ., .. 4 1. 

Une petite huohe.. .. . . .. .. .. .. .. .. 2 1. 
Un baillot à buée et un baillot servant 

dessous . . .. . . .. .. . . .. .. ., 1 1. 
Un petit 'COffre de bois de chêne.. .. .. 6 1. 

Un bols de lit d'rureone.. .. . . .. . . .. 3 1. 
Une grande ammir,e à rCinq hattants ,bois de 

chêne garnie de ses ,clefs ,et ,clavures.. 45 1. 

Deux pelles de fer.. ., .. .. 2 1. 
Deux tra.nohes .. .. .. .. .. .. .. .. .. 2 1. 

(1) Vase. 
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Deux crocs à fembrois (1) et un rateau de 
f,er ... . . . 

Quatre marres. . .. .. .. .. . . .. . . .. 
Un baUlot . . ... . . . . . .. . . .... . . 
Uncharn~er à mettre la provision de viande 
Deux flacons de gros verre . . .. 
Deux boutel11es de gros verre .. 
Uneboutellle. . . . .. 
Six assi,ettes d'é tain .. .. .. . . 
Trois pl'a1:s d'étain. . " . . . . . . . . 
Huilt assie'tmes de fayence .. .. 
Deux pla'ts aussi de fa yence .. . , 
Deux écuelles de fayence .. .. .. . . . . 
Un fanal ...... . . . . 
Quatre petits paniers.. .. . . . . 
Hu:ilt brurriques . . . . . . .. .. . . 
Un mauvallis 'Coffxe ,de ,chêne .. .. 
Un autJre mauvais coffre . .. 
Deux rou€lS de cha,r,rette non ferrées .. 
Un grand bassin d'airain . . . . . . .. . . 
Deux .chaises façon de LouaJl"gat . . 
Un bruIJ.Ic long .. . . . . .. .. .. 
Une maye à pâ,te. . . . . . . . .. .. 
Une mesure de d emi boisseau . .. . 
Sept éCiheveaux de fils de chanvre ... . 
Deux tamis de crin . . 
Deux 'crtbles. . . . .. . . . . .. . , .. .. 
Une queloxne . . . . .. . . . . . . . . .. .. 
Deux m auvais coffres sans ,couverture .. 
Les poches servant à mettre graines et 

farines ....... . 
Un dévidoi'r. . . . . . 
Un Linceul à venter (2).. . . .. .. . . . . . . 

(1) Orocs è. fUlIlÙer. 

1 1. 10 
3 1. 
1 1. 
1 1. 
1 1. 
o 1. 12 
o L 5 
3 1. 
4 1. 10 

2 1. 
1 1. 
01.6 
o 1. 10 
o 1. 10 
3 1. 
4 1. 
2 1. 

10 1. 
15 l , 
1 1. 
o l. 10 
01.5 
01.5 
3 1. 10 
o 1. 10 
o l. 5 

01.5 
01.5 

2 1. 10 
01.3 
1 1. 

(2) A cett e ~qI\lEl', iIl n'y avait pa.s encore de ta.ra.re. 
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Blés secs . 

Deux boisseaux de blé noir .. 
Deux boisseaux et demi d'orge . . 
Un demi bOÏiSseau de seigle.. .. 
Autre demi boisseau de seigle. .. 

Un peigne à peigner lin . . .. . . .. . . .. .. 
Un métier à tisserand avec ses apparaux .. 
Deux bancs .. ..... . 
Une braye à broyer. . .. .. .. .. .. 
TrollS pièces de bollS .. .. . . . . .. .. 
Une chaTrette ferrée.. .. .. 
La .-charrue, soc et couteau .. 
Une écheUe ..... ' . .. , ., 
Deux autres pièces de ,bois .. 
Deux autres pièces de bois sur la loge . . 
Quatre mèr.es d',a;beil1es. . .. .. 
Un petit chruudron . . .. .. .. .. 
Sept pots de terre,. .. . . ., .. 
Une bouteille de ,g.ro.s verre .. .. .. 
Un ·chandelier de ,cuivre . . . . . . 
Un pichet de ·fayence.. .. '. . . .. .. 
Une 'bouteille de ,g.roo verre.. .. .. 
Une truie ... . . . .. ....... . 
Une jument 'bleue hors d 'âge , . . . 
Autre jument blanche. , .. " ,. 
Une va.che no1r,e de qurutre ans .. 
Une vruche garre noire hors d'âge 
Autre vache .garre noire ., 
Autr,e vache ga;rre noire . . , .. . . .. 
Une génisse . . .' . .. .. . . .. 
Deux autres petlJtes g'énisses.. .. 
Deux a utres pet~tes génisses. . .. 

Les hardes du ,défunt: 

Un justaucorps de drap .. 
Autre justaucol1Ps., . . .. .. .. 

3 1. 15 
3 1. 15 
1 1. 
o 1. 15 

01.8 
9 1. 
o 1. 10 
1 1. 10 
21.5 

30 1. 

6 1. 
1 1. 10 
1 1. 10 
1 1. 
6 1. 
o 1. 15 
o 1. 10 
o 1. 10 
1 1. 
o 1. 
o 1. 

10 1. 
30 1. 
24 1. 
15 1. 
12 1. 
9 1. 
9 1. 
8 1. 

12 1. 
12 1. 

3 1. 
3 1. 

5 
5 
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Une culotte de drap noir .. .. .. 
Six chemises de toile de ,chanvre .. 
Six linceuls totle d'étoupe'.. . . .. 
Cinq serviettes et un 'linceul de toile de 

ména;g'e . . . . . ... .. ... . 
Qua;tre nappes . . .. .. . . .. 
La tlla;sse prépaI1ée à tller . . .. 

B~és en r3icin·e 
L'org'e a liors Gueguen 'compris la semence 

et l'clJbeur . . ... ....... . . 
Les fèves dans le même parc .. 
Le lin ensemenoé dans par·c Corgu1dou .. 
L'orge da.ns Œe pa'I1c Cre~s . . .. .. 
Le lin dans le même parc .. . . .. 
Le froment dans le même par'c . . 
L'avoin'e dans :p3ir,c Kievgavanton . . 
L'avoine dans pa.vc bihan . . . . 
Les 'fèv,eIS dans Ie même par,c . . 
Les fèves dans le Vremec. . . . 
L'avoine dans le Darlan .. .. . . .. . . 
Le seigle dans Talargroas .. . . .. 
L'orge dans le même paTlc .. . . . . 
Le froment dans parc Monterou ... 
L'orge dans paœ Barven . . .. . . 
Le 'koment dans }'e même parc. . .. ., 
Le froment dans paœ Brrus ..... .. . 
L'orge da.ns Hors Couz .. 
Les pois dans hors Nevez .. ... .. . 
La paille sur l'aire.. . .. , . , .. . . 

Total de l 'estima;tion . . .. .. . . 

ROLE DE LA CAPITATION 
DE ,LA PAROISSE DE CLEDEN EN 1790 

KERLUDU 

Clet Fily, sept livres, quinze sols. 
La veuve Miichel Toul1er, deux livI1e8. 

3 1. 
9 1. 
9 1. 

3 L 
1 1. 
1 1. 10 

4 1. 
2 1. 
2 1. '10 
4 1. 
2 1. 10 
5 1. 
6 1. 
6 1. 
4 1. 
2 1. 

3 1. 
1 1. 10 
3 1. 
6 1. 
3 1. 

1 1. 
4 L 

10 1. 
1 1. 10 
1 1. 10 

520 1. 2 s. 
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KERHUET 

Simon Le Normant, quatre livres, quinze sols. 
Jean Le Goardun, huit livres, dix sols. 

KERYOLET 

Guillaume Fily, six livres, quinze sols. 
Guillaume Normant, trois livres, quinze sols. 
Oatherine ~ermaviou, dix sols. 

TROUGUER 

La veuv-e Cozie, quatre Hveres. 
Hervé Normand, troi.s livres, dix sols. 
Les héritiers de Germain Le Normand, seize livres. 
Guillamme RJaoult, treize livres, quinze sols. 

KERNINON 

La veuve Christophe Cagean, trente-cinq sols. 
Olet Carval, douze livres. 

KERLÈAU 

Jean Donnart, qUllike livres, dix sol:s. 
Les héritiers Clet Normand, trois livres, cinq sols. 
GuilJaume Ga;gean, trois liv'res, cinq sols. 

KERTANGUY 

Clet P.erherin, trom livres, quinze sols. 
Pieflre lVIiérour, cinq livres. 
Nicolas Da.gorn, quatorze livres, dix Bols. 
Les hériltiers met Miaulbra.s, six livr'es. 
Yves Normallid, dix sollS. 

KERGUIOCH 

Les héritiers Hervé Bleaumelen, trois livres, dix sols. 
Laur-ent Goudédranche, -trois livres, dix sols. 
Henri FUy, sept livres, dix sols. 

KERLOCH 

Jean MaubrlliS, six livres. 
Clet NOI'lIl1alllt, 'trois livres, quinze sols. 
CoreIl!tin Mérour, 'quinze sols. 
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KEROGEL 

Toussaint Perherin, six livres, cinq sols. 
La veuve Henri Normand, quatre livres. 
Marie Gaiffas, dix \SOls. 

KERVEN ISELA 

La veuv-e Clet Goudiédranche, neuf livres, cinq sols. 
Henrt Lemoan, deux livres, cinq sols. 

TROUSENT 

Pierre Coquet, vingt deux livres, dix sols. 
Allain Le Bour, qu8ltre livres, dix sols. 
La veuve Clet Goudédran-che, trois livres, cinq sols. 
Les hér~ti-erlS Corentin Kerloch, neuf livres, cinq sols. 
Niscolas Dagorn, sei?;e alvres. 

LESCLEDEN 

La v'euv,e Guillaume Guezengar, trois livres, cinq sols. 
René Mawguen, deux livres, quinze sols. 
Les héritiers Jielan Le Meil, quinze sols. 

KERLÈAUDIN 

Denis Ar han, quatre livres, dix sols. 
Clet Cozie, cinq !iv-res, cinq sdls. 
GuUlaume Porlooec, dix livres. 
La v-eU've d 'Yves Beriet, trois livr,es, cinq sols. 
Les hiér~tiers d'Yves Deufftc, dix sols. 

KERVIZINIC 

La veuve Jean Kerloch, trois livr-es, quinze sols. 
Jean Le Bourdon, sept livres, dix sols. 

KERS'AUDY 

Les héritiers Wchel Evenou, six livres, cinq sols. 
Guillaume Beryet, six Uivres, 'Cinq sols. 
pj,erre Cozitc, deux livres, dix sols. 
An-tome Rozen, quinze sols. 
CatJherine Marec, quinze soLs. 

KERNOT 

Guillaume Normand, six l'ivres, cinq sols. 
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Pierre-Nicdl.as Floch, sept livres, dix sols. 
Allain Pe:rherin, deux 'livres, cinq sols. 
La veuve Hervé Coz, quinze s01s. 

KERGLÉGUER 

Les héritiers 'd'Hervé Baur, deux livres, cinq sols. 
Jœeph Pervez, vingt cinq sols. 
Daniel Moysan, deux livres, quinze sols. 
Mathias Riou, 'trente cinq sols. 
La veuv,e Jean Guéguen, 'quinze sols. 
Hervé rJaouén an , quinze sols. 
Yves Lozach, quinze sols. 
Yves La:Ouénan, 'cinq sols. 
Marguerite Laouénan, 'cinq sols. 

KERBESQUERIEN 

Augustin Maubr,as, trois Uvres, cinq sols. 
La veuve Jean Kerlloc'h, sept livres. 
Barthélemy ChaIm, quatorze livres. 

KERERMEN 

Eutrope Le Normand, onze livr·es, dix sols. 
Les héritiers René Le Bis, neuf tlivr·es, cinq sols. 
La veuve CLet Yven, vingt ,cinq sols. 
Yves Le Coz, quatre .!ivres, quinze sols. 
Jean Le Carval, onze Hvr,es, dix sols. 
Les héritiers Jean Dagorn, six l'ivr'es, quinze sols. 
La veuv,e d'Hervé Meil, huit livres, dix sols. 
Les héritiers- de Ja;cques Kerninon, .cinq livres, cinq 

sols. 
Marie et F.rançoise Sicourmat, dix so.ls. 

LESANQUEL 

J ,oseph Briant, huit li'Vres, dix sols. 
Simon Goudédl'anche, onze livres, dix sols. 
Adrien Gui1cher, six livres, cin,q sols. 
Pierre Le J'adié, neuf livres, cinq sols. 
Noël Le Bowdo.n, sept livres, 'quinze sols. 
Marie Ga.ïffas, cinq sols. 
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KERLAOUEN 

Michel Perherin, qUaJtr,e livres, dix sols. 
Ja.cque5 Le Norma.nd, neuf livres, -cinq sols. 
Clet Ker,goz, ,trois livres, dix 5018. 
N1colaJS Le Goff, neuf Uvres, dix sols. 
Yv,es Kerizit, huit .li\Tes. dix sols. 
Olet Cohenner, huit J:iv res , dix so'lIs. 
Henry Glaïffas, qua·tr,e livres, quinze sols. 
Clet Le Touller, onze livl'es, dix sols. 
Jean Arhan, deux livr-es, dix sols. 

KERGARADEC 

Michel Arhan, neuf liVTes, dix sols. 
Yves Gaïffas, quatre livres. 
L,a veuve JaJCques Cornee, neuf livres, dix sols. 
Pierre CoqUlet, neuf livres, cinq sols. 
Jean PeUerin, dix livres, quinze solLs, 
Les hériti'ers de Dani,el Oootiou, dix sols. 
Jacquette Bll'Iél'ivet, dix salis. 

KERIVEL 

Jwdic-aël Ke'l'loch, quatre, liv'res , 

LANNOAN 

La veuve .A!ndré Peillerin, broiJs livr,es, quinze sols. 
J'ean Catten, tCinq livres, dix sols. 
J-ean Le Touller, ne'Ulf livres, ,cinq lSolLs. 
Pierre Coquet, douze [ivres, cinq sols. 
Jean Pérennès, cinq l,ivres, dix salis. 
La veUIVe Jean Bellec, sept livr,es. 
Les héritiers Jean Miohelet, dix sols. 

THÉOLEN 

Clet Le Louarn, trois livres, -cinq soJs, 
GuU1liaume Guézenl1'ec, qua·bve oUvres. 
Olet Le Goff, sept livres. 
Noël KerlOlCh, sept livres. 
Pierre Gaïffas, quatre liJvres, dix sols. 
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Clet Guézengrau, quinze sols. 
Joseph Kerizit, vingt ICinq sols. 

KERMERRIEN 

Les hléritie,rs Noël Arhant, huit livr.es. 
La veuve Noël Riou, quinze sols. 

KERFRAVAL 

Jean Sinquin, six livres, cinq sols . . 
LeS. hériJtiers d'Henry Ooz~c, ~ept livres, quinze sols. 

KERMEUR 

Jean Beriet, trois 'livres, cinq sols. 
Yves Boin, quatre livres. 
Les hériti'ers d'Yves Riou, deux livres, cinq so}s. 
La veUIV'e J,ean ToulIer, onze 'livres, quinze sols. 
Jean Arhan, cinq livr'es, dix sols. 
Jean Le Toulller, fil1s de Clet, dix lirvres, quinze sols. 
Jean Le TouHer, fils de Michel, trois Uvres, cinq sols. 
Yves Kerizit, deux livres, ,cinq sols. 
Jacques ~erizirt, vingt cinq sOls. 

MESCRAN 

Nooi Arhan, vingt ,cinq sols. 
Yves KerlQoh, troi~ livres, cinq sols. 
Les hélritiers Noël Si!courmat, quinze sols. 
Jrucques Le Bloch, neuf livres, !Cinq sols. 
Noël Raoul, dix sols. 
Jean Arhan, tl'leize livres, quinze sols. 

BOURG DE CLEDEN 

Fl'Iançois Bolzer, quatre livr,es, quinze sols. 
Les hériltJiem d'Henry Lehi:r, cinq llivres, dix sols. 
Jeanne Kerloch, qœtre livres, cinq sols. 
CUet Beriet, neUif livres, cinq 'Sols. 
Le m<eur Allain, cilIlq livres, dix sOIs. 
Henry P.ellerin, trois [ivres, dix \SOls. 
Jean Benet, s~t livl'es. 
Les héritiens d'Henry Trividk, deux livres. 
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Corentin Bolzer, dix sols. 
Françoise Dlligo-m, trente sOls. 
La veUVie ~gnon, dix sdls. 
Simon Cozic, quinze sols. 
Jean Le Quentrec, vingt -cinq sols. 
Jllicques Arhan, ICinq sols. 
Yves Arhan, ICinq soJ,s. 
Cor'eIltin Legoff, quinze sols. 

KERHAM 

Germain Coquet, treize livres, quinze sols. 
Jean Kerloch, keize livDes, quinze sols. 
Marie Kerloch, tCinq sOls. 

KERVO 

Noël Le P,eIllé, neuf livr,es, dix sols. 
La veuve Guilùaume Riou, qU!llwe livres, quinze sols. 
La v8lUve Simon Pellié, trQis.livr'es, cinq sols. 
Henry GUlé~ennec, deux :livres, dix solis. 
Clet ,Kerizit, neuf livres, ICinq sols. 
Les héritiers d'AIl1ain 'Evenou, six 'livres. 
Jlllcques Boucau, cinq liVDe\S, dix sols. 
Les héritiers d'Yves Gufllou, dix soùs. 

TROGUENNOUR 

Guillaume Kerizit, deux livres, dix sols. 
Jean Le Pléoch, sept livres. 
Clet Lasbleiz, quatre Qi>vœs, dix sots. 
Les min.euns de Bar1Jhé1emy Kerloch, deux livres, cinq 

sols. 
Michel Le PaiUar,t, quatre livres. 

LAMBOBAN 

Clet Gloruguen, neUlf [iv'l'Ies, ,cinq sol's. 
Jean Glolllguen, meunier, quinze sals . 
La veurve Clet Le Blls, quinze, livl'les. 
Yves Ker:loch, vingt-'cinq sols. 
Les héritiers d'Yves Arhan, quinze sols. 
Yves Arhan, quatr,e livl"'es. 



KERENGAR 

René Baraou et ses enfants, quatre livres, dix sofls. 
Les héritiers Jean Le !PriaI, trois livres, cinq sols. 
Yves Scoarnec, quinze sdli&. 
Miohel Kerrla/dte<c, vingt-.cinq sols. 

KERNEVEZ 

La veuwe J,ean Le iMloan, quaMe livres, dix sols. 
Jean DeUiffte, ,dix sols. 

KERDIERN-AR-VEIL 

Jean Le Normand, vingt-SE!iPt livres, ,cinq solls. 

BRÉMEL 

JOSIeIPh Le Bourdon, deux [ivres, dix ,sols. 
Yves Qui1liv:iJc, \Sept :livres. 
Yves lCotten, six UvrelS, cinq sOls. 
Yves Bal'béoc'h, trois <livres. 
Les hérjJtiem ReI1Jé Le Moam, dix soIs. 
Michel Gui~eher, ,cinq sols. 

KERSPERN 

GuŒaume CarvaJ, dix-huit UiV:l'eIS, cinq sols. 
Yves Le Man acih , cinq IivDes, .cinq sols. 

QUILLIVIC 

Yves et Renté Le PrioI, cinq livr-es, dix sols. 
Clet Bannis, trois livres, cinq sols. 
Hervé RiV'ier, dix sOls. 
<Clet Rivier, dix sols. 
Jœeph Kerizit, ,cinq sols. 

KERBELLEC 

La. veuve Joseph TrtéV'~d~c, Iqu1nze Uvres, cinq sols. 
Allain COhenner, Itrol's livres, dix sols. 
Yv,es Thol'en, vlngt-dnq so~s. 

BRÉSOULOUX 

Jean Le Drèo, qUaltre livres , ,cinq sols. 
Les héri:tiel1s Noël Trévidic, quatre livres. 
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Pierre Kerloch, cinq livres, dix sols. 
Les héritiers d'Yves ~erloch, quatre livres, dix sols. 
La veuv,e Jean Guiillou, quatre livres, quinze sols. 
Jean Gouzien, quinze livres, dnq sdls. 
Michell Perhetin, sept livres. 
Jean Deuffic, qua.tre aivres. 
Jean ~éron, six livres, <Cinq sols. 
La veUIVe Laur,ent Biétrom, six livres, dix sols. 
AlUain Le VeUy, cinq soLs. 
EtJienne P,érennès, cinq sols. 

(MOULIN KERSAUDY 

Henry ChaIm, vingt-rcinq sols. 

LANNUET 

Noë:J. .Le Normand, sept .livres. 
Les hiéritiers d'Henry Le DiIler, quatre livres, dix sols. 
Les mineurs de Jean Le ToullJ.er, Iquinze sols. 
Les hér~tiers de Daniel Queffelec, six livres, ,cinq sols. 
Yves Ansquer, cinq livres, diX sols. 
Jean Perherin, quaJtre livres, quinze sols. 
Jean Chialm, quatr'e liV'r es , quinze soIs. 

PENHARN 

AUain Mens, deux livr'es, dix sols. 
Jrucques Fi1ly, Icinq livres. 
Renié Le Bars, dix sdls. 
Henry Raou:I, cinq sols. 
Jean Le Normand, quinze sols. 

LANSULlEN 

Olet Kerlooh, neu,f livres, Icinq sols. 
La veuve Oha[m, quinze sols. 
Mkhel Scoarnec, cinq sols. 

MENEZGROAS' 

Les héritiers Clet Louarn, trois livres, cinq sols. 
Bernard ,Soo8irnrec, deux Ilivres, dix sols. 
Guillaume Guezengax, ,trois llivr,es, ,cinq sols. 



- 132 ~ 

TROUVÉRENEC 

Simon Kerizit, trois Uvres, dix sols. 
La v,euve J,ean Le Normand, deux livres, dix sols. 
Oor,entin ,cosquer, quatre livres, quinze sols. 
Les mineurs de Jean Viola.nt, trois Ilivres, quinze sols. 
Yv'es Raoul, quinze sols. 

MOULIN KERHARO 

Jean Le Scoarnec, trois Hvres, dix sols. 

KERHARO , 

Pierre Kel1och, dix livres. 
Denis Cohenner, tr,ente~cinq sOls. 
Olet Boin, trente' sols. 

TRÉVENAN 

Les enfants ,d'Henné Kerloch, huit livres, dix sols. 
Jean AMan, dix liv'res. 
Henry P.erherin, cinq livres, dix sols. 
Etienne Ansquer, douze livres, 'cinq sols. 

KERGALÉDAN 

Jean Kerloch, sept livres. 
Olet Guivareh, cinq liYT'e8, .cinq sols. 
M1chel Perhe'rin, six livres, quinze sols. 
Pievre Poéron, trois livres, 'cinq sols. 
Mar,tin , Phily, quinze sOls. 
Laurent Flœh, trente sols. 

KERVEN-HUELA 

Pierre Carval, quatr,e livres, quinze sols. 

KERGUERN 

Noël C aJl'V ail, dix-huit livres, .cinq sols. 
Mathieu Dagorn, ,quatre livres. 
Les héritiers d'Henry Fily, vingt-cinq sols. 

KERFERGUEL 

Les hoéri:tiers Jean Beriet, six livres, cinq sols. 
Danie!! Qagean, dix-huit livres, cinq sols. 
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Yves Rozen, cinq livres, dix sols. 
Corentin-Simon Autret, quatre livres. 
Oatherine Le Drèau, cinq sols. 
Jeanne Le Danzé, <Cinq sols. 

KERDIERN-MANOIR 

Les héritiers Daniel Bernard, sept livres. 

KERAzAN .. MANOIR 

Clet Gloaguen, onze livres, dix s(jls. 
M. GloaJguen, recteur, trente-sePt livres, dix sols. 
M. ..., ,curé, dix-s'ept livr,es, dix sols. 
M .... , prêtre, six livres. (1) 

Ge rôle fut arrêté au bourg ,de Oleden, le 10 août 1790, 
par Le Franc, ,commissaire désigné par la Commission 
diocésaine de Quimper, en présence de MM. Gloaguen, 
reCJteur-maire, Jean Le Touner, de Lannoan, Yves Cot­
ten, de B rèm el , Jean Le Bourdon, de Kervizinic, Clet Fi­
ly, de Kerludu, et Yves Ba·rbéoc'h, de Brèmel, ·é.gailleurs 
et rélPartiteurs nommés par l,a mun~cip!lilitJé. 

Les égaiUeurs ruppartiennent à toutes les Icatégories de 
contJribual>les: 1es petits, les moyens et Iles gros y sont 
représentés. 

On adlmet généralement que la ,cote de ia crupitation 
équivalait à 2,50 % du rev·enu global; il en ré5ulte que 
une livr,e de cwpitation supposait 40 livres de revenu. Au 
moyen de 'ces ,données, iIl est f'!licile de caliculer le revenu 
de chacun des 'contribuables inscrits au rffie. 

Les chiffres qui ont ètJé .appliqués à ,chaque capité re­
présentent-ils vraiment ses ressour,ces? En ce qui con­
cerne Je recteur, nous savons, par ses propres déclara­
tions, qu'il possédait un rev·enu de !plus de 2.000 livres. 
Or, sa cote, 37 livres, 10 sols, ne donne que 1.500 livres. Il 
semble donc qu'il a été favorisé. En a-t-il été de même 
pour tous les autres insorits? NouS ne saurions le dire. 

(1) Ce document a été découv·ert dams les a:rohives de sa 
famille par notre ami Yvon Bloc'h, d'e Mescran. 
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Quoi qu'il en soit, en nous basant seulement sur les 
sommes portées au rôle, nous 'Pouvons cons-ta;ter de for­
tes inégalitJés dans les 'ressources des habitants de Cle­
den. 

La petite statistique suiViante les fera bien ressortir: 

Moins 40 100 200 300 400 500 600 Plus 
de à. à à. à à. à à de 

40 livres 100 200 300 400 500 600 700 700 
---- ------- - --

56 35 65 52 21 14 5 6 6 

Ainsi 208 'Sur 260 che,fs de f,amille ont moins de 300 
livres de rev,enu; 40 en ont de 300 à. 600 et 12 seule­
ment plus de 600 livres. 

En mulrtipliant c·es sommes par le coefficient 30, on 
peut ealculer, approximativement, en monnaie d'avant 
la dernière guerr,e, [e montant des ressouTces que possé- . 
daient les diverses catégories d 'imposés en 1790. 

Un élément important manque au rôle que nous avons 
reproduit: l'indicrution de la profession. 

Pour pouvoir rupprécie,r sûrement le degré d'aisance des 
habitants, il aurait fallu posséder les rôles de toutes les 
imiPOsitions à la même époque et tCOnnaître, non seule­
ment le montant des diverses redevanees seigneuriales 
qu'ils devai·ent verser, mais aussi la valeur des charges 
casueIles: racbiat, lods 'et ventes, baillées, etc .. . , qu'ils 
étaient obligés d'aJequitJter. 
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MOUVEMENT DE LA POPULATION 

Nombre Nombre Nombre Population AgglOmJérée 
Années de de de au 

naissances mariage!! décès totale chef-Heu .. 

1639 52 » :. » » 

1650 83 » » » » 
1674 57 8 » » » 
1695 49 23 26 » » 
1710 62 19 33 » » 

1730 63 14 62 » » 
1750 50 15 65 » » 

1770 62 7 54 t .200 » 
communiants 

1790 59 11 42 1.500 » 

1810 43 10 29 t 520 » 
en viron 

1830 65 13 32 2.001 » 
1850 71 18 49 2.286 176 

• 
1870 74 19 70 2.360 184 

1890 73 9 46 2.611 198 

1910 86 18 49 2.524 216 

1930 50 13 38 2.571 236 

1946 36 14 34 2.223 231 

» 

Entre 1695 et 1946, la moyenne annuelle des nais­
sances a é té en ·chiff,res ronds: 60; ,celle des mariages: 
14, ,et celle des décès : 46. Sauf en 1750, année d'épidé­
mie, le nombre des naissants a été supérieur d'un quart 
à celui des mourants. 



STATISTIQUES AGRICOLES (1) 

1. Superficie des différentes parties du territoire (en hectares) 

1811 1837 1843 1910 1927 1932 1946 

'Tenles ±lllbourables .. .. .. , ,' 1.140 1.140 1.150 730 770 827 1.475 
j 

Prés naturels .. .. . . ,. · . 68 60 119 150 150 150 130 
Prairies artificielles., 

" " " 
:l) » > » » 85 82 

Prairi'es temporaires .. .. . . .. » » » » » 25 1 90 
Patura.ges et [la.eag'es ,. " · . » » » 158 » 200 54 
Cultures maraîchères .. .. " » » » » 20 45 13 
Bois .. . . . . . . . . . . . . .. , . 10 10 7 » 5 » 5 
Landes et terres incultes .. " 600 600 520 690 670 600 182 
Territoire non compris dans » » » » » » » 

les catégories ci-dessus. , · , 70 70 » 70 » » 76 
--- ------ --- ----- --- -----------------------

(1) Nous r€iproduisons les données des quelques st atistiqU!es qUJEl nous avons 'Pu dax>u'VriŒ'. Les staUsti­
qU!es tRgIl'WoII.es corrIDlnma:les olle sonrt pas conservées aux lIII'chives et la deznrunde de comm'll!IlÏcaJtion que 
nous a vons raiOOessée aJU Miinlistère de ['Agric-ul1mre n~ pas été sa.tisfa'i'te . 

.on SR d1aJulIDe paI't que ces chiffres, Ill'ont qu'une val€1lla' re1'aitilve. [;es smtistiques n 'étant pas éta­
blies sur 'IlIIl lPlan uni!orme, Iles IDdicaJtiions Ille peuvenJt être que fmgmentaires. 

.... 
w 
Q) 



II. Productions végétales (en hectares) 

-
1811 1837 1852 1894 

Froment ............•..• 120 200 95 150 
Méteil .. lOlO lOlO lOlO lOlO .10 lOlO lOlO 10 60 40 55 
SeIgile .. .. .. .. .. .. .. . ... 82 60 48 45 
Orge .................. 308 250 150 320 
Sarrazin ................ » 140 30 40 
Avoine .. " ., .......... 88 100 68 100 
Pommes de terre .. .. .. .. .. ~ 80 96 200 
Betteraves .. .. .. .. . . .. .. » ~ » . 10 
Ruœ.bagas et nayets.. .. .. .. » » » » 
Ohoux fourragers .. .. .. .. .. » » » .. 
Oolza .................. » » » » 
Panais .............•... . » 3 » » 
Fèves .. ..... ....... " .... » 2 15 » 
Haricots ................ » » !3 » 
Pois .................. » 2 6 » 

'I1rèfie ........ ' .. .. .. .. .. » 8 48 50 
Luzerne .............•• . ' » » » » 
Chanvre ................ » 8 20 10 
Lin .................. » 5 15 , » 

1910 1932 

135 195 
10 12 
8 5 

120 180 
12 5 

100 30 
» 180 
~ 65 
25 15 
25 30 
» 20 
13 » 
» » 
» » 
» » 
25 » 
11 » 
1 » 

» » 

1946 

160 
4 
1 

30 
~ 

28 
120 
35 
30 
50 
» 
» 
» 
3 

15 
» 
~ 

» 
» 

...... 
c.o.> 
-.;J 



III. Animaux de ferme 

1811 1837 1866 

Chevaux-jument.s .. .. .. . . 383 520 301 

Poulains .........•...•.. 112 200 76 

Taur·eaux ..........••.. 15 6 9 

Va,ches laitières .. .. .. . •.. 715 1.100 863 

Génisses .... .. .. . . .. .. 503 500 760 

Bl"ebis ................ 100 200 614 

Aigneaux .. . . .. .. .. .. . . 45 180 432 

Boucs et ,chèvres .. .. .. .. :. 1 :. 

Ohevreaux ...... .. .. .. .. :. :. :. 

Verrats .............•.. :. :. 9 

Truies ..... ..... ...... :. :. 155 

Porcs .. . . .. . . .. .. .... :. 400 549 

Ruches ...........•..•• :. :. 223 

1910 1927 

--- ----

333 354 

:. :. 

17 14 

635 582 

663 540 

250 160 

185 125 

7 :. 

:. :. 

3 2 

205 110 

1.165 880 

:. :. 

1932 

---

370 

:. 

25 

650 

555 

160 

145 

:. 

:. 

2 

215 

1.060 

:. 

19~ 

---

310 

:. 

45 

675 

600 

45 

75 

25 

30 

3 

150 

775 

:. 

..... 
~ 
0:> 



HABITATIONS 

Nombre de maisons d'habitation .. ... . . . 
Ouvertures rez-de-.chaussée, l or 'et 2" étages 
'Nœnbre de matsons à 1 ouverture .. 

1836 1 1856 1 1876 1 1896 1 1916 1 1936 1 1946 

320 375 330 372 366 1 478 1 480 
310 :) 1.103 :) 1.736 

Nombre de maisOns à 2 ouvertures . 
Nombre de maisons à 3 ouvertures. 
Nombre de maisons là 4 ouvertures. ..-; . 
NomJbre de maisons à 5 ouvel'tures. 
Portes Icochères .. . . .. .. .. 

57 
103 
101 
52 
7 

:) 

30 
121 
111 
46 
11 
:. 

NOMBRE DE MOULINS A BLE 

1809 1846 1849 1852 1855 1858 1861 1867 1870 1873 1875 
-- - - -- - - - - --- _. - - -- - - - -

6 8 9 9 9 9 12 14 13 14 15 

NOMBRE DE CABARETIERS 

1806 1820 1830 185111855 1858 1861 11864 1867 1870 1873 1876 1879 
---- ----- - - -- --
3343

1
1334 5 9 12 8 9 

32 32 13 
J112 123 79 
104 108 111 
46 46 145 
11 12 18 
1 2 3 1 

1879 1906 1911 1936 1946 
- - -- -- -- - -

14 9 12 3 3 

1886 1906 19 

14 6 ! 

11 11936 11 1946 11951 
----

15 16 23 

.... 
t.) 
co 





Autour du cénotaphe de Saint-Ronan 

Il Y a toujours profit à lire les études de M. Couffon 
sur les monuments anciens de la Bretagne. L'année der­
nière, ses 'recherches sur l'école de Pont-Croix 'Ie condui­
saient, grâce à un chlilpiteau révélé pM' le Icha::lOine Pe­
il",ennès, à résoudre la questio:l r,estée in.décise de la date 
des ruines de Languidou. Cette année-ci, un article 'de 
lui, ~"elati'f à l'influence de la cathédrale de Quimper sur 
l'ar,chitectuTe religieuse de la CornouaNJ1e, ·apporte deux 
.faits à !retenir, dont l'un secondaire, l'autre assez impor­
tant, mais discutable. 

Le moin.s impovtant, qui a l',ava:ltag'e d'être certain, 
concm"ne J.es petits motifs 'tréflés existant dans les bases 
de l'a façade de la ,cathédrale. Dans mes Vieilles pierres 

bl'etonnes, pwbliées en juiLlet 1920 (1), je m'étais cru au­
torisé à les déclarer: « ce semble bien ,breto:ls ». Trom­
peuseaiPparence: M . Oouffon cite des exemples de ce mo­
tif en Normandie et en A:lgleterre. La d'émonstrat~on est 
décisive. 

Ce qui, au contraire, est discuta,ble, c',est l'opinion de 
M . Oouffon sur la date du cénotaphe de saint Ronan à 
Locronan. Pour des raisons d'ordre héraldique, il attri-

(1) Ce petit ~iJvre rupportaJj,t 'l"an'ailYSle a..rchéologique man'­
q1.iaJIllt là 'la Monogrœphie, si S1Ubsta:ntileil~e, mais Soi lbizarremwt 
cOllIipoSée, de Le Mlem. Le peltiit répertoire provisoire qui le 
temnine doit en prinlCiJpe êltl'e remplacé par un ouvrag,e, dont 
ie nmnUSlclfilt, prêt pour ['imŒ>ression, atte'!1ld to1.Jljaurs que rMi­
tem qui l'avai't dennMldé se droiKl!e là a.e faire pare.îtr,e. De mê­
me, l'Art breron, ,puWié ohez ' ArtihaJUd en 1933 et 1942, a;vait 
été précédé d'une notice de synrt:hèlse 1ns érée eIIl tête du Gui­
de bleJu de ~a Bretag>ne. 
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,bue ce ·céno.taphe au duc J·ean V et à sa femme la du­
chesse Jean:l~e de France, fille de Charles VI, mo.rte en 
1433. M. 'de La Messelière exprimait déjà cette o.pinion 
un jo.ur de septembr,e 1923 au co.urs d'une visite de Lo.­
cro.nan par l'Asso.ci.rutio.n breto.nnte. Il ne se rappelait 
pas avdir jamais vu l'écu plein de Br,etagne se pro.duire 
so.us le règne ide la duchesse Anne. Le Gue:lnec, féru de 
scienoe héraldique, reprit llilo.rs l'examen de to.utes les 
al"mOiri,es du cénotaphe et de la chapeJ1.e 'et sa co.nclu­
sio.n fut qu'il ne po.uvai!t abo.utir à aucune co.nC'lusio.n. 

Un llil1Chéo.lo.gue allemand, Ko.nrad Escher, avait cru, 
av,ec La permissio.n des héraldistJes, avo.ir établi que l'ar­
chitJe.cture du mO:lument dénotait un esprit nouveau et 
comme un so.uffle de la Renaissance (1). Il avait chercHé 
et rassemblé des éIéments de Co.mparaison en France, en 
Allemagne et en !tallie. Cette étudt:' serait à reprendre en 
usant d'une documentatio.n plus :lombreuse et plUS sûr·e, 
co.mme certains chercheurs peuvent ,en rassembler main­
venant. M. Oo.uffo.n dispo.se à cet égard de commodités 
exoeptio.nn ell es. S'il parv·enait à réfuter Ko.nrad Escher 
en se serva:l't des armes mêmes do.nt Kom'ad Escher se 
seTva~t, son o.pinio:l, actueUement fondée sur des Co.nsi­
dératio.ns héraldiques, sans plus, acquerrait une réelle 
valeur démo.nstrative. 

\ 

Laissant d,e côté ce po.int de vue po.ur l'instant, 11 est 
des 'choses do.nt :lo.US ne sauTio.ns ne pas faire état. La 
chllipelle du Pénity 'est nettement po.stérteure à la gran­
de église, So.US sa fo.rme aJctuelle, bi'en entJendu. Les ar­
chives no.us enseignent qU',elle a été édifiée par la du­
chesse et reine A:lne de Bl'Ietagne. So.us le régime de so.n 
seco.nd mauiagle, Anne ,est redeV'enue vraiment duchesse; 

(1) Voir VieiJll'es pierres bretonnes, p. 118 ·et note 1. En 1920, 
lathèG.e de Klanl'ad E190her tT'iOlIllpihait sans, conteste. Dans 
mon Art breton, 'Première é dition, 1933, t. I , p . 92, j.e faisais 
ulne ,ailllJusion à lia controv.erse provoqU!ée par 'l'a re!mal'que de 
M . de La Messell ièl1e. il se poUlt'rait que [a question fÛ.t de 
ceNes q'lli ne seront jamais tl'alIlChées. 
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il n'·est par conséquent pas surprenant que dans certains 
C!liS elle porte à ce titre l'écu plein de Bretagne tout en 
portant cornlme rei':l.e l'écu mhparti. 

Dans l'aVleu qu'i:l 'rendit à l'évêque de Cornouaille en 
1644, Jean, baron de Névet, éorivit en préambule un his­
torique de sa maison (1). Nous y lisons qu'en 1a chapelle 
anneXiée à l'église de Locronan « fit la duchesse et ireine 
é~ev,er .sur six piliers e':J. pierre grise non commune sur 
le lieu de la sépulture du dit saint Ronan et dessus est 
représenté en habits pontificaux et fit poser sp') armes t:~l 

a1lianc·e avec loelles de Franoe au bout 'et sous la tête 
de la dite représentation 'et à côté, vers l'Evangile, celles 
des dits seigneu:r5 de Névet. » 

Il éorit, notons-le: la « duchesse et reine ». A Loc,ro­
nan, Anne ,oot en effet chez elle. Avant tout, elle s'affir­
me duchesse. Quoique les clefs de voûte de la chapelle 
aient été affreusement 'illartel~es, l'une d',entre elLes mon­
,tl.1e 'encove clairement les armoo pl,eines de Bretagne. 

Lorsque J,ean de Névet écrivai't, en 1644, il ne s'ap­
puyait pas sur une tradition vague, ·étirée en quelque 
1S0rte sur plusieurs sièC'les. A peine u:!. sièc},e ·et demi le 
sépamait de la duchesse 'et reine. li avait d'aiJtleu:rs à 'sa 
disposition, autl'e 1es titres de sa mai50n, les archives du 
pl'li-euré, plus riches a:lors ~ue maintenant. Et pourquoi 
douterions-:noUIS qu'il fût, lui, le principal s·eigneur du 
pays, grailld « armo:,neux » il. la façon des Bas-Bretons? 
Les armo~rres rendues illisibles pa'r le zèle intempestif 
doo sa':ls-culobtes de 1793 s·e laiooaient en 1644 lire très 
aisément (2). 

(1) Histoire de la maison de 'Névet racontée par Jean, ba­
ron de Névet (1644), pujjl!ilée par J. Trévédy daoo ~'e Bulletin 
de la Société Archéologique du Finistèl'e, t. XV, 1888, p. :338-
3111. 

(2) Son père Jacques 31vait été ass·assiné aux Etats de Ren­
nelS ·en 1616 aJU cours d'uine dillsio\.lJS6lion! slUlr Ulne question de 
préséance (noOO 23 de J . Trev,My dans le Bulletin de la So­
ciété Archéologique du Finistère). Cecli révèa:e daJllS la famiùl1e 
un grand souci de toutes lteS dignités extéri·em-es. 
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Il semb1e vraiment difficHe de refuser à la duchesse 
Anne toute espèce de rôle dan\') l'édification du cénotaphe. 
Une hY'pobhèse de conciliation serait qu'Anille l'a fait 
remanie,r et a oommandé qu'on plaçât sur les piJiers 
aux anges une daUe plus ancienne. Voillà qui met~ràit 
d'accord le très 8llivant Konrad Escher, l'armoyeux baron 
de Névet et l'érudrt M. Oauffon. 

Jusqu'à pr'euve vérItabLe du cOlllllraire, il est donc lici­
te en sûreœ de oonscienoe de Icroiœ que c"est bien des 
toutes premières années du xvI" siècle que le cénotaphé 
tient son 3iS!pect, quel ,qu'ait pu êtr'e eXllicteme:1t en oe,tte 
entreprise le rôle de la duchesse Anne. 

Vraiment, à méditer de menus problèmes hiStoriques 
comme oelui-là, on se sUI'lprend à se Tépé'ter La réflexion 
désa!busée de nobr,e Renan mad'erne: « Sciences histori­
qu.es, petites sciences cO:1jecturales, qui se font et se dé­
font sans oesse après s'être fa'ites. » (1) 

* ** 
Ne sortons pas encore de Looronan. Jean de Névet 

écrit ,q~'on voyait là ,].a porte et 'entrée prindpa1e de la 
chapelle du Pénity, au pignon v,ens J.e Cou.chllint, « la 
statue d'un souV1er.ai:1 là genoux, tête nue, mains join­
tes devant l'ima;ge et r eprésentation du dit saint et, au- · 
dessus, sous les armes de Breta;gne, sont ceHes des sei­
gneurs de Néve t 'et, au-dessous de 1a dite statue, .au­
dessus de la porte et entrée prindpale, des deux côtés 
d'icelle ». 

Il va de soi que 1e texte oomporte un lapsus, car il 
ne peut s ',agir die la façade du Pénity. Il suffit de re­
garder le por,che de la grande égliJse pour y reconnaître 
la 'place des éLéments décor,rutifs en cause. Le 'caroouche 

(1) J 'la'Ë SIÎg'!lrulé lIlaguère à lM. Gauffon le vitmill de KergQof! 
où figUlrmt 'avec 1eurs amnoiries Vi,IlIcenit de Plœuc, mont €'l1 
1530, et sa f,emme JoonlIlie Ide Rosmadec - vitl"aill que poUlr.t.lant 
M, OoUfIon daJte ,aNec UIIle grande vraiÏlSemblianee d'eIIlIVÏ!ron 
1590. Les pe!l"SOnnages. aumient éltié, sUipfpOiSe-,t-dll. réemployés? 
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encadré par ]le gâble, c'est là qu'un souverain à genoux 
vénérait « l'image et représentation de saint Ronan ). 
Ce souv,erain était év~demment le duc Jean V, sous le 
règne de qui fut commlncé l'édific'e: de même, il s'était 
f,ait figurer sur 'la façrude du Folgoët et sur 'ce'lle de la 
oathédrale de Quimper. 

La tour portait, on le sait, une flèche assez courtaude, 
alllég,ée sur chacune des quatre faces orientées d'une 
haute lu.carne à six ouv'eTtures (1); mads, ce qu'on ne 
sait pas, c"est qu'eUe aViait une gaJ.erie COUVeIl'te en façon 
de tTiforium, analogue à ,celles de Quimper, toutefois 
l'ans ciLochetons d'angle. La perte de la galerie, détruite 
par l'écrou~'Em1ent de la flèche en 1808, est regrettable, 
la perte de la flèche elle-même l'est ,probablement beau­
coup moins. 

H . WAQUET. 

(1) D "ajprès un allilmm de delSiSd'ns d 'UJIl cert!l!in F. Debret 
qui a étJé un iœba:llIt e<nJtJre l]Jas mains de Louils Le Guennec 
et qU!i n 'a pas été retrouvé. Le même dessin mcm\Jrlairt, accolée 
au Nol1d de l'égIliise, une petille chapeWle qui n'existe pl'llS et 
une assez :lJarge par,te oillitree, oontiguë à. cette chajpelO.e. 
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